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Abstract 

Stephane Dion, former Minister of Intergovernmental Affairs under Prime 

Minister Chretien and current leader of the Liberal Party of Canada, is popularly 

considered to be a successor to former Prime Minister Pierre Trudeau's "hardline" 

federalism against Quebec nationalism, most notably for his criticisms of the Quebec 

sovereignty movement. However, some of the content of Dion's speeches and 

writings suggest that this is not necessarily the case, and that the respective views of 

Trudeau and Dion on federalism, nationalism and the Canadian Constitution differ in 

some important ways from one another. This thesis shall analyze Dion's speeches 

and writings both as an intellectual and as a politician to offer a clear image of his 

beliefs on federalism, nationalism and the Constitution, before comparing Dion's 

ideas and beliefs on these subjects with those of Pierre Trudeau, to determine their 

similarities and differences. 



Resume 

Stephane Dion, ancien ministre des affaires intergouvernementales dans le 

gouvemement du Premier ministre canadien Jean Chretien, et presentement chef du Parti 

liberal du Canada, est communement percu comme un federaliste de la «ligne dure » 

contre le nationalisme quebecois. On le situe dans la tradition de 1'ancien Premier 

ministre canadien, Pierre Trudeau, a cause de ses critiques du mouvement souverainiste 

quebecois. Toutefois, bien des aspects du contenu des ecrits et discours de Dion 

suggerent une autre interpretation, car les idees respectives de Dion et Trudeau sur le 

federalisme, le nationalisme, et la Constitution canadienne divergent sur certains points 

importants. Ce memoire va analyser les discours et ecrits de Dion, a la fois comme 

intellectuel et politicien, pour developper une image claire de ses idees aux sujets du 

federalisme, du nationalisme et de la Constitution canadienne, avant de les comparer avec 

celles de Trudeau, afin de determiner leurs similarites et differences. 
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INTRODUCTION 

En 1995, peu apres le referendum quebecois sur la secession, le Premier ministre 

Jean Chretien cherchait de nouvelles voix federalistes. Les federalistes ayant gagne avec 

une majorite extremement mince, Chretien devait repondre a la pression souverainiste. II 

recrute alors Stephane Dion, fils du politologue quebecois Leon Dion et professeur de 

science politique a l'Universite de Montreal. Tres visible dans les medias, et partisan 

actif pour le camp du « Non » dans la campagne referendaire, Dion avait attire 1'attention 

de Chretien. 

Elu et nomme par Chretien comme ministre des Affaires intergouvernementales, 

Dion est responsable de defendre le federalisme canadien et de contrer les propos des 

souverainistes quebecois, qui etaient encore au pouvoir au Quebec en 1996. Pendant 

plusieurs annees, Dion mene le combat intellectuel contre les souverainistes, critiquant 

leurs theses tout en insistant sur l'idee que le Quebec est mieux servi en demeurant a 

l'interieur du Canada. 

En plus de lutter contre les souverainistes, Dion met en place des amendements 

constitutionnels et des accords intergouvernementaux pour mieux faire fonctionner la 

federation canadienne et montrer qu'elle peut repondre aux desirs des Quebecois. Enfin, 

il met en place la Loi sur la clarte referendaire, une loi etablissant les regies pour le 

prochain referendum sur la secession, s'il y en a un. 

Les actions de Dion sont severement condamnees par plusieurs intellectuels et 

journalistes du Quebec: comme on peut s'y attendre, les souverainistes le critiquent 
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rudement, Jean-Francis Lisee l'accusant «d'isoler le Quebec ». On retrouve meme 

beaucoup de federalistes quebecois qui partagent cette idee, Claude Ryan pretendant que 

Dion et Chretien incarnent la ligne dure contre le Quebec quant a l'unite canadienne.2 La 

journaliste franco-ontarienne Chantal Hebert decrit Stephane Dion comme un partisan 

du « plan B », et de la «ligne dure » envers le Quebec.3 Les reactions chez quelques-uns 

sont extremes. Certaines des actions de Dion pour s'opposer au souverainisme, telle que 

la Loi sur la clarte referendaire, lui ont valu de recevoir des menaces de mort.4 

Heureusement, la plupart des critiques de Dion ne vont pas aussi loin. Vincent Marissal 

croit que la mention de son nom « provoque des reactions epidermiques chez beaucoup 

de Quebecois ».5 

C'est ainsi qu'on compare Stephane Dion a Pierre Trudeau, ancien Premier 

ministre du Canada de 1968 a 1984, l'appelant le « Trudeau nouveau »6 comme le dit 

Chantal Hebert. Ainsi, la professeure de sciences politiques et journaliste Josee Legault, 

une souverainiste notoire, considere Dion comme un des «heritiers ideologiques de 

Trudeau ». Michel Vastel l'appelle le « Pierre Trudeau de l'an 2000 ». Chez les 

federalistes, Ryan maintient que la Loi sur la clarte s'inscrit dans la ligne de pensee 

trudeauiste quant a la fa9on de considerer la secession.9 L'association de la position de 

Dion avec celle de Trudeau est, sur le plan intellectuel, tres importante, etant donne les 

1 Jean-Francois Lisee, « J'accuse Stephane Dion », L 'actualite, fevrier 2007, pp. 28-30. 
Claude Ryan, « Beaucoup de pain sur la planche », La Presse, 14 novembre 2003, p. Z15. 

3 Chantal Hebert, « Pettigrew et Dion : Plan A et Plan B », La Presse, 24 fevrier 1996, p. B4. 
4 Joel-Denis Bellavance, « La clarte a valu des menaces de mort a Stephane Dion », La Presse, 19 mai 
2007, p. A10. 
5 Vincent Marissal, « Qui prendra la place de Paul Martin? », La Presse, 4 fevrier 2006, p. A7. 
6 Chantal Hebert, « Le Trudeau nouveau », Le Devoir, 23 novembre 1999, p. A7. 
7 Josee Legault, « Trudeau's shadow looms large for Liberals », The Montreal Gazette, 17 juin 2000, p. B7. 
8 Michel Vastel, « Le Quebecois qu'il nous faut», Le Soleil, 26 Janvier 1996, page B7. Voir aussi Jean-
Herman Guay, « Les defis de Dion », La Presse, 3 decembre 2006, p. A15. 
9 Raymond Giroux, « Loi sur la « clarte » », Le Soleil, 7 avril 2007, p. A6. 
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tres vives controverses suscitees au Quebec par le legs politique de Trudeau, tant pour les 

federalistes que les souverainistes.10 La cause est entendue : Dion est coupable, il est le 

fils spirituel de Trudeau. 

Mais les choses sont-elles aussi claires? N'y a-t-il pas d'indications qu'il y a des 

divergences entre les pensees de Dion et Trudeau? L'opinion journalistique du Quebec 

n'est d'ailleurs pas unanime concernant Dion. Selon Andre Pratte, editorialiste en chef 

de La Presse, Dion n'est pas intransigeant envers les Quebecois en general, mais plutot 

envers les souverainistes. Pratte pretend que Dion n'hesite pas a reconnaitre que les 

Quebecois forment une nation au sein du Canada.x l Le journaliste anglophone Paul 

Wells croit, en fait, que Dion se rapproche plus de son pere, Leon Dion, en ce qui 

concerne le federalisme et le nationalisme. Dans une entrevue avec Dion, le journaliste 

Konrad Yakabuski pretend que la plupart des perceptions populaires au sujet de Dion, 

telles que son dedain apparent pour le nationalisme quebecois et son appui pour un 

gouvernement central fort, sont en fait fausses. Remarquant les grandes differences 

entre Trudeau et Dion, le politologue Peter Russell affirme que Dion est beaucoup plus 

pret a accepter le nationalisme quebecois et la specificite du Quebec que Trudeau.14 

Lucien Bouchard, « Quinze ans n'ont pas suffi a reparer le tort que Trudeau a fait au Quebec », La 
Presse, 10 fevrier 1996, p. B3. Voir aussi Vincent Marissal, « Le plan B a ete evoqu6 des 77, par le 
gouvernement Trudeau », La Presse, 17 juin 1997, p. B1, Paul Gaboury, « Encore lui », Le Droit, 8 
novembre 1995, p. 20, Claude Ryan, « Grandeur et limites de la raison en politique », La Presse, 30 
septembre 2000, p. A25, Guy Laforest, Trudeau et la fin d'un rive canadien, Sillery, Quebec, Les editions 
du Septentrion, 1992, Claude Couture, La loyaute d'un laic : Pierre Elliot Trudeau et le liberalisme 
canadien, Montreal, Harmattan, 1996. 
11 Andre Pratte, « La «ligne dure » de M. Dion », La Presse, 5 decembre 2006, p. A20. Voir aussi« M. 
Harper et la nation », La Presse, 4 juillet 2006, p. A14. 
12 Paul Wells, « Dions a family of deep political thinkers », Saskatoon Star-Phoenix, 30 aout 1997, p. Al. 
13 Konrad Yakabuski, « King of the Hill », The Globe and Mail, 20 Janvier 2007, p. F4. 
14 Peter Russell, avant-propos de Stephane Dion, Lepari de la franchise: Discours et ecrits sur I'unite 
canadienne, Montreal et Kingston : McGill-Queen's University Press, 1999, pp. xii-xiv. Notons aussi que 
ce livre etait publie dans une edition anglaise simultanement avec l'edition francaise, par la meme maison 
d'edition, sous le titre Straight Talk: Speeches and Writings on Canadian Unity. 
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A cet egard, on peut rappeler que Dion critique, en 1996, la maniere prise par 

Trudeau pour rapatrier la Constitution et son opposition a 1'accord du Lac Meech, des 

actions qui, selon lui, ont en fait renforce le souverainisme quebecois.15 La pensee de 

Dion souleve done des debars. 

Est-ce que Dion est le nouveau Trudeau, comme le pretend Michel Vastel? Ces 

perceptions de ses critiques sont-elles justes? La question est tres pertinente. Pendant 

plusieurs annees, Dion a ete un des federalistes quebecois les plus visibles et connus dans 

la politique canadienne. II a joue un role central en formant la strategic du gouvernement 

federal de la promotion de 1'unite canadienne. Maintenant que Stephane Dion est devenu 

chef du Parti liberal du Canada, candidat possible pour devenir Premier ministre du pays, 

ses idees sur le nationalisme, le federalisme, et la Constitution canadienne doivent plus 

que jamais etre comprises dans toutes leurs nuances. 

La question centrale posee dans ce memoire est la suivante : Est-ce que Stephane 

Dion est I 'heritier intellectuel de Pierre Trudeau en ce qui concerne sa conception du 

federalisme et du nationalisme quebecois? Pour repondre a cela, il faut d'abord analyser 

en profondeur les discours et ecrits de Dion, avant et apres son entree dans la politique. 

On pourra alors retrouver le fil de ses idees sur le nationalisme, le federalisme et la 

Constitution canadienne, afin de le comparer a celui de Trudeau. 

Le principe central de mon analyse est le suivant: les commentaires, actions et 

textes de Stephane Dion s'inscrivent dans un contexte politique qui varie selon l'epoque. 

En resituant ses interventions dans leurs propres contextes, on peut mieux saisir la pensee 

de Dion et, par consequent, mieux comprendre ses actions politiques. Apres avoir 

examine sa pensee generate, on pourra par la suite la comparer a celle de Trudeau. 

15 Joel-Denis Bellavance, « Trudeau a bien servi les souverainistes », Le Soleil, 8 fevrier 1996, p. A8. 
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Pour ce faire, il faut aller au-dela de la perception populaire et examiner ses 

discours, ecrits et actions. Dans le premier chapitre, on va presenter la methodologie qui 

sera utilisee, en insistant sur la necessite de prendre en compte le contexte dans lequel un 

discours ou un texte est prononce.16 A partir des textes, le deuxieme chapitre examine la 

pensee de Stephane Dion lorsqu'il etait universitaire et commentateur politique, puisque 

le contexte dans lequel on diffuse les idees est different pour un intellectuel que pour un 

politicien. Le troisieme chapitre analyse la pensee de Dion comme politicien. Par la 

suite, le quatrieme chapitre compare la pensee de Dion a celle de Trudeau. Comme je l'ai 

deja mentionne, il s'agit de voir si cette 1'association entre la pensee des deux hommes 

est juste ou non. 

16 C'est pourquoi j'ai choisi de separer mon analyse en deux parties. D'une part, lorsqu'il est universitaire 
et commentateur, d'autre part lorsqu'il est homme politique et Ministre des affaires intergouvernementales. 
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I. L 'ETUDE DE LA PENSEE POLITIQUE: LA QUESTIONDE LA METHODE 

L'interpretation et la comprehension de la pensee politique ne sont pas des choses 

faciles a realiser, particulierement quand on analyse les idees d'un homme qui a fait la 

transition d'une carriere universitaire a une carriere politique. Les politiciens doivent 

travailler dans des contextes differents de ceux des intellectuels. L'homme politique, 

alors qu'il poursuit son propre agenda, doit faire beaucoup plus attention a ce qu'il dit et 

ecrit: il est constamment sous les yeux des medias et du public. II doit aussi songer a la 

necessite de repondre aux desirs des electeurs pour rester au pouvoir. 

L'intellectuel est different, etant quelqu'un qui dispose d'un certain niveau 

d' education. II est interesse par 1'etude des valeurs sociales et politiques, et c'est 

pourquoi il s'implique dans les discussions pour chercher a comprendre, defendre ou 

developper ces valeurs.17 Un intellectuel n'est pas responsable devant les electeurs. 

Certes, lui aussi oeuvre dans un contexte politique. Souvent, il est consulte pour informer 

les debats intellectuels, sociaux et politiques. D'ailleurs, Dion et Trudeau ont tous deux 

contribue aux journaux et aux revues intellectuelles avant de participer a la politique. 

Toutefois, il y a certaines similarites entre les deux professions. Les textes des 

intellectuels et des politiciens peuvent tous deux offrir des apercus de leurs idees sur un 

sujet, et ils repondent tous deux au contexte politique dans lesquels ils s'inscrivent. Voila 

pourquoi il faut un principe methodologique qui permet a la fois de comprendre et de 

determiner les idees generales des textes et des actions specifiques, mais qui permet aussi 

de les analyser dans le contexte ou ces textes et ces actions ont ete presente et compris. 

17 Raymond Boudon et Francis Bourricaud, Dictionnaire critique de la sociologie, Paris, Presses 
universitaires de la France, 1994, pp. 335-337. 
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Selon Jean-Guy Prevost, dans son livre De I'etude des idees politiques, on peut 

identifier trois courants methodologiques : la methodologie du dialogue philosophique de 

Leo Strauss, la methodologie socioeconomique inspiree par Marx, et la methodologie 

contextualiste de Quentin Skinner. En expliquant brievement ces methodes, on va voir 

comment elles peuvent servir afin d'analyser la pensee de Stephane Dion. A mon avis, la 

methode de Skinner sera de loin le plus utile, parce qu'elle permet de bien comprendre 

que les ecrits et actions de Stephane Dion s'inscrivent dans un contexte particulier. 

1.1 Presentation des methodologies 

Professeur a PUniversite de Chicago pendant plus de trente ans, le philosophe 

allemand Leo Strauss acquiert une tres grande reputation academique, ainsi que plusieurs 

partisans de sa methodologie. Ainsi, Strauss et ses disciples deviennent connus pour leur 

dedain de l'approche historiciste et relativiste repandue dans l'Occident de Papres-guerre 

quant a la facon d'etudier la philosophic politique. lis croient que Panalyse occidentale a 

perdu son chemin depuis des siecles. lis croient que, depuis Pepoque de Machiavel, il 

s'est produit un divorce entre les anciennes traditions philosophiques de Platon et 

Socrate, et les pensees plus recentes des auteurs tels que Weber, Rousseau ou Marx.19 

La pensee straussienne critique done Pidee que les ecrits et les pensees des 

philosophes sont des expressions des societes ou classes sociales. Pour eux, les 

philosophes constituent plutot une classe a part, qui dialoguent Pun avec Pautre. Des 

penseurs tels que Locke, Hobbes et Platon s'engagent dans un dialogue qui continue 

18 Jean-Guy Prevost, De I 'etude des idees politiques, Sainte-Foy, Quebec, Les Presses de l'Universit6 du 
Quebec, 1995. 
19 Ibid., pp. 12-24. 
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pendant des siecles. Ecrivant dans une sorte de langage cache, accessible seulement a 

ceux qui savent comment lire ce langage, les philosophes cherchent a decouvrir la grande 

verite du monde par un dialogue de « Grande Tradition ». La place de Voltaire ou Hegel 

dans la Grande Tradition est done plus importante que leur contexte historique. 

Pour comprendre les pensees des philosophes, il faut lire leurs textes 

soigneusement, et les connaitre comme ils se sont compris eux-memes, afin de deceler la 

verite de ce qu'ils ecrivent. II faut adopter la voix de l'auteur, et adopter son propre 

mode de pensee tout en restant fidele au texte. Strauss essaie done de trouver le sens de 

ce que Locke ou Machiavel ecrivait vraiment, puisque ces derniers ont cache la verite de 

leurs pensees pour diverses raisons, comme la necessite d'eviter la persecution ou la 

censure des autorites. II ecrit: 

La persecution donne ainsi naissance a une technique particuliere d'ecriture [...] 
dans lequel la verite sur toutes les questions cruciales est presentee exclusivement 
entre les lignes. Cette litterature s'adresse, non pas a tous les lecteurs, mais 
seulement au lecteur intelligent et digne de foi [...] les hommes irrefiechis sont des 
lecteurs inattentifs, et seuls les hommes refiechis sont des lecteurs attentifs.20 

Par exemple, les straussiens disent que le philosophe anglais John Locke 

n'ecrivait pas vraiment dans le contexte de la Revolution qui renversa le roi James II, 

mais plutot pour cacher son vrai dialogue avec Hobbes, qui etait fort impopulaire en 

Grande-Bretagne a cette epoque, et ainsi eviter la persecution. Ceci est un bon exemple 

illustrant la signification exoterique, accessible a tous, dans un texte philosophique. 

Toutefois, pour comprendre la signification esoterique, il faut etre initie a la Grande 

20 Leo Strauss, La persecution etl'art d'ecrire, traduit de l'anglais par Olivier Berrichon-Sedyn, Paris, 
Presses Pocket, 1989, pp. 58-59. 
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Tradition et etre pret a l'etudier. 

Cette methodologie est vivement critiquee par d'autres specialistes de la 

philosophic politique, qui insistent sur l'importance du contexte dans l'analyse. Les 

travaux de Karl Marx, tels que Das Kapital, inspirent une methodologie d'analyse qui 

examine le contexte socio-economique pour analyser la pensee politique. Selon cette 

vue, les philosophes politiques s'occupent des problemes politiques immediats, enoncant 

des idees qui refletent et rationalisent leurs interets comme membres d'une certaine classe 

sociale. Les auteurs marxistes ont analyse des auteurs aussi divers que Socrate, 

Machiavel, Locke et meme les Peres fondateurs des Etats-Unis. 

En analysant la base materielle de ceux qui la developpent, on peut comprendre 

les origines d'une ideologie : le contexte socio-economique d'un auteur forme le contenu 

de ses textes et de ses idees. Le liberalisme, par exemple, s'est forme dans le contexte de 

la Revolutions francaise, la Revolution glorieuse de la Grande-Bretagne et 

l'lndependance americaine, des developpements historiques qui ont apporte les 

bourgeoisies au pouvoir dans leurs pays. Ces bourgeoisies developpent done le 

liberalisme pour defendre leurs proprietes. De meme, selon Prevost: 

La relation que postulaient les straussiens est en quelque sorte inversee : les idees 
sont vues ici comme une rationalisation ou un reflet de la conduite et des interets 
des auteurs ou de la classe sociale dont ceux-ci font parole. 

Les auteurs marxistes critiquent la methode straussienne pour avoir ignores le 

contexte, mais ils ne sont pas les seuls a le faire. Si les marxistes affirment que Strauss 

21 Dans ce cas, Pecriture exoterique est le message evident dans un livre ou texte, que tout le monde peut 
connaitre. L'ecriture esoterique est le message cache dans le texte, que seulement les lecteurs eclaires 
peuvent retrouver. 

Prevost, pp. 33-57, avec une citation extraite de la page 34. 
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ignore le contexte socio-economique, le philosophe Quentin Skinner, lui, critique les 

marxistes et les straussiens pour avoir ignore le contexte politique d'un texte. 

Durant les armies 1960 et 1970, Skinner publie une serie d'articles enoncant une 

methode d'analyse qui met l'accent sur le contexte politique et historique dans lequel un 

auteur enonce ses ecrits. Selon Skinner, la methode straussienne eleve le danger d'ecrire 

des « sottises historiques » par un commentateur qui impose des modalites de pensee ou 

des croyances plus modernes sur un philosophe qui n'aurait rien connu de ces dernieres.23 

De la meme facon, il critique aussi l'approche marxiste qui analyse seulement le 

contexte, et n'attache pas de valeur au contenu du texte lui-meme. 

James Tully explique que cette methodologie repose sur 1'identification des 

«conventions », c'est-a-dire sur les caracteristiques proposees et partagees par des 

groupes d'auteurs et de textes, qui influencent tous les acteurs politiques. Ayant identifie 

les conventions, on peut alors determiner comment les auteurs des textes politiques 

cherchent a les influencer. Toutefois, bien qu'ils essaient de modifier et changer 

certaines conventions politiques, les auteurs doivent encore obeir a d'autres. Les auteurs, 

en modifiant les conventions, doivent encore justifier leurs changements bases sur ce qui 

est deja en place, et doivent alors modifier leurs textes et projets pour etre acceptable au 

contexte etabli.24 

Skinner remarque que les langues, croyances et vocabulaires de telle ou telle 

epoque influencent l'un et l'autre en formant des paradigmes ideologiques qui se 

developpent au fil du temps. II ecrit: 

23 Quentin Skinner, « Meaning and understanding in the history of ideas », dans Quentin Skinner et James 
Tully, Meaning and Context: Quentin Skinner and his critics, Princeton, New Jersey, Princeton University 
Press, 1988, pp. 30-43. 
24 Tully, « The pen is a mighty sword : Quentin Skinner's analysis of politics », dans Meaning and Context: 
Quentin Skinner and his critics, pp. 10-15. 
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Thus, if it is true that an understanding of any idea requires an understanding of 
all the occasions and activities in which a given agent might have used the 
relevant form of words, it seems clear that at least a part of such understanding 
must lie in grasping what sort of society the given author was writing for and 
trying to persuade.2 

Skinner et ses collegues mettent l'emphase sur le contexte historique dans lequel 

un texte est publie. II importe de replacer le texte dans «1'ensemble des productions qui, 

a la meme epoque, s'attaquent au meme probleme,» et alors de determiner comment 

l'auteur essayait d'influencer le contexte en enoncant son texte ou discours. L'auteur 

peut a la fois avoir une intention explicite, et une deuxieme intention plus implicite 

d'influencer le developpement du contexte politique. 

D'un autre cote, l'approche skinnerienne differe de celle du marxisme en essayant 

de comprendre le contexte intellectuel et social ou vivait l'auteur, en essayant de voir 

comment les contemporains de l'auteur auraient compris le texte. 7 L'approche 

marxiste, pour sa part, analyse les textes plutot par le contexte socio-economique de leurs 

auteurs afin de determiner ou ces derniers se situent dans la lutte des classes. 

Selon James Tully, il faut situer le texte dans son propre contexte politique, et 

identifier les conventions qui influencent la formation du texte, par exemple en le 

comparant aux autres textes de Pepoque et voir comment d'autres observateurs auraient 

compris le contexte. II faut ensuite comprendre comment l'auteur essaie d'influencer les 

actions ou les traits du contexte politique, et voir comment ce contexte est developpe par 

ses interventions. Enfin, on peut examiner comment ces nouveaux developpements 

deviennent acceptes comme elements du contexte politique. Ces nouveaux elements, a 

.Skinner, p. 57. 
Prevost, pp. 60-61. 
Skinner, p. 63. 
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leur tour, influencent les textes et discours qui vont apparaitre plus tard. Un auteur doit 

ainsi se conformer et repondre a certains aspects du contexte quand il redige ses textes, 

mais ceci ne l'empeche pas de tenter d'influencer ou de modifier d'autres elements par 

ses discours et ecrits.28 

Un exemple montrant comment cette approche fonctionne en pratique est offert 

par l'analyse du politologue quebecois Guy Laforest dans son livre Trudeau et la fin d'un 

reve canadien. Laforest critique severement le rapatriement constitutionnel de 1982 

entrepris par Pierre Trudeau, alors premier ministre du Canada, quand le Quebec etait la 

seule province qui refusait d'accepter le projet constitutionnel de Trudeau. 

Laforest utilise l'approche skinnerienne pour essayer de remettre le discours de 

Trudeau au Centre Paul-Sauve le 14 mai 1980, dans son propre contexte, expliquant 

F intention politique de Trudeau. II pretend : 

Si je saisis bien les nuances methodologiques de Skinner, jeter de la lumiere sur 
les manoeuvres rhetoriques de Trudeau contribue au recouvrement de certaines de 
ses intentions. Lorsqu'un enonce a ete remplace de facon adequate dans ses 
contextes politique et ideologique, nous en apprenons beaucoup a propos du sens 
du message transmis par un auteur, ou par un conferencier, a son public. Les faits 
montrent clairement que Trudeau avait l'intention de parler de fa9on ambigue. 

Laforest justifie son propos en examinant plusieurs autres evenements qui avaient 

a faire avec la Constitution et la place du Quebec au Canada. II remarque que Trudeau 

avait parle tres peu de ses propres projets constitutionnels durant 1'election federate de 

1980, et ne discuta pas en profondeur les recommandations decentralisees du rapport 

Pepin-Robarts ou le Livre beige du Parti liberal du Quebec. Ces deux rapports 

contenaient selon Laforest le sens conventionnel du «federalisme renouvele» au 

28 Tully, pp. 8-16. 
29 Prevost, pp. 63-64. 
30 Laforest, p. 48. 
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Quebec, et Trudeau a promis de renouveler le federalisme sans toutefois expliquer 

concretement ce qu'il allait faire. Trudeau a ete ambigu par expres, pour rallier les 

electeurs indecis a voter NON, meme si ceux-ci n'appuyaient pas necessairement ses 

propres idees constitutionnelles. 

Avec la methode skinnerienne en tete, 1'intention explicite de Trudeau etait de 

promettre un « federalisme renouvele », mais en considerant le contexte quant a la forme 

specifique de ce renouvellement, 1'intention implicite de Trudeau etait de convaincre les 

electeurs indecis de voter NON, meme si leurs points de vue etaient plus proches de ceux 

du Livre beige et du rapport Pepin-Robarts. 

1.2 Choix methodologique 

Comment les methodes decrites ci-dessus seront-elles utiles pour analyser la 

pensee de Stephane Dion ? II faut premierement considerer notre sujet: Dion est d'abord 

un universitaire et un intellectuel qui a ecrit de nombreux textes, soit dans des revues 

savantes, soit dans les journaux et ce dans les deux langues officielles.32 II ne se 

prononce pas seulement sur des questions abstraites, mais plutot sur des affaires 

specifiques telles que les accords du Lac Meech et de Charlottetown ou encore le 

referendum quebecois de 1995. Ces evenements influencent le contexte des ecrits et 

31 Laforest, pp. 45-48. 
32 Une precision concernant le corpus avant de continuer. Premierement, dans le cours de ma recherche, 
certains des discours et ecrits de Dion, comme ceux publies dans son livre Lepari de la franchise ou sur le 
site Internet du Ministere des Affaires intergouvernementales, ont ete publie en anglais et en francais en 
meme temps, sans necessairement indiquer dans quelle langue Dion a originellement enonce le discours ou 
l'article. Parfois il est facile de determiner la langue, quand Dion ecrit a Lucien Bouchard ou ecrit une 
lettre au Calgary Herald, mais a d'autres occasions le doute persiste. Voila alors pourquoi, dans les notes 
de bas de page, je fais parfois reference a Lepari de la franchise, et parfois a Straight Talk, Fedition 
anglaise du livre de Dion : je cherche a voir les textes de Dion dans leurs langues originelles. 
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discours de Dion, et ses ecrits et ses discours constituent le developpement ulterieur du 

contexte politique. 

Cela dit, devenu un politicien, ses discours et ses ecrits s'inscrivent dans un 

«nouveau » contexte politique, car il cherche a communiquer son message tout en 

pensant a la prochaine election : il fonctionne done dans des circonstances fort differentes 

de celles d'un universitaire qui fait part de ses commentaires sur les affaires politiques. II 

est membre d'un parti politique qui veut se faire elire. Bref, il travaille dans un contexte 

partisan, dissimulant son message pour gagner des voix et l'appui de l'electorat. 

Ainsi, la methodologie skinnerienne s'impose d'elle-meme. Dion a toujours des 

intentions particulieres quand il prononce ses discours et ses ecrits, a la fois comme 

intellectuel et maintenant politicien. II travaille toujours dans un contexte politique qui 

change au cours des annees, marque par des evenements comme les referendums sur la 

souverainete, les accords constitutionnels et les changements dans la carriere de Dion. 

En plus, on doit determiner ce que Dion fait en enoncant ou en ecrivant ses textes 

et ses discours. II n'ecrit pas simplement pour la connaissance: il essaie activement 

d'influencer Taction politique, a la fois comme universitaire et comme politicien. Pour 

sa part, les interventions politiques et intellectuelles de Trudeau ont grandement influence 

le contexte dans lequel travaille Dion. On va aussi utiliser la methode contextuelle pour 

analyser la pensee de Trudeau. 

C'est ainsi que la methode de Skinner sera extremement utile dans cette 

recherche. II est essentiel de comprendre comment les evenements marquants deja 

mentionnes (le rapatriement de 1982, le Lac Meech, les referendums, etc.) ont contribue 

au developpement du contexte et comment ils influencent les actions et les ecrits de 
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Stephane Dion ou de Pierre Trudeau. 

Cependant, on a deja remarque que Dion et Trudeau commentent des affaires 

specifiques. Mais, pour comprendre la nature de ses prises de position, il faut examiner 

la facon dont Dion comprend le federalisme et la nation. Non seulement faut-il 

determiner comment il tente d'influencer la scene politique, il faut aussi construire une 

image de sa pensee generate a partir des textes qu'il a ecrit. 

A cet egard, Dion s'inspire largement de la pensee d'Alexis de Tocqueville, un 

penseur politique francais du I9ieme siecle, connu pour son ouvrage le plus celebre, De la 

democratic en Amerique, dans lequel il examine la democratic americaine. A cet egard, 

on peut dire qu'a une petite echelle, on emprunte quelques elements de la methodologie 

de Leo Strauss, notamment 1'analyse des textes de Dion et de Tocqueville, et ensuite de 

ceux de Trudeau, pour trouver leurs idees generates. Toutefois, l'approche straussienne 

ne convient pas a celle preconisee pour analyser Stephane Dion. 

Est-ce que la methode marxiste sera utile? Le marxisme voit la capacite de 

production economique et la lutte des classes comme etant la base pour analyser la 

societe et la politique. Elle ne met pas beaucoup l'accent sur la question nationale, 

considerant les individus plutot par leurs positions dans la lutte des classes. Ce memoire, 

cependant, se concentre plutot sur le federalisme et la nation, des elements qui n'ont pas 

necessairement lies a l'economie ou aux classes sociales. 

En plus, il me semble qu'une analyse marxiste ne revelerait pas beaucoup de 

difference entre Dion et Trudeau, etant donne que les deux hommes seraient consideres 

comme des membres de la bourgeoisie quebecoise, et qu'ils auraient done le meme point 

de vue sur la lutte des classes. Les marxistes les verraient probablement comme jouant le 
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meme role, c'est-a-dire comme etant des outils dans les mains de l'elite canadienne. Par 

exemple, dans un recent article, le politologue quebecois Denis Moniere cite Marx pour 

remarquer comment les idees «dominantes» du federalisme viennent des classes 

dirigeantes, dans ce cas les elites canadiennes : 

Les idees partagees par la majorite de la population ne sont-elles pas un produit, 
ne sont-elles pas conditionnees, pour ne pas dire fabriquees, par les interets 
dominants et en particulier par les elites canadiennes qui controlent les ressources 
du gouvernement federal ainsi que les principaux medias? Comme le disait Marx, 
les idees dominantes ne sont que les idees de la classe dominante. Le pouvoir se 
reproduit en controlant les appareils ideologiques que sont l'ecole, les medias, les 
institutions culturelles. Les federalistes ont bien assimile cette logique et sont 
consequents en utilisant les ressources de l'Etat canadien pour promouvoir leur 
cause. 3 

L'analyse marxiste semble, en fait, ecarter les differences et les divergences 

d'opinion entre les membres des classes « dominantes. » II me semble, toutefois, qu'il y 

a des differences dans la pensee de Dion et de Trudeau. Or, ces differences pourraient 

etre ecartees par une analyse socio-economique qui croit a priori que les ecrits de Dion et 

de Trudeau refletent leurs interets de classe. Cette methodologie me semble reductrice 

pour mon sujet d'etude. 

Alors, pour resumer, ma methodologie sera d'analyser les textes et les discours de 

Stephane Dion comme politicien et intellectuel afin de determiner sa pensee sur le 

federalisme et le nationalisme, et comment sa pensee change avec les changements de 

contexte. Cela fait, on pourra ensuite comparer la pensee nationaliste et federaliste de 

Dion avec celle de Trudeau pour voir ce qu'elles ont en commun, et comment elles 

different. Alors, il sera possible de determiner si Dion est vraiment un partisan de la 

«ligne dure » en ce qui concerne le debat Quebec-Canada. 

33 Denis Moniere, « Les fausses evidences de Pauline Marois », Le Devoir, 21 juillet 2007, p. B5. 
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C'est a titre d'intellectuel que Dion est premierement apparu sur la scene politique 

et intellectuelle quebecoise et canadienne, et c'est dans ce contexte initial qu'il faut 

1'analyser. 
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//. STEPHANEDIONL'UNIVERSITAIRE (1990-1996): LA NAISSANCE 

D'UN INTELLECTUEL 

Du debut des annees 1990 jusqu'au referendum de 1995, Dion s'implique 

activement dans le debar politique quebecois, notamment au moment de 1'accord de 

Charlottetown ainsi que dans les debats prereferendaires. Dans ses ecrits et interventions, 

il discute avec d'autres intellectuels, principalement le politologue Guy Laforest,34 tout 

en critiquant les actions des pequistes tels que Jacques Parizeau. Dion emerge alors 

comme un partisan du « Non » et de 1'unite canadienne. 

Toutefois, on n'a pas ete assez attentif au fait qu'il critique aussi certains aspects 

de Porthodoxie federaliste, pretendant que celle-ci ne repond pas aux desirs des 

Quebecois francophones de vivre dans un environnement francais.35 Defendant la 

province contre certaines critiques, Dion appuie meme des actions comme la fameuse loi 

101, qu'il croit necessaire et justifiable. Pour resoudre le dilemme Quebec-Canada, il 

recommande de clarifier le role constitutionnel du gouvernement quebecois de proteger le 

caractere francophone de la province, et de maintenir des sauvegardes pour assurer que la 

province puisse satisfaire ce role. II croit aussi que la clarte constitue une arme 

intellectuelle puissante contre le souverainisme. Comment comprendre les positions de 

Dion a cette epoque? A mon avis, il faut revenir a Alexis de Tocqueville. 

Ce qu'il s'agit de montrer, dans ce second chapitre, c'est comment les idees de 

Dion sur le nationalisme et le federalisme sont grandement inspires par Alexis de 

34 Linda Diebel, Stephane Dion : Against the Current, Toronto, Viking Canada, 2007, pp. 76-79. 
35 Stephane Dion,« Le nationalisme dans la convergence culturelle : Le Quebec contemporain et le 
paradoxe de Tocqueville », dans Raymond Hudon et Rejean Pelletier (dir.), L'Engagement intellectuel: 
melanges en honneur de Leon Dion, Sainte-Foy, Quebec, Les Presses de l'Universite Laval, 1991, p. 305. 
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Tocqueville. Comme on va le voir, grand lecteur de Tocqueville, Dion le cite a plusieurs 

reprises comme intellectuel et politicien. II a notamment ecrit plusieurs textes analysant 

la pensee de Tocqueville, ce qui indique son grand interet pour le philosophe francais.36 

Ainsi, tant pour decrire le nationalisme quebecois que pour appuyer le federalisme ou 

encore discuter l'idee de la partition du Quebec, Dion s'inspire intellectuellement de 

Tocqueville. 

Certes, Tocqueville n'est pas la seule influence sur Dion. Le sociologue francais 

Michel Crozier, qui etait son directeur de these de doctorat a Paris, a certainement 

influence Dion.37 Un examen de son influence sur Dion serait interessant, mais il m'a 

semble preferable de me concentrer sur Tocqueville dans ce memoire, parce que cette 

influence me parait determinante pour comprendre ses idees sur la situation politique 

canadienne. 

Ce chapitre commence par examiner la pensee de Tocqueville, pour identifier les 

idees qui me paraissent etre reprises par Dion. Ensuite, on va analyser la pensee de Dion 

sur le nationalisme quebecois, ses idees sur la question de rasymetrie et sa defense du 

federalisme canadien. L'image qui emerge est celle d'un intellectuel defendant a la fois 

le Canada au Quebecois, et le Quebec aux Canadiens vivant en dehors de la province. 

Parmi ces articles par Stephane Dion, il y a : « La pensee de Tocqueville : L'epreuve du Canada 
francais », Revue d'histoire de VAmeriquefrangaise, volume 41, numero 4, pp. 537-552, « Durham et 
Tocqueville sur la colonisation liberate », Revue d'etudes canadiennes, volume 25, numero 1, 1990, pp. 60-
77, « Tocqueville, le Canada francais et la question nationale », Revue francaise de science politique, 
volume 40, numero 4, 1990, pp. 501-520, une recension du livre Tocqueville and the Two Democracies 
dans le Canadian Historical Review, mars 1990, pp. 137-139, « Le nationalisme dans la convergence 
culturelle : Le Quebec contemporain et le paradoxe de Tocqueville », dans Raymond Hudon et Rejean 
Pelletier (dir.), L 'Engagement intellectuel: melanges en honneur de Leon Dion, Sainte-Foy, Quebec, Les 
Presses de l'Universite Laval, 1991, pp. 289-311. Tous ces articles sont ensuite rassembles dans une 
synthese qui s'appelle « La conciliation du liberalisme et du nationalisme chez Tocqueville », La Revue 
Tocqueville, volume 16, numero 1,1995, pp. 219-227. Comme on peut le voir, Dion ecrit beaucoup sur 
Tocqueville! 
37 Diebel, pp. 47, 50,et81. 
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2.1 Les origines de la pensee de Stephane Dion; L'inspiration de Alexis de 

Tocqueville 

Intellectuel et politicien fran9ais vivant durant la premiere moitie du I9,eme siecle, 

Alexis de Tocqueville est bien connu pour ses ecrits politiques. Son ouvrage le mieux 

connu est De la democratic en Amerique, qui l'a rendu celebre dans les milieux 

intellectuels de PEurope lors de sa publication. Tocqueville a suscite de vives louanges, 

discussions et critiques de d'autres penseurs influents de la meme epoque, tels que John 

Stuart Mill et le Lord Acton, et son influence marque des generations de penseurs. 

Le livre offre plusieurs aspects importants de la pensee de son auteur et il 

constitue 1'ouvrage essentiel pour connaitre ses idees sur le federalisme et la nation. II a 

aussi ecrit d'autres textes et des lettres, particulierement pendant son voyage aux Etats-

Unis et au Bas-Canada en 1831,39 Evidemment, Tocqueville ecrit sur une grande variete 

de sujets, mais c'est sa pensee sur le federalisme et la nation qui nous interesse pour 

savoir comment Dion s'en inspire. 

Tocqueville utilise les Etats-Unis comme exemple pour une analyse plus generate, 

puisqu'il avait comme but de trouver une «image de la democratic elle-meme. »40 En 

fait, Tocqueville avoue que son « but a ete de montrer, par 1'exemple de 1'Amerique, que 

les lois et surtout les moeurs pouvaient permettre a un peuple democratique de rester 

38 Francois Furet, « Biographie de Tocqueville : References chronologiques », extrait de Alexis de 
Tocqueville, De la democratie en Amerique, biographie, preface et bibliographie par Francois Furet, Paris, 
GF-Flammarion, 1981, deux tomes, Tome I, pp. 5-6. Voir aussi J.P. Mayer, « Tocqueville's Democracy in 
America », dans J.P. Mayer et Max Lerner (dir.) Democracy in America, ecrit par Alexis de Tocqueville, 
avec une nouvelle traduction de George Lawrence, London et New York, Harper and Row Publishers, 
1996, pp. xi-xxiv. 
39 Gerard Bergeron, Quand Tocqueville et Siegfried nous observaient, Sillery, Quebec, Les Presses de 
l'Universite du Quebec, 1990, pp. xi-xiv. 
40 Alexis de Tocqueville, De la democratie en Amerique, Paris, GF-Flammarion, 1981, Tome I, p. 69. 
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libre. » Ce faisant, il examine non seulement la democratic, mais aussi le federalisme et 

la nation. 

Les nations sont formees selon Tocqueville quand un groupe de citoyens 

developpent des croyances et pratiques culturelles et politiques semblables, formant alors 

un groupe partageant beaucoup des memes traits et les bases d'une identite commune. 

Les citoyens ne s'accordent pas sur toutes les questions sociales, mais il reste encore 

beaucoup de terrain commun pour que la nation reste unie.42 Cette unite ne se repose pas 

necessairement sur la raison : 

Ce qui maintient un grand nombre de citoyens sous le meme gouvernement, c'est 
bien moins la volonte raisonnee de rester unis que l'accord instinctif et en quelque 
sorte involontaire qui resulte de la similitude des sentiments et la ressemblance 
des opinions.43 

Le sociologue Simon Langlois note que «les hommes dont parle Tocqueville ne 

sont pas detaches du contexte social dans lequel ils vivent. »44 Langlois explique que, 

selon Tocqueville, «pour agir dans le monde, les acteurs sociaux se donnent une 

interpretation commune du monde basee sur une rationalite elargie, c'est-a-dire sur les 

interets, mais aussi des idees et les sentiments. »45 

Les citoyens des nouvelles nations peuvent done heriter des traditions et des 

coutumes politiques des nations antecedentes, mais ils vont les modifier et les developper 

selon les circonstances historiques auxquelles ils font face apres leur migration de leurs 

anciennes patries, comme le font les Americains et les Canadiens francais. 

Tocqueville, Tome I, p. 425. 
42 AW., pp. 482-497. 
43 Ibid., p. 492. 
44 Simon Langlois, « Alexis de Tocqueville : Un sociologue au Bas-Canada », The Tocqueville Review/La 
Revue Tocqueville, volume 27, numero 2, 2006, p. 564. 
45 Ibid., p. 565. 
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Les Americains sont, pour Tocqueville, un exemple classique : ils ont herite de 

plusieurs de leurs traditions politiques de la Grande-Bretagne, mais ils les ont modifiees 

selon leurs besoins. II y avait la necessite de les adapter a des nouvelles circonstances 

historiques : Tocqueville note comment les Americains du Nord, du Sud et de l'Ouest 

americain ont chacun des caracteristiques regionales, repondant chacun a leurs propres 

circonstances et l'interaction des citoyens dans les nouvelles regions.46 II renforce son 

point en comparant les Americains aux Chinois, aux Mexicains, aux Britanniques et 

Francais pour demontrer comment leur culture et leurs politiques sont differentes de ces 

autres nations.47 

Ce phenomene s'applique aussi aux Canadiens francais. Comme le note le 

politologue quebecois Gerard Bergeron, Tocqueville remarque qu'ils empruntent 

grandement a la France pour former leur caractere national.48 Ce caractere est tres 

difficile a arracher : les Francophones le retiennent encore apres la Conquete, ressemblant 

a leurs « anciens compatriotes de la France. »49 

Durant un sejour en Amerique du Nord en 1831, Tocqueville songeait au sujet des 

Canadiens francais, qu'il voyait comme content de vivre comme les restants d'un ancien 

peuple noye dans une nouvelle nation.50 Cependant, selon Gerard Bergeron, le contexte 

dans lequel Tocqueville faisait ces observations etait celui d'un Francais qui voit les 

echecs coloniaux de son propre pays. II ignorait les developpements canadiens 

constitutionnels deja en place, se concentrant sur les conflits entre les groupes 

46 Tocqueville, Tome I, pp. 85-106. 
47 Ibid., Tome I, pp. 319,414-415,158, et 244, et Tome II, pp. 21-29. 
48 Bergeron, pp. 37-38. 
49 Tocqueville, dans une lettre de novembre 1831, dans Regards sur le Bas-Canada, textes choisis par 
Claude Corbo, Montreal, Typo, 2003, pp. 207-208. 
50 Tocqueville, Tome I, pp. 388-389 et 536. 
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linguistiques. Le Canada, incluant le Canada francais, developpait deja son propre 

caractere, et ses propres traditions, libertes et moeurs. 

Tocqueville reconnait done la presence des nations et des caracteres nationaux. II 

est aussi, a sa propre maniere, un patriote fran9ais. Lorsqu'il voyage en Amerique du 

Nord, et qu'il voit les Canadiens francais, il craint que ces derniers ne soient assimiles 

dans une mer anglophone, en perdant leur culture.52 Le patriotisme se manifeste encore 

plus fortement dans son amertume sur l'ecroulement de l'empire francais en Amerique du 

Nord: 

Les Francais d'Amerique avaient en eux tout ce qu'il fallait pour faire un grand 
peuple. lis forment encore le plus beau rejeton de la famille europeenne dans le 
nouveau monde. Mais, accables par le nombre, ils devaient finir par succomber. 
Leur abandon est une des plus grandes ignominies de l'ignominieux regne de 
Louis XV.53 

Toutefois, Tocqueville insiste sur le fait que les nations ne sont pas des « ames » 

raciales, ni la source des droits ou libertes, mais plutot des communautes historiques. II 

recuse le nationalisme particulariste et ethnique, comme celui qui se manifeste en Europe 

apres 1870, parce qu'il menace la liberte. Bien qu'il soit un patriote francais, Tocqueville 

a encore une tres grande passion pour la liberte universelle, insistant qu'elle est une 

valeur appartenant a tous les peuples. On ne peut pas mettre la nation devant la liberte, 

comme l'explique Melonio.54 Pour lui, les formes de gouvernement sont des manieres de 

nourrir et de renforcer les chances d'egalite et de liberte.55 

51 Bergeron, pp. 54 et 68-69. 
52 Francoise Melonio, « Nations et nationalismes », extrait de Tocqueville et I'esprit de la democratic, The 
Tocqueville Review/La Revue Tocqueville, textes reunis par Laurence Guellec, Presses de la Fondation 
nationale de sciences politiques, 2005, p. 345. 
53 Tocqueville, cite dans Bergeron, p. 39. 
54 Melonio, pp. 341-344. 
55 Bergeron, pp. 155-159. 
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Neanmoins, Tocqueville craignait que la montee de l'egoiisme individuel 

accompagne la montee de la liberie, les hommes songeant seulement a leurs propres 

interets.56 En plus, les tendances uniques des «patrimonies nationaux» peuvent 

s'uniformiser pendant que les peuples marchent vers les valeurs universelles, ce que 

Tocqueville deplore. Bien qu'il prevoit Passimilation de certaines nations, il croit que 

l'unite nationale et l'idee de nation ne s'opposent pas necessairement aux valeurs 

universelles. Sympathique aux revendications nationales si celles-ci ne menacent pas la 

liberie ou l'universalisme, il croit meme que l'affirmation nationale peut developper 

l'affirmation des droits. Tocqueville cherche done des sauvegardes pour contrebalancer 

CO 

les effets nefastes de la liberie et encourager une solidarite parmi les citoyens. 

Comment alors equilibrer la liberie et la nation? 

Tocqueville offre comme reponse une vision d'une societe politique qui 

encourage un patriotisme « rationnel » parmi les citoyens. Les citoyens devraient voir 

qu'ils peuvent profiter des avantages de la societe en se soumettant a ses charges. C'est 

alors que le gouvernement peut agir pour le bon commun, et ameliorer les chances de ses 

citoyens de mieux prosperer. 
Je concois alors, ecrit Tocqueville, une societe ou tous, regardant la loi comme 
leur ouvrage, l'aimerait et s'y soumettrait sans peine; ou l'autorite du 
gouvernement est respecte comme necessaire et non comme divine, 1' amour 
qu'on porte au chef d'Etat ne serait point une passion, mais un sentiment rationnel 
et divin.59 

Les lois devraient encourager les citoyens a identifier leurs interets avec ceux de 

leurs concitoyens, et les interets de la nation. Quand les citoyens s'adherent 

56 Tocqueville, Tome II, pp. 125-126 et 353-362. 
57 Melonio, pp. 344-346 et 351-355. 
58 Bergeron, p. 160. 
59 Tocqueville, Tome I, p. 60. Voir aussi Melonio, p. 349. 
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volontairement a la nation, ils developpent l'exercice de leurs liberies politiques en 

s'entraidant avec leurs concitoyens, et la patrie devient le lieu de reference commun a 

tous. Ces revendications nationales ne s'opposent pas necessairement aux valeurs 

universelles : chaque nation va adopter et manifester les liberies universelles a sa propre 

facon. 

Comment defendre les ambitions collectives de la nation sans nier l'universalite 
des droits? La solution qu'il propose, ecrit Melonio, est de faire la patrie le lieu 
de la liberie [...] de reclamer de leurs ressortissants une allegeance qui ne nait 
pas, ou pas principalement, d'une origine commune mais de l'adhesion reflechie a 
un pacte politique auquel tout homme peut s'associer. 

Tocqueville croit-t-il que les nations jouent encore un role important? Selon lui, 

le progres vers les valeurs universelles ecarte les distinctions sociales, jusqu'au point ou 

le seul lieu de reference est la nation, qui remplit encore le besoin fondamental des 

humains d'avoir une appartenance identitaire particuliere. Tocqueville recuse done l'idee 

d'un monde sans nations : il croit que l'humanite est mieux servie quand chaque homme 

aime une patrie particuliere,61 ecrivant «il n'y a au monde que le patriotisme, ou la 

religion, qui puisse faire marcher pendant longtemps vers un meme but l'universalite des 

citoyens. »62 

Le federalisme est ideal pour stimuler ce patriotisme et, selon Tocqueville, il offre 

plusieurs avantages pour les pays qui l'adoptent. La division des pouvoirs parmi deux 

niveaux de gouvernement peut mieux sauvegarder la liberte. Mieux, elle evite la 

convoitise du pouvoir. En meme temps, les provinces,63 quand elles prennent soin des 

60 Melonio, p. 355. 
61 Ibid., pp.346-350 et 352-355. Voir aussi Tocqueville, Tome I, pp. 162-163 et 331-332, et Tome II, pp. 
131-139. Les deux paragraphes precedents resument ces sections du texte. 
62 Tocqueville, Tome I, p. 162. 
63 Dans cette section, le terme « province » est generique, utilise pour decrire les ensembles politiques qui 
divisent les territoires des pays federes. Etant donne la diversite des noms pour ces ensembles, tels que les 
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affaires locales, peuvent alors stimuler un patriotisme local, qui nourrit et renforce a son 

tour Pesprit national.64 

II faut que le gouvernement central ait la capacite d'agir directement sur tous les 

citoyens, sans avoir besoin de toujours s'exercer a travers les provinces. Tocqueville 

donne Pexemple de la Suisse, ou le gouvernement federal etait impuissant a remplir ses 

devoirs constitutionnels, parce qu'il n'avait pas la capacite d'agir directement sur les 

citoyens. Le gouvernement federal agissant au nom des cantons, et non pas au nom du 

peuple, il ne pouvait pas travailler pour le bien commun de tous les citoyens, afin de 

stimuler un patriotisme Suisse. II faut que le gouvernement central ait la capacite d'agir 

sur tous les citoyens dans des spheres de competence clairement definies.65 

C'est ainsi que Tocqueville insiste sur l'equilibre des forces entre le centre et les 

provinces. II y a certains interets qui sont communs a tous les citoyens, et d'autres qui 

sont l'affaire de certaines parties ou regions. Bien que le gouvernement central doive 

influencer les citoyens directement, il ne peut pas prendre toutes les responsabilites pour 

lui-meme. Les provinces doivent avoir une capacite d'agir aussi, et une concentration 

trop forte d'administration au centre nuit a un pays a long terme.66 

Tocqueville illustre ce point en comparant le sort des empires francais et 

britanniques en Amerique du Nord : les Britanniques ont ete assez sages pour avoir donne 

beaucoup d'autonomic a leurs colonies. Les colonies britanniques deviennent tres 

puissantes avec le developpement de la liberte politique. La France, cependant, exigeait 

« etats » americains, les Lander allemands, les cantons suisses ou les provinces canadiennes, je vais 
simplement utiliser le mot« province » pour simplifier. 
64 Tocqueville, Tome I, pp. 235-241. 
65 Discours prononce par Tocqueville devant PAcad6mie de Science politique et morale, le 15 Janvier 1848, 
au sujet d'un livre par M. Cherbuliez, De la democratic en Suisse, dans Tocqueville, Democracy in 
America, pp. 715-721. 
66 Tocqueville, Tome I, pp. 154-155 et Tome II, p. 362. 
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que les administrateurs coloniaux cherchent toujours l'approbation de la metropole pour 

leurs actions, etouffant ainsi leur esprit d'initiative. C'est ainsi que la France a perdu son 

empire nord-americain, pendant que l'empire britannique a prospere pour devenir 

beaucoup plus fort. Tocqueville conclut: « Quand je veux juger de 1'administration de 

Louis XIV et ses vices, c'est au Canada que je dois aller. On apercoit alors la difformite 

del'objet... »67 

Les provinces ont done des liberies, incluant la liberie de se separer de la 

federation si elles veulent. On ne peut pas l'empecher, et alors la question consiste a 

savoir si les provinces veulent rester unies.68 Elles pourraient avoir de bonnes raisons 

pour retenir 1'union, cooperant mutuellement pour nourrir leurs forces commerciales et 

militaires, chacun offrant des contributions. De la meme fa9on, les citoyens des diverses 

provinces, partageant et metissant une grande partie de leurs opinions et coutumes, 

peuvent former une nation unie, developpant le patriotisme civique deja mentionne.69 

Telles sont, en resume, les idees de Tocqueville sur le federalisme et la nation. Ce 

sont ces idees, je crois, qui influencent grandement la pensee de Stephane Dion sur les 

memes sujets, ainsi que son analyse de la politique quebecoise et canadienne. A 

plusieurs moments, les paralleles sont particulierement evidents: nous allons les 

examiner dans les sections suivantes. 

2.2. Le nationalisme quebecois selon Stephane Dion 

Tocqueville, Tome I, p. 95. Voir aussi Bergeron, pp. 41-44 et 50. 
Tocqueville, Tome I, p. 488. 
Ibid., pp. 481-497. 
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Stephane Dion utilise ce qu'il appelle le «paradoxe de Tocqueville» pour 

comprendre le nationalisme quebecois. II repete l'essentiel de la pensee de Tocqueville 

ci-dessus, que toutes les nations avancent vers Pegalite et la liberte, et plus elles avancent 

vers cet objectif, plus elles ont tendance a s'uniformiser et a abandonner certains traits 

culturels. Dion ajoute aussi, a partir de Tocqueville, que cette tendance a l'uniformite fait 

monter le desir des peuples de retenir les traits culturels qui leur restent, ce qui attise leur 

nationalisme. Le Quebec illustre tres bien cet exemple. Dion explique comment le 

Quebec est devenu plus semblable aux provinces canadiennes anglophones en les 

rattrapant dans les domaines sociaux et economiques. L'element qui distingue le Quebec 

est la langue francaise, laquelle reste comme sa seule grande distinction des autres 

provinces.70 

Le nationalisme quebecois est done essentiellement ne de la crainte des 

Quebecois de l'assimilation linguistique et la perte du francais, et le sentiment du rejet 

par le reste du pays, notamment avec l'echec de l'accord du Lac Meech.71 Ce serait en 

raison de l'histoire bien particuliere du Quebec en Amerique du Nord, en raison de ses 

origines comme colonie francaise sur un continent anglophone, que les Quebecois se 

tournent vers le nationalisme. Les Quebecois craignent d'etre noyes dans une mer 

anglophone et de perdre leur langue.72 La nation, dans ce cas la collectivite franco-

queb&oise, est le grand point de reference et de distinction, comme Tocqueville le 

remarque ci-dessus. 

« Le nationalisme dans la convergence culturelle : Le Quebec contemporain et le paradoxe de 
Tocqueville », pp. 296-302. 
71 Stephane Dion, «Explaining Quebec Nationalism », dans R. Kent Weaver (dir.), The Collapse of 
Canada?, Washington, D.C., The Brookings Institution, 1992, pp. 78-79. 
72 « Explaining Quebec Nationalism », page 78. 
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Ce n'est pas par hasard, affirme Dion, que les reactions les plus nationalistes du 

Quebec, comme l'election de Rene Levesque et du Parti quebecois en 1976 ou encore le 

passage des lois sur la langue (101 et 178), viennent au moment ou Pinsecurite 

linguistique des Quebecois est la plus forte. L'appui nationaliste et souverainiste chute 

apres le passage de la loi 101, quand les Quebecois se sentent plus a l'aise quant a la 

securite de leur langue au Canada. lis ressentent done moins le besoin de se separer.73 

Dans ce contexte, Dion est pret a defendre les lois linguistiques. II decrit la loi 

101 comme etant « juste, necessaire et comprehensible »,74 notant neanmoins que le 

gouvernement quebecois finance encore les institutions anglo-quebecoises.75 De l'autre 

cote, les politiques linguistiques du gouvernement federal, qui contestent les efforts 

provinciaux de maintenir la force de la langue francaise au Quebec, amenent les 

Quebecois a voir le federal comme un intrus venant contrer les efforts provinciaux pour 

la protection de la langue. Selon Dion, les Quebecois appuient fortement ces aspects de 

la loi qui font du francais la langue predominante, mais non pas les aspects qui pourraient 

restreindre ou limiter les autres langues parlees au Quebec. II croit done que les Frano-

Quebecois seraient a l'aise avec des modifications aidant les autres langues, a condition 

que le francais reste la langue majoritaire de la province.76 

A l'epoque ou il est universitaire, Dion critique les politiques linguistiques du 

gouvernement federal. II avance que les politiques linguistiques federates en place en 

7 « Explaining Quebec Nationalism », p. 91. Voir aussi« Le nationalisme dans la convergence culturelle 
», p. 305. 
74 « Explaining Quebec Nationalism », pp. 118-119. 
75 Stephane Dion, « The re-emergence of secessionism: Lessons from Quebec », dans Albert Breton (dir.), 
Nationalism and rationality, New York, Cambridge University Press, 1995, p. 137. 
76 « Explaining Quebec Nationalism », page 96. Voir aussi Stephane Dion, «II n'existe pas de disposition 
raciste chez la majority francophone au Quebec », La Presse, 23 Janvier 1993, p. B3. 
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1982, l'annee du rapatriement constitutionnel, ne repondent pas aux desirs des Quebecois 

de vivre et de travailler dans un environnement fran9ais et francophone.77 

Le Canada, affirme-t-il, refuse de joindre les rangs des pays multilingues qui ont 
fait entrer la dimension territorial dans leur politique linguistique. Plus 
precisement, le gouvernement federal canadien persiste a ne pas prendre en 
consideration ce fait, pourtant aveuglant, que seule l'une des deux langues 
officielles est menacee en raison de sa position fortement minoritaire sur le 
continent. Si le Canada doit perir, ce sera de cet entetement, et non d'une trop 
grande diversite culturelle.78 

On peut remarquer ici que Dion est deja conscient de la dimension territoriale 

quant a la question linguistique, ce qui est essentiel plus tard pour comprendre sa pensee 

a la fois comme universitaire et politicien sur la place constitutionnelle du Quebec. Une 

conclusion raisonnable est qu'il voit les craintes quebecoises concernant 1'assimilation, et 

les actions prises par un gouvernement provincial pour repondre a ces craintes, comme 

etant justifiables. Quand les citoyens cherchent encore des moyens de se distinguer, la 

nation reste comme seul point de reference. Dans ce contexte, les actions nationalistes du 

Quebec peuvent se justifier par la necessite linguistique et le service rendu au public, 

surtout si elles ne nuisent pas a la liberie individuelle. 

A la maniere de Tocqueville, qui accepte les revendications nationales quand elles 

sont compatibles avec les droits universels, Dion accepte la loi 101. Cela va a Pencontre 

des nombreuses critiques tres severes des lois linguistiques du Quebec venant du reste du 

pays. Pour Dion, alors, ces revendications nationalistes sont compatibles avec les liberies 

universelles, parce que les institutions anglo-quebecoises sont encore financees par le 

gouvernement provincial. Bref, selon Dion, la loi 101 est une reponse acceptable de la 

77 Stephane Dion, « Will Quebec secede? », The Brookings Review, volume 9, numero 14, 1991, p. 17. Voir 
aussi « Explaining Quebec Nationalism », pp. 93 et 95. 
78 « Le nationalisme dans la convergence culturelle », p. 305. 
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part des Quebecois aux besoins particuliers et uniques de leur province francophone, 

entouree sur un continent anglophone. 

Les lois linguistiques, ainsi que d'autres incidents tels que la crise de Oka, 

ouvrent la porte aux accusations de racisme contre le Quebec. Dion defend ardemment 

sa province contre ces accusations, critiquant certains Anglophones d'avoir accuse les 

Franco-Quebecois d'etre des racistes parce qu'ils voulaient proteger leur langue. 

Accusant ceux-ci de vouloir « noircir » la minorite quebecoise, et d'eprouver encore une 

«intolerance seculaire» envers les Francophones, Dion demande comment ces 

Anglophones reagiraient si les rues de leurs villes etaient bloquees par des groupes armes, 

comme avec les Mohawks lorsque ces derniers ont bloque le pont Mercier. 

Le nationalisme quebecois, insiste Dion, n'est pas raciste, et il affirme ne pas 

avoir trouve « un seul sondage ou le nationalisme et le racisme etaient correles ».79 En 

plus, il remarque que les souverainistes quebecois sont « aussi democratiques et tolerants 

que les autres Canadiens. »80 Ceci suggere que c'est le contenu du projet souverainiste 

avant tout qui le derange, pour des raisons qu'on va voir dans la quatrieme section de ce 

chapitre. 

Dion est concerne par la reception des Quebecois et de leur identite francophone. 

Selon lui, c'est une autre raison majeure pour leur nationalisme. Quand ils sentent que 

leur identite francophone est rejetee, Dion croit que l'appui pour le souverainisme monte. 

L'echec de l'accord du Lac Meech est un bon exemple.81 On reviendra sur l'histoire de 

79 «II n'existe pas de disposition raciste chez la majorite francophone au Quebec », La Presse, 23 Janvier 
1993, p. B3. 
80 Stephane Dion et Francois Vaillancourt, « Le chois referendaire resume en douze propositions 
fondamentales », La Presse, 14 octobre 1995, p. B3. 
81 Pour plus d'information sur le contenu de Meech, voir Jean-Francois Cardin et Claude Couture, avec la 
collaboration de Gratien Allaire, Histoire du Canada: Espaces et differences, Saint-Nicolas, Quebec, Les 
Presses de l'Universite Laval, 1996, p. 193. 
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Lac Meech dans le quatrieme chapitre, mais Dion remarque comment le sentiment de 

rejet des Quebecois apres l'echec de l'accord du Lac Meech etait tres fort et profond.82 

Pendant que le reste du Canada craint que la reconnaissance de la « societe distincte » 

affaiblisse les droits de la Charte, le Quebec a vu le rejet du Lac Meech comme etant un 

rejet du Quebec lui-meme.83 

On pourrait conclure que Dion cherche a equilibrer les revendications nationales 

avec les liberies universelles, tout comme l'avait fait Tocqueville il y a un siecle et demi. 

Pretendant que les droits humains et individuels sont universels, n'appartenant a aucune 

societe particuliere, Dion est assez realiste pour reconnaitre que ceci doit etre equilibre 

avec le contexte particulier de certaines populations, comme celle des Autochtones. Dion 

prefere que la Constitution accorde les memes droits et statuts legaux a tous les citoyens, 

mais il sait que ce propos est inacceptable chez les Autochtones. II accepte alors l'idee 

de l'autogouvernance autochtone, comme elle se presente dans l'accord de 

Charlottetown.84 

On voit 1'influence de Tocqueville. Le penseur francais affirme que les 

circonstances historiques de chaque peuple les amene a adopter les valeurs universelles 

chacun de leurs propres manieres. Les valeurs et particularites d'un peuple, collectivite 

ou nation peuvent tres bien aller avec l'universalisme. 

Tout ceci indique que Dion n'est pas un grand partisan du nationalisme 

quebecois, mais il y fait preuve d'une certaine empathie pour ce nationalisme. Pour 

Dion, la position unique du Quebec en Amerique du Nord fait que la majorite des 

82 « Explaining Quebec Nationalism », p. 111. 
83 Stephane Dion, « La societe distincte et l'Accord de Charlottetown », Le Devoir, 2 octobre 1992, p. Bl . 
84 Stephane Dion, « FACE A FACE : L'accord du Charlottetown et la question autochtone », Le Devoir, 
vendredi 23 octobre 1992, p. Bl. 
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Quebecois veut vivre dans un environnement francophone, mais ne desire pas 

necessairement nuire aux liberies des minorities linguistiques. 

Toutefois, bien qu'il soit pret a defendre le Quebec contre ses critiques, et accepte 

certaines revendications constitutionnelles venant de sa province, Stephane Dion n'admet 

pas tout. Car s'il accepte l'accord du Lac Meech, il n'appuie pas d'autres revendications 

constitutionnelles, telles que le rapport Allaire. En fait, il le critique tres severement. 

2.3. Contre le rapport Allaire : la question de l'asymetrie 

Au debut des annees 1990, apres l'echec de l'accord du Lac Meech, le 

gouvernement du Quebec, mene par le Premier ministre liberal Robert Bourassa, etablit 

le Comite Allaire, qui produit un rapport sur l'avenir constitutionnel du Quebec. Le 

rapport recommande le retrait du gouvernement federal de dizaines de spheres de 

competences constitutionnelles, les laissant sous le controle exclusif du Quebec. Selon le 

politologue Peter Russell, les recommandations du rapport sont tres proches des positions 

de souverainete-association enoncees par le Parti quebecois au referendum de 1980. Le 

rapport Allaire offre seulement des propos tres vagues quant a la place que le reste du 

o r 

pays et le gouvernement federal aurait sous ces recommandations constitutionnelles. 

Dion est tres critique du rapport Allaire, et il se demande pourquoi le Quebec doit 

avoir la competence exclusive dans certaines spheres telles que 1'environnement et 

1'agriculture. II croit que la reponse du rapport Allaire, que le Quebec est culturellement 

distinct, impose une abstraction symbolique qui remplace le debat rationnel de si le retrait 

85 Peter Russell, Constitutional Odyssey: Can Canadians Become a Sovereign People?, Toronto, 
University of Toronto Press, 2004, pp. 159-161. 
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du gouvernement federal apporte des avantages concrets pour le Quebec. Dion cite un 

des membres du comite qui a redige le rapport, qui dit « on y allait d'instinct» en ne 

deliberant l'orientation de telle ou telle competence que pendant quelques minutes.86 

Le rapport Allaire fait partie d'une obsession constitutionnelle plus grande qui 

preoccupe le Quebec et le Canada au moment ou il a ete redige. L'echec de Meech 

declenche une nouvelle serie de conferences constitutionnelles qui culminent avec 

l'accord de Charlottetown en 1992. Dion croit qu'il y a trop d'emphase mise a cette 

epoque sur ce qu'il appelle l'abstraction symbolique. 

Pour lui, l'obsession constitutionnelle n'a fait qu'envenimer les relations entre les 

Quebecois et autres Canadiens, donnant l'appui au souverainisme. Les abstractions 

symboliques, comme la liste des pouvoirs qui devraient 6tre sous le controle exclusif du 

gouvernement quebecois dans le rapport Allaire, amenent des luttes entre les partis pour 

gagner le plus de concessions possibles, c'est-a-dire des «gains » qui ignorent les 

consequences pratiques pour les citoyens. Selon Dion, ceux qui mettent l'accent sur 

Tasymetrie et la repartition des pouvoirs n'examinent pas les consequences pratiques 

pour la qualite des services fournis aux citoyens. Le discours est trop centre sur le 

symbolisme «identitaire » et nationaliste.88 II est « bien possible » que le Quebec ait 

besoin de plus de pouvoirs dont les autres provinces ne disposent pas, mais un tel objectif 

Stephane Dion, «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », La Presse, 7 et le 8 fevrier 1995, p. B3 
dans les deux instances, citant Jean-Francois Lisee dans l'article du 7 fevrier. Voir aussi Stephane Dion, 
« Le federalisme fortement asymetrique, Improbable et indesirable », Optionspolitiques, volume 15, 
numero 9, novembre 1994, pp. 9-14, et« La societe distincte et l'Accord de Charlottetown », Le Devoir, 2 
octobrel992,p. Bl. 
87 Stephane Dion, « L'obsession a assez sevi», Options politiques, volume 14, numero 3, avril 1993, p. 4. 
88 « L'obsession a assez sevi», p. 4. 
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doit etre poursuivi grace a une discussion et strategic pragmatique, plutot que de sombrer 

dans P obsession constitutionnelle.89 

Pour Dion, la qualite du service rendu aux citoyens devrait plutot determiner quel 

gouvernement dispose de quelle competence: le Quebec ne gere pas necessairement 

mieux certaines spheres qu'Ottawa.90 En fait, Dion note que les Quebecois ont souvent 

de la difficulte quand on leur demande exactement quelles competences ou un retrait 

federal serviraient mieux leurs interets.91 Une trop grande asymetrie dans la repartition 

des pouvoirs diminue la presence quebecoise a Ottawa. Pire encore, elle envenime les 

relations entre les Quebecois et les autres Canadiens.92 

On peut voir ici pourquoi Dion commence a etre vu comme un defenseur ardent 

du federalisme canadien. Sa critique vigoureuse des revendications quebecoises a sans 

doute joue un role dans sa perception publique d'un federaliste convaincu. S'il s'oppose 

aux revendications constitutionnelles, c'est qu'il est en fait plutot pragmatique, preferant 

des ententes et changements evolutifs dans la Constitution et la politique, qui sont bases 

sur la necessite. On peut effectuer plusieurs reformes politiques sans toucher a la 

Constitution. Par exemple, on pourrait eliminer les barrieres aux echanges 

interprovinciaux. La politique evolue deja, puisque Quebec et Ottawa ont negocie 

plusieurs ententes intergouvernementales depuis I960.94 

L'influence de Tocqueville se manifeste ici non seulement dans la pensee de Dion 

sur la division des pouvoirs, mais aussi sur la necessite de faire des modifications et des 

89 Stephane Dion, « L'autonomie du Quebec est considerable », Le Devoir, 3 mars 1995, p. A9. 
90 « Explaining Quebec Nationalism », page 118. Voir aussi Stephane Dion, « FACE A FACE : L'accord 
du Charlottetown et le partage des pouvoirs », Le Devoir, 16 octobre 1992, p. Bl. 
91 Stephane Dion, « Le Canada, malade de politique symbolique », La Presse, 26 fevrier 1992, p. B3. 
92 « Le federalisme fortement asymetrique : Improbable et indesirable », pp. 11-13. 
93 « L'obsession a assez sevi», p. 5. 
94 «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », La Presse, le 7 fevrier 1995, p. B3. 
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adaptations graduelles selon les circonstances du moment. Tocqueville ecrit comment les 

premiers Americains ont adapte les traditions de leur ancienne patrie britannique selon la 

necessite, Ottawa et Quebec faisant la meme chose avec leurs divers accords. Cette 

tradition contribue au developpement du federalisme, evitant 1'abandon sans 

consideration des anciennes institutions, ce qui derangeait grandement Tocqueville.95 

Cette cooperation intergouvernementale fait fonctionner le Canada, pendant que les luttes 

constitutionnelles sans fin amenent simplement un sentiment de rejet parmi les Quebecois 

et les autres Canadiens.96 

Ces ententes, et la pression quebecoise pour la decentralisation politique, ont ete 

une des grandes forces du Parti liberal du Quebec selon Stephane Dion. Les liberaux 

agissaient pour des raisons pragmatiques et concretes, et non pour le symbolisme 

abstrait.97 En fait, la position de Dion sur ces pressions revele un element central dans sa 

pensee sur le federalisme et sur la contribution que le Quebec fait au fonctionnement du 

Canada. Les pressions quebecoises pour la decentralisation sont necessaires pour faire 

fonctionner un pays si vaste et diversifie. Cette tendance est contrebalancee par le desir 

general de plusieurs autres Canadiens d'avoir un gouvernement central qui peut encore 

agir, ce qui evite que la decentralisation entraine la balkanisation. 

Selon Dion, le Quebec aide a maintenir l'equilibre necessaire entre les deux 

niveaux de gouvernement. S'il s'oppose au rapport Allaire, c'est aussi parce que le 

Rapport debarrasse le Canada du Quebec. On a deja vu que Dion «accepte» le 

nationalisme quebecois, mais il defend aussi l'idee qu'il « est temps de rappeler aux 

95 Tocqueville, Tome I, pp. 64-65 et Tome II, p. 316. 
96 « The re-emergence of secessionism: Lessons from Quebec, », pp. 135-137. 
97 «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », La Presse, le 7 fevrier 1995, p. B3. 
98 « Le federalisme fortement asymetrique : Improbable et indesirable », p. 13. 
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Quebecois que Ottawa est aussi leur gouvernement. » Pour lui, le rapport Allaire 

semble suggerer que le seul gouvernement des Quebecois est celui a Quebec, Ottawa 

agissant seulement pour la perequation. II attaque cette idee comme etant du « crypto-

souverainisme »,100 ou le Quebec serait, a toutes fins pratiques, souverain. 

Dion croit qu'une presence federate dans les champs de la communication, 

l'environnement ou la culture peut etre avantageuse pour le Quebec.101 En fait, Dion 

semble vouloir equilibrer les presences des deux gouvernements dans la vie des 

Quebecois. Quand on voit qu'il peut accepter les mesures nationalistes du gouvernement 

provincial, il est raisonnable de conclure qu'il reconnait encore la necessite du 

gouvernement quebecois d'agir dans certains champs. Le rapport Allaire diverge trop 

loin du federalisme canadien comme il existe deja. 

Quelle est, alors, la place constitutionnelle du Quebec au sein du Canada, selon 

Dion? En fait, ses propres positions constitutionnelles sont revelatrices : critiquant le 

rapport Allaire qui va trop loin dans rasymetrie pour le Quebec, il appuie une certaine 

asymetrie plus moderee entre le Quebec et le reste du Canada. Dion accepte rasymetrie 

quand elle peut etre justifiee par un besoin particulier et repondre au desir specifique des 

citoyens de maintenir leur caractere francophone. L'asymetrie repond a la dimension 

territoriale et au rapport de force inegal entre les langues officielles au Canada. 

Dion recommande que seul le gouvernement du Quebec ait un pouvoir 

supplementaire sur la langue, puisque c'est seulement le francais qui est en danger au 

Canada. Le Quebec devrait aussi avoir un droit de veto constitutionnel, le controle 

99 « FACE A FACE : L'accord du Charlottetown et le partage des pouvoirs », Le Devoir, 16 octobre 1992, 
p .Bl . 
100 Stephane Dion, cite dans Robert Bourassa, Gouverner le Quebec, Montreal, Fides, 1995, p. 277. 
101 Stephane Dion., « Le camp du OUI mene une stratdgie trop defensive », La Presse, 23 septembre 1992, 
p. B3. 
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supplemental sur l'immigration qu'il possede deja en pratique, et le devoir 

constitutionnel de proteger le caractere francais de sa « societe distincte ». La minorite 

anglo-quebecoise est deja bien protegee par les lois linguistiques et la Charte des droits 

quebecoise. 

II offre aussi d'autres idees possibles : un role possible pour le Quebec de nommer 

les juges a la Cour supreme, Pencadrement du pouvoir de depenser du federal, la 

precision de la « societe distincte » pour proteger la loi 101, en bref « 1'ensemble des 

garde-fous » retrouve dans l'accord du Lac Meech.103 En fait, on peut noter comment 

Dion appuie l'accord du Lac Meech, croyant qu'il apportait des « amendements utiles », 

au federalisme canadien «tel qu'on le connait. »104 

Comme universitaire, Dion n'est pas trop enthousiaste pour une clause de la 

« societe distincte », la signification duquel peut etre tres obscure. Neanmoins, elle peut 

se reveler tres utile si elle est une clause interpretative qui specifie le devoir du 

gouvernement quebecois de proteger et maintenir la specificite francophone du Quebec. 

De cette facon, en instruisant les juges dans leur interpretation de la Charte des droits en 

ce qui concerne le Quebec, la loi 101 et les autres protections linguistiques seraient 

protegees de maniere qui respecte les droits de la minorite anglophone, et qui reponde a 

Pinsecurite linguistique des Franco-Quebecois.105 

Tocqueville manifeste une meme comprehension dans sa discussion du cas de la 

Suisse, lorsqu'il affirme qu'un des grands defauts de la Constitution federate de ce pays 

etait que les pouvoirs et limites des niveaux de gouvernement ne sont pas clairement 

102 « Explaining Quebec Nationalism », pp. 120-121. 
103 « Le Canada malade de la politique symbolique », La Presse, 26 fevrier 1992, p. B3. 
104 Stephane Dion, cite dans Bourassa, pp. 270-272. 
103 « Le Canada, malade de symbolisme politique » La Presse, 26 fevrier 1992, p. B3. Voir aussi« La 
societe distincte et l'accord du Charlottetown », Le Devoir, 2 octobre 1992, p. Bl. . 
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definis. Le parallele entre les situations canadienne et Suisse est que, dans les deux cas, 

les devoirs constitutionnels des deux niveaux de gouvernement etaient obscurs. Dion et 

Tocqueville recommandent tous deux la clarte constitutionnelle comme solution au 

probleme, ce qui indique 1'influence du deuxieme sur le premier. 

L'appui de Dion pour l'accord du Lac Meech et pour une certaine asymetrie ainsi 

que son opposition au rapport Allaire pourraient sembler a premiere vue etre 

contradictoires. En fait, ils ne le sont pas, revelant plutot un aspect important de sa 

pensee. Dion appuie les amendements constitutionnels comme Meech qui selon lui 

repondent a la necessite de faire evoluer le systeme politique en place, question de 

repondre aux nouvelles circonstances sociales qui pourraient apparaitre. Mais, le rapport 

Allaire recommande une devolution radicale qui va trop loin. 

2.4. La defense du Canada 

L'idee centrale guidant Dion, dans sa defense du Canada, est celle de la lutte 

contre la confusion. Celle-ci regne, selon lui, parmi les electeurs et les gouvernements au 

debut des annees 1990. Et il en rend responsable autant les federalistes du Parti liberal 

provincial que les souverainistes. Pour lui, les Liberaux utilisent la menace de la 

secession pour extraire plus de concessions du reste du pays. Ce faisant, ils en sont venus 

« a flirter avec le souverainisme ». 

Voila qui seme enormement de confusion parmi les federalistes quebecois et 

l'electorat de la province en general, jusqu'au moment ou « plus de 40% des partisans de 

la souverainete pensent qu'un Quebec souverain ferait toujours parti du Canada. » En 

106 Tocqueville, Democracy in America, page 718. 
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1992, parmi les 46% des souverainistes quebecois, un sur cinq pensent selon Dion qu'ils 

envoieraient encore des deputes a Ottawa. Pire encore, la strategic liberate d'utiliser le 

menace souverainiste empire le probleme : le reste du Canada va refuser, et les pequistes 

gagnent de la credibilite. Les souverainistes re9oivent done ce qu'ils veulent: un 

affrontement entre l'independance et le « statut quo » constitutionnel.107 

Dion a enonce ses critiques du rapport Allaire et de la politique linguistique 

federale de 1982 au debut des armies 1990, quand les Liberaux etaient encore au pouvoir 

au Quebec. Le contexte, a cette epoque, etait encore celui de la reforme constitutionnelle. 

Apres le retour au pouvoir du Parti quebecois en 1994, le contexte change et la discussion 

s'oriente davantage sur la souverainete. Bien que les idees de Dion sur la politique 

federale et la specificite du Quebec n'ont pas change, il met l'emphase sur la critique des 

souverainistes. 

Critiquant Jacques Parizeau au sujet de son projet de consultations 

prereferendaires, Dion croit qu'un biais peut emerger de ces consultations, etant donne 

qu'elles ont a faire avec les modalites, ou formes particulieres de la souverainete, plutot 

que ses avantages ou inconvenients. Les federalistes qui participeraient a ces 

consultations deviennent en effet des perturbateurs qui ne peuvent pas participer 

10R 

pleinement aux discussions. 

Dion critique aussi l'idee, avancee par Lucien Bouchard, que le Quebec souffre de 

discrimination dans les depenses federates concernant la creation d'emploi. Reprochant a 

Bouchard d'exploiter les ressentiments minoritaires, Dion avance que le Quebec recoit sa 
107 Stephane Dion, « Les des sont maintenant jetes », Le Devoir, samedi 24 octobre 1992, p. A8. Voir 
aussi «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », 7 fevrier, et Stephane Dion, « En quoi l'entente du 
22 aout va-t-elle enfin rallier la majorite des Quebecois », La Presse, 31 aout 1992, p. B3. 
108 Stephane Dion, « Les deux failles de la consultation pre-referendaire de Jacques Parizeau », La Presse, 
16 decembre 1994, p. B3. 
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juste part dans les depenses federates. A ses yeux, les bloquistes n'offrent rien en 

assiegeant a Ottawa et ils devraient demissionner si le referendum echoue.109 

L'element essentiel ici, dans la pensee de Dion, est la clarte. Dion vise a corriger 

ce qu'il voit comme les fausses perceptions et incoherences dans le souverainisme 

quebecois de 1995. C'est pourquoi il s'oppose au projet souverainiste : il le considere 

incoherent et mal fonde. Ne croyant pas que le federalisme canadien soit surcentralise, 

Dion pense que le Quebec dispose « du second palier du gouvernement le plus puissant 

dans l'OCDE. » 110 La Confederation est aussi decentralisee sur le plan financier, 

puisque ce sont les provinces, et non le gouvernement federal, qui depensent la plus 

grande portion de 1'argent gouvernementale dans les annees 1990.111 

En grande partie, les enonces de Dion sont confirmes par le politologue Ronald 

Watts, expert en federalisme compare. Watts note que la Constitution canadienne met 

beaucoup plus d'emphase sur une distribution de pouvoirs exclusifs a chaque niveau de 

gouvernement, compare aux autres federations qui partagent plusieurs competences entre 

le gouvernement federal et les gouvernements constituants. Comme Watts 1'ecrit: 

The degree to which Canadian practice and proposals for reform rely less on 
conditional transfers and provide more protection for provincial autonomy thus 
would appear to recognize the particular character of the distribution of legislative 
powers in Canada and the generally greater powers of the Canadian provinces 
than the constituent units in other federations.1 3 

Stephane Dion, « Les deputes du Bloc devraient s'engager a demissionner si le projet pequiste echoue », 
LaPresse, 18 septembre 1993, p. B3. 
110 « L'autonomie du Quebec est considerable », Le Devoir, 3 mars 1995, p. A9. 
111 «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », 7 fevrier 1995. 
112 Ronald Watts, Comparing Federal Systems: Second Edition, Kingston, Ontario, Queen's University 
Institute of Intergovernmental Relations, School of Policy Studies, McGill-Queen's University Press, 1999, 
p. 51. 
113 Ronald L. Watts, The Spending Power in Federal Systems: A Comparative Study, Kingston, Ontario: 
Queen's University Institute of Intergovernmental Relations, School of Policy Studies, McGill-Queen's 
University Press, 1999, p. 65. 
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Les provinces canadiennes ont une tres grande autonomie dans plusieurs champs, 

tels que les pouvoirs de taxation, le droit civil, et 1'education. Une analyse comparative 

montre que dans plusieurs instances, les provinces des autres federations ont des pouvoirs 

dans des champs federaux, mais souvent ces pouvoirs sont concurrentiels, avec le 

gouvernement federal qui reste dominant ou peut predominer. Ceci differe de 

P experience canadienne, qui offre beaucoup plus d'autonomie pour les provinces dans les 

spheres concurrentielles, ou qui n'exige pas que le gouvernement federal doive 

predominer.114 

En plus, bien que le federalisme canadien soit plus centralise que d'autres 

federations dans des spheres telles que la langue, la politique sociale, et Passurance-

emploi, les provinces canadiennes disposent d'une autonomie fiscale bien plus grande 

que les provinces des autres federations, sauf les cantons suisses: les provinces 

canadiennes sont beaucoup moins dependantes que les provinces des autres federations 

pour les transferts du gouvernement federal, avec le gouvernement federal canadien 

attachant biens moins de conditions sur les transferts que les gouvernements centraux 

d'autres pays comme les Etats-Unis ou PEspagne. 

Dans ces deux pays, le pourcentage des revenus provinciaux qui venaient des 

transferts federaux etait, en 1994, 29,6 % et 77,58 %, respectivement, et le pourcentage 

des transferts federaux qui etaient conditionnels pour le gouvernement federal etaient en 

1996 100 % et 23,5 %, respectivement. Au Canada, les donnees comparatives sont 

seulement 19,79 % en 1993 et 4,3 % en 1996, respectivement, si on considere comme 

Watts que plusieurs des programmes deja etablies au Canada peuvent tout au plus etre 

114 Comparing Federal Systems, Second Edition, pp. 76 et 126-129. 
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considered comme semi-conditionnels. Le Canada reconnait done l'autonomie 

provinciale.115 

Selon Watts, les provinces canadiennes sont beaucoup moins dependantes des 

transferts de perequation du gouvemement federal que ne le sont les etats americains ou 

les communautes autonomes espagnoles. Ceci semble confirmer les propos de Dion 

quand il dit que les provinces canadiennes ont une tres grande autonomie politique et 

fiscale. En somme, les donnees de Watts paraissent corroborer les propos de Dion. 

Dion insiste sur Pidee que le souverainisme, etant donne la nature quasi-

irreversible de son projet, ne peut pas etre entrepris avec une majorite simple.116 Si 

seulement une petite majorite donne son appui au souverainisme, Dion croit que le vote 

« pourrait bien glisser en deca du seuil majoritaire » si les negotiations post-referendaires 

1 1 *7 

entre le Quebec et le reste du Canada se trouvent a etre trop longues et penibles. 

Surtout, Dion cite un sondage montrant que l'appui tombe a 28 % quand les Quebecois 

deviennent conscient qu'ils vont perdre leur citoyennete et le passeport canadiens. II 

souleve egalement la question extremement epineuse de ce qui va arriver avec les 

Autochtones du Quebec si la province decide de se separer du Canada. 

Tocqueville trouvait injuste Pidee qu'une majorite ait le droit de faire ce qu'elle 

veut, sans egard aux droits des minorites. Citant le president et Pere fondateur americain 

James Madison, Tocqueville dit que si un Etat se separait de PUnion, la tyrannie des 

Comparing Federal Systems, pp. 46-49 et 76-77. Voir aussi The Spending Power in Federal Systems, p. 
65. 
116 Stephane Dion, « Rester dans le Canada », La Presse, 21 septembre 1995, p. B3. 
117 Stephane Dion, «II faut debattre de l'apres-referendum des la presente campagne electorale », La 
Presse, 27 aout 1994, p. B3. 
118 « Rester dans le Canada », La Presse, 21 septembre 1995, p. B3. 
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majorites rendrait incertain l'exercice des droits des minorites dans l'Etat, ce qui amene 

des questions difficiles pour des tentatives de secession.119 

A la maniere de Tocqueville, Dion rappelle qu'il faut prendre en consideration les 

droits des minorites anglophones et autochtones du Quebec, ainsi que ceux des 

Francophones qui se considerent encore comme des Canadiens malgre les resultats du 

referendum, ce qui risquent tous d'empecher la reconnaissance internationale du 

Quebec. II insiste sur le fait: 

...qu'une majorite n'a pas le droit de priver une minorite de ses droits 
constitutionnels ; que si le territoire du Canada peut etre partage, celui du Quebec 
aussi ; que si les Quebecois forment un peuple, il en va de meme pour les 
Canadiens et les Autochtones ; et qu'il est immoral de s'accorder un droit, celui de 
faire secession, et de le refuser a ceux qui pourraient l'utiliser contre nous. 

Si les Franco-Quebecois ont le droit de secession de faire la secession, les 

Autochtones l'ont aussi. Ceci veut dire pour le territoire quebecois : 

Touchant l'integrite du territoire du Quebec en cas de secession, vous devrez dire 
aux Quebecois la verite, a savoir que le droit international ne leur donne aucune 
garantie en ce sens, puisqu'il ne reconnait le droit a la secession qu'aux peuples 
coloniaux ou asservis, comme cela est d'ailleurs confirme dans le fameux rapport 
des cinq experts qui ont temoigne devant la commission Belanger-Campeau, 
rapport que Monsieur Parizeau cite toujours incorrectement. 

Autrement dit, si le territoire du Canada devait etre partage en depit de rintegrite 
territoriale que lui garantit le droit international, le territoire du Quebec aussi 
pourrait etre partage.122 

Les avertissements de Dion pourraient bien devenir la realite si le Quebec decide 

de devenir souverain. Les peuples autochtones ont tenu leurs propres referendums 

119 Tocqueville, Tome I, pp. 359-360. 
120 «II faut debattre de l'apres-referendum des la presente campagne electorate », La Presse, 27 aout 1994, 
p.B3. 

« Rester dans le Canada », La Presse, 21 septembre 1995, p. B3. 
122 «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », La Presse, le 8 fevrier 1995, p. B3. 
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quelques jours avant le referendum quebecois de 1995. Les Cris ont vote contre la 

proposition du gouvernement pequiste par une marge de 96%, les Inuit par une marge de 

95%, et meme les Montagnais francophones ont vote contre avec une marge de 99%.123 

On peut remarquer aussi que Dion n'attaque pas les souverainistes comme etant 

racistes et ne critique pas le nationalisme quebecois comme tel. II faut rappeler que Dion 

peut accepter une certaine asymetrie, et il reste toujours conscient de la dimension 

territoriale des revendications quebecoises. Dion prend une position forte contre le 

souverainisme quebecois, mais non pas le nationalisme comme tel. II reste conscient des 

preoccupations identitaires des Quebecois, les defendant en meme temps qu'il defend la 

presence canadienne. 

Dion croit alors que le Canada est tres decentralise, et que les Anglophones 

peuvent accepter une decentralisation raisonnable. II pretend en plus que le pays est 

classe tres bien parmi les autres pays du monde, les Quebecois contribuent grandement a 

son developpement, et peuvent etre fiere des reussites du pays.124 II remarque aussi que 

le Quebec ne souffre pas de discrimination quant aux depenses des fonds federaux, et 

offre plus de pouvoirs et d'argent aux provinces que d'autres federations.125 

Enfin, on mentionnera que, en ce qui concerne le rapatriement constitutionnel de 

1982, Dion n'aime pas comment il a ete mis en place. Mais, il demande notamment au 

Parti liberal du Quebec de le juger a son merite. II note que la Charte des droits a ete bien 

accueilli au Quebec comme dans le reste du Canada. Si la Constitution peut etre 

amelioree, il n'y a rien dans la maniere actuelle dont fonctionne le Canada qui justifie la 

123 Kenneth McRoberts, Misconceiving Canada : The Struggle for National Unity, Toronto, Oxford 
University Press, 1996, p. 231. 
124 «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », 8 fevrier 1995. 
125 « L'autonomie du Quebec est considerable », Le Devoir, 3 mars 1995, p. A9. Voir aussi, « Le choix 
reTerendaire resume en douze propositions fondamentales », La Presse, 14 octobre 1995, p. B3. 
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separation en 1995. Ceci est, d'une facon, une defense tres importante du federalisme : 

contextuellement, a peu pres tous les intellectuels au Quebec, tant federaliste que 

souverainiste, ont amerement denonce la maniere dont Trudeau a rapatrie la Constitution 

en 1982. 

On peut voir, alors, en fin de compte, que Dion essaie d'equilibrer les identites 

canadienne et quebecoise. II s'oppose au nationalisme quebecois seulement quand il 

exclut Pidentite canadienne. Pour lui, le probleme des Quebecois n'a pas a faire avec la 

distribution des pouvoirs, mais le manque de reconnaissance du reste du Canada. On 

peut voir pourquoi il appuie aussi le federalisme: les gouvernements multiples sont 

necessaires pour representer des identites multiples, chacun prenant soin des competences 

et des actions dans ces domaines respectifs. L'equilibre des pouvoirs, ainsi que les 

revendications nationales et les liberies universelles, sont toujours presents a son esprit. 

On peut voir pourquoi Dion est percu comme un federaliste de la ligne dure, 

notamment avec sa critique du souverainisme. Pourtant, Dion n'a jamais dit qu'il 

fallait « faire souffrir » le Quebec si le « Oui » gagnait: il pretendait plutot que s'il y a 

des difficultes economiques au Quebec apres une victoire du « Oui», l'appui pour la 

secession quebecois pourrait tomber.128 En plus, il importe de rappeler que ce n'est pas 

le nationalisme et les revendications nationalistes en general que Dion critique, mais 

plutot les actions souverainistes ou « crypto-souverainistes », comme le rapport Allaire. 

A l'aise avec la loi 101, il peut s'accorder avec certains aspects du nationalisme 

126 «II faut sortir de l'obsession constitutionnelle », 8 fevrier 1995. 
127 Par exemple, par les journalistes quebecois qui le reprochent si severement lors de son entree a la 
politique federate, basees sur leurs observations de ses actions pendant le referendum. On peut voir aussi 
une perspective anglophone dans Jeffrey Simpson, Faultlines: Struggling for a Canadian Vision, Toronto, 
HarperCollins Publishers, Ltd, pp. 346-350. 
128 Diebel, p.85. 
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quebecois. Mais, il essaie de rappeler aux Quebecois les dangers imprevus du 

souverainisme, tout en critiquant severement les revendications constitutionnelles qu'il 

considere comme etant trop radicale et allant trop loin. 

Un aspect de sa pensee qui semble avoir ete largement ignore par les medias 

quebecois, c'est qu'il enonce aussi une sorte de « plan A » (je reviendrai plus loin sur ce 

que sont les plans « A » et « B »). II offre des propositions constitutionnelles pour rendre 

le Canada plus attirant aux Quebecois, defendant certains aspects du nationalisme 

quebecois contre les accusations de racisme, et essayer de rappeler aux Quebecois des 

avantages de la Confederation. Ce qui frappe, c'est sa defense du federalisme et sa 

critique du souverainisme, et non pas sa « defense » du nationalisme quebecois. Dans un 

nouveau contexte, le politicien va-t-il contredire l'universitaire? 
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///. STEPHANE DION: L'INTELLECTUEL EN POLITIQUE (1996-2006) 

A titre de ministre des Affaires intergouvernementales, Dion poursuit la lutte 

intellectuelle menee contre les souverainistes quebecois. Ses actes les plus connus a cet 

egard sont une serie de lettres ouvertes qu'il envoie aux chefs pequistes encore au 

pouvoir au Quebec, ainsi que la fameuse Loi sur la clarte referendaire. Ces actions, 

manifestations du « plan B », font partie d'une strategic d'unite nationale. Toutefois, 

Dion s'engage aussi dans un «plan A», entreprenant des reformes politiques et 

constitutionnelles qui visent a montrer aux Quebecois les avantages du federalisme. II 

essaie notamment d'illustrer l'idee que le systeme federal peut etre modifie pour repondre 

aux besoins de la population et ainsi convenir aux revendications identitaires des 

Quebecois. 

En analysant la pensee de Dion sur les dangers de la secession, le federalisme 

canadien et les avantages de l'unite, le nationalisme et la place du Quebec, on va voir 

comment Dion continue d'insister sur la clarte et l'equilibre des identites et des pouvoirs. 

Les plans A et B sont en fait, comme on va le voir, deux aspects d'une meme strategie 

qui consiste a montrer aux Quebecois qu'ils sont mieux sends en restant au sein du 

Canada. Pour lui, les identites plurielles sont a celebrer, et elles peuvent etre mises 

ensemble pour former une plus grande communaute politique ou tous les groupes 

travaillent pour le bien commun. En plus, on va voir comment, a la maniere de 

Tocqueville, Dion essaie de stimuler un « patriotisme rationnel » chez les Quebecois et 

les autres Canadiens. II continue de defendre et d'appuyer certaines revendications de sa 
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province, ironiquement contre des critiques ne croyant pas qu'il soit assez ferme contre le 

Quebec. 

Comme on l'a remarque dans le premier chapitre, les circonstances dans 

lesquelles un intellectuel doit travailler sont bien differentes de celles d'un politicien. 

Dion doit alors modifier le contenu de ses discours et ecrits. Ainsi, la majorite des idees 

politiques de Dion sont en continuite avec ses idees d'universitaire, mais il doit 

maintenant s'engager dans une strategie politique pour les mettre en pratique, tout en 

restant conscient a la fois des attentes et desirs des Quebecois ainsi que de celles des 

Canadiens hors Quebec. 

3.1. La continuite : les dangers de la secession 

Dans le contexte politique de 1996, Dion reprend la defense du federalisme, et ici 

on voit une grande continuite entre sa pensee intellectuelle et son discours politique. II 

continue de critiquer un projet souverainiste qu'il considere obscur et mal fonde, insistant 

sur l'idee que la « souverainete-association » ou « souverainete avec offre de partenariat 

economique et politique » risquent facilement d'etre mal interpreter.129 Les electeurs 

quebecois sont encore confus quant a ces concepts, mais, selon Dion, ce n'est pas de leur 

faute : la confusion ne nait pas d'un manque d'intelligence parmi les electeurs, mais de la 

1 ^0 

strategie souverainiste. 

Dion avertit que la confusion pourrait avoir des consequences serieuses, risquant 

de diviser les Quebecois sur les lignes ethnolinguisitiques, si on leur demande de 

129 Lettre de Dion a Lucien Bouchard, 25 aout 1998, dans Lepari de la franchise, p. 262. 
130 Discours prononce par Dion devant le Conseil americain des etudes quebecoises a Quebec, 19 octobre 
1996, dans Straight Talk, p. 16. 
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renoncer au Canada. Croyant qu'il est dangereux de dire que le Quebec est indivisible 

avec seulement un peuple, Dion ecrit au ministre pequiste Jacques Brassard : 

Vous dites que le territoire du Quebec est indivisible parce qu'il est habite par un 
seul peuple. On peut soutenir qu'il y a un seul peuple au Quebec, comme on peut 
en voir plusieurs ou ne trouver qu'un seul peuple au Canada. Mieux vaut rejeter 
les definitions exclusives de nous-memes et voir dans notre pluri-identite une 
richesse collective incomparable. On doit surtout se rappeler qu'il est toujours 
dangereux d'accorder aux representations collectives que l'on se donne, telles les 
notions de « peuple » et« nation », plus d'importance...morale qu'aux citoyens en 
chair et os.13 

Toutefois, la secession pourrait diviser le Quebec non seulement sur les clivages 

linguistiques, mais aussi territoriaux. Dion souleve encore la question epineuse de la 

division territoriale du Quebec en cas de secession. II continue la tactique qui consiste a 

retourner les citations des souverainistes contre eux en reprenant les paroles de Daniel 

Turp et de Gilles Duceppe lorsque ces derniers pretendent que la question des territoires 

autochtones pourrait etre soumise a un tribunal international. Dans ce cas, on ne pourrait 

pas prevoir que les frontieres du Quebec resteraient les memes, puisque, comme Dion 

l'affirme a Lucien Bouchard, il « ...n'est pas un paragraphe, pas une ligne dans le droit 

international qui protege le territoire du Quebec mais pas celui du Canada. »132 

L'influence de Tocqueville se manifeste ici quand Dion recuse le nationalisme 

exclusif de la meme facon que l'a fait Tocqueville. Si le penseur francais a ecrit sur la 

necessite d'unir les citoyens par l'exercice de leurs liberies en cause commune, Dion croit 

que les souverainistes font l'oppose, leur projet risquant de diviser profondement la 

societe quebecoise. En parlant de la partition possible du Quebec, ainsi que du danger de 

diviser le Quebec sur les lignes ethnolinguistiques, Dion rappelle aussi les avertissements 

131 Lettre de Dion a Jacques Brassard, 19 novembre 1997, dans Lepari de la franchise, pp. 227-228. 
132 Lettre de Dion a Lucien Bouchard, 11 aout 1997, extrait de Lepari de la franchise, pp. 205-206. 
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de Tocqueville sur l'exercice des droits dans une province voulant quitter une federation 

et que les libertes doivent toujours avoir priorite sur la nation. 

Citant la decision de la Cour Supreme sur la legalite de la secession, laquelle 

affirme la necessite d'une volonte claire du peuple quebecois et une modification 

constitutionnelle pour la realiser,133 Dion insiste alors sur la necessite de l'intervention 

federale pour effectuer la secession quebecoise s'il y a lieu. Pour repondre a ce besoin, 

Dion fait passer la Loi sur la clarte referendaire en 2000. Cette loi etablie plusieurs 

conditions pour une province voulant faire la secession, notamment le besoin de 

P approbation federale pour voir si les questions et majoritSs referendaires sont 

suffisamment claires et grandes, et la necessite de prendre les droits des minorites, des 

Autochtones, et les changements de frontieres provinciales, en consideration.134 

Comme on peut s'y attendre, les souverainistes quebecois ont severement 

condamne la Loi sur la clarte, ce qui amene Dion a etre vu comme un partisan de la ligne 

dure et du plan « B. »135 II est souvent fait reference au « plan A » et au « plan B ». Ces 

plans sont definis comme des elements de la strategie du gouvernement federal pour 

repondre au souverainisme quebecois. Ces plans sont les deux aspects d'une meme 

strategie. Le nom de « plan » n'est pas un terme strictement academique ou de science 

Discours de Dion sur une motion de l'Opposition a la Chambre des communes, le 16 mai 1996, et lettre 
de Stephane Dion a Lucien Bouchard, le 11 aout 1997, tous deux extraits de Lepari de la franchise, pp. 
201-202 et 205. Voir aussi Stephane Dion, « Nationalisme et democratic : L'avenir des systemes 
decentralises », discours prononce par Dion en Madrid, Espagne, le 21 novembre 2003, texte tir6 du portail 
du Bureau du conseil priv6 du Canada, http://www.pco-
bcp.gc.ca/aia/default.asp?Language=F&Page=pressroom&Sub=speeches&Doc=20031121_f.htm, et aussi 
Stephane Dion « Unilateral Secession : A Turning Point in Canadian History », dans Ronald Benier et 
Wayne Norman (dir.), Canadian Political Philosophy : Contemporary Reflections, Don Mills, Ontario, 
Oxford University Press, 2001, pp. 311-317. 
134 Russell, p. 245-246. 
135 Jean-Francois Lisee, « J'accuse Stephane Dion », L 'actualite, fevrier 2007, pp. 28-30. Voir 
aussi Raymond Giroux, « Stephane Dion claque encore la porte », Le Soleil, 28 octobre 2000, p. Al, et 
Josee Legault, « Adieu Stephane, I'll miss our debates », The Montreal Gazette, 19 decembre 2003, p. A23. 
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sociale : neanmoins, il apparait assez souvent dans les ecrits et les discussions concernant 

Dion et le federalisme canadien pour etre ici utilisee.136 

Chantal Hebert appelle le « plan A »la « carotte » et le « plan B »le « baton »137 

de la strategic federate. Chaque plan comporte deux aspects. Le « plan A » essaie 

premierement de prendre des actions constitutionnelles et politiques pour rendre le 

Canada plus attirant aux Quebecois, done a montrer les avantages de la Confederation. 

Le deuxieme aspect du « plan A » vise a stimuler une sorte de patriotisme canadien chez 

les Quebecois, et ensuite chez tous les Canadiens. Quant au « plan B », son premier 

aspect est de critiquer les propos et les idees du souverainisme quebecois et de montrer 

comment le Quebec serait desavantage s'il decidait de se separer du Canada. Son 

deuxieme aspect est de refuser les demandes des nationalistes quebecois pour des 

modifications constitutionnelles. On utilise souvent le concept des plans « A » et « B » 

pour decrire les actions de Stephane Dion, mais en examinant les activites politiques et 

constitutionnelles de Trudeau, on peut voir que lui aussi met en place ses propres plans. 

Pour sa part, Dion repond que la secession detruirait les liens de solidarite et de 

tolerance unissant la province avec le reste du Canada, et ceux qui gardent la province 

unie avec elle-meme. Le probleme n'est pas la societe quebecoise, mais plutot la 

secession qui risque de la diviser.138 En plus, Dion ne voit pas de maniere de faire la 

separation legale sans la Loi sur la clarte. II insiste sur le fait que de nombreux pays, 

incluant les federations et ceux qui reconnaissent des minorites nationales, se declarent 

136 Antoine Robitaille, « Le mirage constitutionnel, » Le Devoir, 2 mai 2007, p. Al. Voir aussi Chantal 
Hebert, « Pettigrew et Dion : Plan A et Plan B » en 1996, ce qui indique que l'idee est presente pendant 10 
ans. Enfin, voir le discours prononce par Dion devant le Cercle des journalistes de Montreal, 3 decembre 
1997, dans Lepari de la franchise, pp. 230- 237. 
137 « Pettigrew et Dion : Plan A et Plan B ». 
138 Discours prononce par Dion devant les congres juif, hellenique et italien a Toronto, 26 novembre 1996, 
dans Straight Talk, pp. 145-146. 
139 Diebel, p. 144. 
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comme indivisibles, tels que la France, l'Espagne, les Etats-Unis et l'Australie.140 II 

remarque que le Canada est la seule democratic au monde qui a considere la possibilite 

desadivisibilite.141 

On peut voir alors une continuity claire entre les idees de Dion comme intellectuel 

et ses discours et ses actions a titre de politicien. II repete les memes propos quant a 

l'incoherence souverainiste, tout en continuant d'insister sur la necessite de 1'intervention 

federate et la possibilite de la divisibilite du Quebec. Le « plan B » est certainement 

manifeste ici: il essaie de montrer aux Quebecois les difficultes de la secession. Dion 

refuse aussi les propos souverainistes, croyant a l'impossibilite que chaque nation ait son 

propre Etat.I42 En plus, dans un referendum sur la souverainete, il faudrait que les 

partisans souverainistes aient un appui referendaire superieur a 50%, plus un vote, afin de 

143 

gagner. 

Toutefois, il faut remarquer que Stephane Dion n'est pas le seul federaliste 

quebecois a appuyer ces idees. Claude Ryan, intellectuel, politicien et journaliste qui a 

participe aux referendums de 1980 et 1995, critique la «dangereuse ambigui'te» et les 

« malentendus tragicomiques » des projets souverainistes. Meme s'il s'oppose a la Loi 

sur la clarte, Ryan croit que le gouvernement canadien « se sentira tenu [...] de refuser de 

s'engager a l'avance a reconnaitre un resultat qui aurait ete obtenu a l'aide d'une question 

« Nationalisme et democratic : L'avenir des systemes decentralises », discours prononce par Dion en 
Madrid, Espagne, le 21 novembre 2003. 
141 Yakabuski, « King of the Hill », The Globe and Mail, 20 Janvier 2007, p. F4. 
142 Stephane Dion, « En l'honneur des presidents du Conseil pour l'unite canadienne : Quelques reflexions 
sur le concept de la nation », discours donne le 6 avril 2001 a Montreal, Quebec, Texte tire du portail du 
Bureau du conseil prive du Canada, http://www.pco-
bcp.gc.ca/AIA/default.asp?Language=E&Page=archive&Sub=speeches&Doc=20010406_f.htm, Voir 
aussi le discours prononce par Dion devant le Conseil americain des etudes quebecoises a Quebec, 19 
octobre 1996, dans Straight Talk, pp. 23-24. 
143 Lettre de Dion a Lucien Bouchard, le 11 aout 1997, Lepari de la franchise, p. 205. 
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equivoque. II serait vain de pretendre de nier au gouvernement federal le pouvoir de 

r r 144 

reserver sa reaction. » 

Si Ryan critique la decision de Dion de referer la question de la legalite de la 

secession a la Cour supreme, Dion affirme neanmoins qu'ils sont d'accord sur plusieurs 

points, notamment en rappelant Ryan sur ses propres mots au sujet de l'incoherence 

souverainiste et la necessite de Pintervention federale.145 On peut voir qu'il essaie de 

montrer que ses actions et ses discours politiques sont en fait proches de ceux d'autres 

federalistes qu^becois. On verra aussi au quatrieme chapitre que Ryan et de Dion sont 

critiques des actions de Trudeau. 

C'est sans doute le contexte politique qui amene Dion a essayer de montrer 

comment il partage certaines idees avec Ryan. Meme durant sa carriere intellectuelle, il 

est critique durement dans les medias,146 et on a deja vu les critiques lancees contre lui 

durant sa carriere politique. Sans doute, essaie-t-il de contrer cette reception negative en 

essayant de montrer ce qu'il a en commun avec Claude Ryan, qui est decrit par Guy 

Laforest comme etant un heritier de la vision dualiste du Canada opposee a celle de 

Trudeau.147 Ryan et Dion partagent en fait plusieurs traits : tout comme Dion reconnait 

les effets positifs de la Charte des droits, sauf la maniere dont elle a ete mise en place, 

Ryan etait en faveur d'une Charte protegeant les droits et les liberies individuelles. Ryan 

ne croyait pas que sa presence dans la Constitution canadienne soit dangereuse pour le 

Quebec.148 

Dion maintient une grande continuite entre sa pensee universitaire et son action 

144 Claude Ryan, « Ryan appuie les liberaux », La Presse, 27 mai 1997, page B3. 
145 Lettre de Dion a Claude Ryan, le 6 fevrier 1998, dans Lepari de la franchise, pp. 239-241. 
146 Diebel, pp. 83-85. 
147 Laforest, pp. 229-230. 
148 Ibid., pp. 196. 
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politique (le « plan B »). II a bel et bien repondu aux attentes politiques pour renforcer le 

federalisme et critiquer le souverainisme quebecois. Toutefois, comme le montre la 

comparaison avec Ryan, la pensee de Dion ne se limite pas a simplement vouloir « mettre 

le Quebec a sa place », le « plan B » de Dion etant seulement un aspect de son effort pour 

montrer que les Quebecois sont mieux servis au sein du Canada. II met en place aussi un 

« plan A, » qui vise a montrer les avantages du federalisme canadien. Voila qui revele 

d'autres aspects de sa pensee, ceux-ci etant largement ignores tant a l'interieur qu'a 

l'exterieur du Quebec en faveur de sa critique du souverainisme. 

3.2. Les avantages de Punite ; la solution federate 

Un element essentiel du «plan A » de Dion est de stimuler la fierte et le 

patriotisme « rationnel » chez les Canadiens en invoquant les vertus du systeme federal. 

Citant Tocqueville, Dion affirme que le federalisme est «l'une des plus puissantes 

combinaisons en faveur de la prosperite et de la liberie humaine. »149 Reprenant ses 

idees, Dion pretend que le federalisme canadien combine la solidarite des peuples et des 

gouvernements qui s'entraident mutuellement avec la subsidiarite, ce qui donne aux 

gouvernements federal et provinciaux les competences d'agir tous deux a l'avantage de la 

population. Le federalisme est done flexible en permettant diverses solutions aux 

problemes : avec le compromis et 1'accommodation, les provinces peuvent contribuer au 

bien du pays entier avec des solutions innovatrices, comme l'a fait la Saskatchewan avec 

149Discours prononce par Dion dans le cadre de la conference Ideas in Action en l'honneur de Peter Russell, 
15 novembre 1996, dans Lepari de la franchise, p. 27. 
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la sante publique. 

S'inspirant de Tocqueville, Dion insiste alors sur la necessite, pour les provinces, 

de pouvoir agir dans leurs spheres de competence. Sans doute pour repondre aux 

Quebecois qui insistent sur l'autonomie provinciale et se mefient de la centralisation, 

Dion croit qu'un Canada unitaire ne serait pas desirable : 

I doubt that either a centralized, unitary state or a series of ten isolated and 
egotistical republics would have been able to create the kinds of social programs 
that we enjoy as Canadians.151 

Les provinces, en repondant aux besoins specifiques de leurs populations, peuvent 

en fait creer des solutions inspirant le reste du pays pour ameliorer leurs propres services, 

comme les provinces de l'Ouest avec l'assurance-hospitalisation et l'Ontario avec les 

pensions de vieillesse, contribuant alors au developpement du pays entier.152 Ce sont des 

exemples montrant comment les gouvernements canadiens, incluant le gouvernement 

quebecois, ont eu plusieurs reussites en cooperant ensemble, s'influencant 

mutuellement.153 Le Quebec est le gardien de l'autonomie provinciale, ce qui permet 

d'eviter l'unitarisme et de garder la capacite provinciale d'innovation.154 

Les citoyens manifestent une meme cooperation et solidarite parmi eux : le 

Quebec aidant l'Alberta pendant la Grande Depression, et les autres Canadiens aidant le 

Declaration ministerielle de Dion a la Chambre des communes, le 25 Janvier 1996, dans Lepari de la 
franchise, pp. 3-5. Voir aussi le discours prononce par Dion devant le Canadian Club of Ottawa, 18 
novembre 1996, dans Lepari de la franchise, page 74. 
151 Discours prononce par Dion devant le Canadian Club of Ottawa, le 18 novembre 1996, dans Lepari de 
la franchise, page 75. 
152 Ibid., page 77. 
153 Stephane Dion, « Le gouvernement du Canada et la Revolution tranquille », Cite libre, volume 27, 
numero 2, ete 2000, pp. 74-78. Voir aussi le discours prononce par Dion devant le Canadian Club de 
Ottawa le 18 novembre 1996, dans Lepari de la franchise, pp. 76-80, celui du 25 mars 1998 a l'Universite 
d'Ottawa, dans Lepari de la franchise, pp. 105-109, le discours prononce devant le Women's Canadian 
Club of Toronto, le 10 decembre 1996, dans Straight Talk, pp.124-127, et enfin celui devant l'Association 
professionnelle de cadres de la fonction publique, le 25 avril 1996, dans Straight Talk, pp. 59-61. 
154 Discours prononce par Dion devant le Women's Canadian Club of Toronto, le 10 decembre 1998, dans 
Straight Talk, p. 126. 
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Quebec durant les inondations du Saguenay. De la meme facon, les jeunes Canadiens 

peuvent aussi devenir solidaires en devenant bilingue.156 

Ainsi, Dion essaie de montrer qu'il n'y a pas de conflit entre etre Quebecois et 

Canadiens : 

Le Canada n'aurait jamais pu survivre s'il n'avait pas ete une federation qui fait 
en sorte que les gens de Terre-Neuve peuvent etre Canadiens a la facon de Terre-
Neuve, que les gens du Manitoba peuvent etre Canadiens de leur facon, que les 
gens du Quebec peuvent etre Canadiens a la facon quebecoise.157 

L'influence de Tocqueville se manifeste ici quand Dion essaie de stimuler le 

patriotisme rationnel chez les Canadiens, en leur rappelant leurs reussites politiques. II 

essaie de montrer que le federalisme est un « arbre vivant» ou les provinces peuvent 

cooperer et changer ensemble pour mieux servir leurs citoyens. Ce qui importe ici est de 

rappeler aux Quebecois les contributions positives qu'ils ont fait au developpement du 

pays, et leur montrer leur experience commune avec les autres Canadiens. En insistant 

sur l'autonomie provinciale, il essaie de contrer en meme temps les accusations qu'il est 

un grand centralisateur. Toutefois, Dion essaie de stimuler ce meme patriotisme chez les 

autres Canadiens.158 Les discours sur la solidarity et la reussite canadienne visent sans 

doute a raviver la ferveur des Canadiens hors Quebec, qui aurait bien pu etre delaisses 

apres le referendum de 1995. II doit done equilibrer les perceptions et attentes des 

Quebecois et autres Canadiens en meme temps, montrant leurs valeurs et perspectives 

Discours prononce par Dion devant le Canadian Club of Ottawa, le 18 novembre 1996, dans Lepari de 
la franchise, p. 75. 
156 Stephane Dion, « Quand une population anglophone se fait de plus en plus l'alliee de la cause du 
francais : l'exemple du Canada », discours presente a Paris, France, 17 octobre 2003, texte tire du portial 
du Bureau du conseil prive du Canada, http://www.pco-
bcp.gc.ca/aia/default.asp?Language=E&Page=pressroom&Sub=speeches&Doc=20031017_f.htm 
157 Discours prononc6 par Dion dans le cadre de la Conference de Ideas In Action en l'honneur de Peter 
Russell, le 15 novembre 1996, dans Lepari de la franchise, p. 33. 
158 Plusieurs des discours de Dion a cet egard se trouvent dans Straight Talk, pp. 25,45, 68, 114, 121, 131, 
143, 150,159,166,174, et 200. 
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communes, et comment ils ont cooperes dans le passe. Le but est ici de stimuler le 

patriotisme. 

Toutefois, comme on l'a vu plus tot, ce patriotisme est seulement un aspect du 

« plan A », Pautre etant de rendre le federalisme plus attirant aux Quebecois. Pour ce 

faire, Dion essaie de leur montrer comment le federalisme canadien est flexible et peut se 

developper pour repondre a leurs besoins. Comme universitaire, il remarquait comment 

on pouvait effectuer plusieurs modifications sans toucher a la Constitution. Si on devait 

changer cette derniere, on devait le faire en fonction de la qualite du service public. 

Comme on l'a vu a la section 2.3, c'est pourquoi il a pu accepter l'Accord du Lac Meech. 

Dion affirme que le gouvernement federal a fait plusieurs changements politiques 

pour ameliorer le fonctionnement de la federation. II pense notamment a la limitation du 

pouvoir federal de depenser unilateralement dans les champs de competence provinciaux, 

les accords pour la formation d'emploi, et les accords pour faciliter les echanges 

interprovinciaux. En plus, le federal commence a clarifier la position du droit civil 

quebecois dans les lois federates, pour assurer qu'il n'y a « pas trop de decalage. »159 On 

avouera cependant que ces modifications n'ont certes pas toujours ete realisees. Par 

exemple, en ce qui concerne le pouvoir federal de depenser, la question n'est pas encore 

reglee. 

L'amelioration des services se combine alors avec le symbolisme pour montrer 

les avantages du federalisme. On voit cette tendance aussi dans le Plan d'action pour les 

langues officielles mis en place par Dion, en 2003, pour aider les communautes 

159 Discours prononce par Dion devant l'Universite d'Ottawa, le 25 mars 1998, dans Straight Talk, pp. 98-
101. Voir aussi le discours prononce par Dion au colloque du Symposium sur Fharmonisation de la 
legislation federate avec le droit civil quebecois, le 24 novembre 1997, dans Lepari de la franchise, pp. 
183-187. 
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minoritaires. Pretendant que la dualite linguistique aide a developper un « esprit de 

tolerance » et un esprit d'ouverture entre les Canadiens, Dion croit que les communautes 

des minorites linguistiques represented cet«ideal canadien ».160 

Le Plan d'action vise a aider et renforcer ces communautes. Decrivant la dualite 

des « deux completudes » comme un « atout pour l'avenir », le Plan comporte plusieurs 

actions et propos pour ameliorer la qualite du service public offert aux minorites 

linguistiques. II touche a plusieurs sujets qui sont cruciaux pour les minorites 

linguistiques : de la formation linguistique a 1'accession des minorites linguistiques aux 

services publics ou encore a la sante et a la justice, sans oublier le recrutement des 

enseignants dans les ecoles minoritaires, le developpement economique, 1'attraction des 

immigrants vers les communautes minoritaires et, enfin, les programmes d'echange de 

jeunesse. 

Un aspect central concerne 1'accent mis sur la clarification des responsabilites des 

divers acteurs impliques, c'est-a-dire sur la clarification et la coordination des 

responsabilites entre les divers ministeres et fonctionnaires, soit le President du Conseil 

de Tresor, le Commissaire aux langues officielles ou le ministere de Patrimoine 

canadien.161 Ici, Dion essaie clairement d'illustrer les avantages du federalisme en 

montrant comment celui-ci peut s'adapter pour repondre aux besoins des Francophones, 

notamment les minorites linguistiques. En somme, il essaie d'appuyer la dualite 

linguistique et de montrer comment elle peut etre une force pour le Canada. 

Discours prononce par Dion devant l'lnstitut franco-ontarien, le 13 decembre 1996, dans Lepari de la 
franchise, pp. 162-164. 
161 Ce regard au Plan d'action est extrait de « Plan d'Action pour les langues officielles : Le prochain acte : 
Un nouvel 61an pour la dualite linguistique canadienne », Bureau du Conseil prive, 2003. http://www.pco-
bcp.gc.ca/olo/default.asp?Language=F&Page=Action&doc=cover_f.htm 
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En ce qui concerne la Constitution, Dion effectue deux changements majeurs avec 

les gouvernements de Terre-Neuve et Labrador et du Quebec, modifiant leurs pouvoirs en 

matiere d'education. Dion justifie le changement comme une amelioration pour 

l'enseignement, faisant evoluer ce qui existe deja.162 Ces modifications constitutionnelles 

sont entreprises pour des raisons pragmatiques, et n'affectent pas les fonctions des autres 

provinces, ni la maniere generate dont fonctionne la politique. Ce ne sont pas des 

« megachangements » constitutionnels, pour reprendre 1'expression de Peter Russell a 

propos de l'Accord de Charlottetown. 

On peut voir que Dion met en pratique ses idees. II continue d'insister sur l'idee 

qu'un simple transfert de pouvoirs au gouvernement quebecois, tel que prevu dans le 

rapport Allaire, serait vu simplement comme des « gains » pour le Quebec mais sans 

renforcer l'unite nationale. En plus, il repete que la qualite des services rendus au public 

doit guider la nature de ces reformes.164 II entreprend aussi des initiatives visant a 

1'amelioration de la federation et qui n'ont rien a faire avec la Constitution: quand il 

touche a cette derniere, il le fait selon la necessite pour le service public. 

Toutefois, il est neanmoins pret a exploiter la valeur symbolique de ses actions, 

les utilisant pour renforcer son «plan A.» Les modifications politiques montrent la 

flexibilite du federalisme, et on pourrait noter que la Loi sur la clarte referendaire ait une 

valeur symbolique et electorate aussi, en montrant aux Canadiens hors Quebec que le 

Parti liberal du Canada prend une position forte contre le souverainisme. Ceci est assez 

ironique, quand on considere que dans sa carriere universitaire, Dion critiquait le Parti 

162 Discours prononces par Dion a la Chambre des communes, le 22 avril 1997 et 27 octobre 1997, dans 
Straight Talk, pp. 86-92 etLepari de la franchise, pp. 87-92, respectivement. 
163 Peter Russell, avant-propos de Lepari de la franchise, pp. xiii-xiv. 
164 Discours prononce par Dion devant l'lnstitut des relations intergouvernementales, Universite Queen's, 
le 28 mai 1998, dans Le pari de la franchise, p. 124. 
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liberal quebecois et le rapport Allaire pour leurs actions « symboliques. » 

Ainsi les plans « A » et « B » offrent tous deux des avantages strategiques, soit en 

contrant le souverainisme ou en stimulant un patriotisme canadien. En fait, les deux 

plans sont des aspects d'une meme strategie: a la fois en montrant les desavantages, 

dangers et incoherences du souverainisme, et en appuyant les valeurs communes des 

Canadiens et leur rappeler de leur union sociale. Stephane Dion essaie ainsi de montrer 

que les Quebecois sont mieux servis en restant dans le Canada. 

Toutefois, certains aspects symboliques peuvent avoir plus de poids que d'autres. 

Dion est severement condamne pour la Loi sur la clarte. Ceci vient du contexte de 1996 a 

2000 : bien que Dion mettait des efforts dans 1' elaboration du « plan A », des le debut, il 

devait se concentrer sur le « plan B », une priorite apres le referendum. Apres l'an 2000, 

avec la reaction tres negative a la Loi sur la clarte, Dion remet l'accent sur la defense du 

Quebec et le «plan A ». Le « plan A » devient prioritaire quand la question du 

souverainisme semble etre reglee. C'est cet aspect de sa pensee politique, la defense de 

la position quebecoise et la necessite d'equilibrer les identites qu^becoises et 

canadiennes, qui est si souvent ignore dans les analyses et perceptions de Dion, autant par 

les Canadiens hors Quebec que les Quebecois eux-memes. 

3.3. La nature de la nation : L'identite canadienne et la place du Quebec 

Comme on l'a vu, Dion ne s'oppose pas au nationalisme quebecois. En fait, bien 

qu'il ne soit pas un nationaliste quebecois ardent, il fait appel aux nationalismes 

quebecois et canadien en meme temps, croyant que les identites plurielles sont a celebrer. 
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Malgre les differences entre les regions et les peuples, il y aurait encore une identite 

canadienne qui peut exister en harmonie avec une identite quebecoise. Ce sont ces 

identites et experiences, qui en combinaison selon Dion, developpent les valeurs 

universelles.165 On a deja vu une continuite entre la pensee de Dion comme intellectuel 

et comme politicien, mais on voit aussi poindre de nouveaux elements. C'est que Dion 

s'inspire non seulement de Tocqueville, mais aussi du philosophe anglo-quebecois 

Charles Taylor et meme de George-Etienne Cartier. 

L'une des idees les plus importantes de la pensee de Dion est que le Canada 

constitue une nation politique, formee de plusieurs peuples qui se rassemblent, solidaire, 

dans un meme pays, pour travailler au bien commun. Chaque communaute, fiere de sa 

propre identite, coopere avec les autres pour promouvoir l'interet commun. Dion cite 

Cartier comme influence principale, plus particulierement le discours de ce dernier en 

faveur de la Confederation.166 A ses yeux, Cartier inspire les principes de subsidiarity et 

de solidarite ou les differences sont reconnues entre les groupes qui cooperent 

neanmoins. 

Cette representation de la pensee de Cartier semble etre correcte. Meme si Cartier 

n'etait pas un intellectuel, il inspire neanmoins les intellectuels dans leurs interpretations 

du federalisme canadien, et joue un role critique dans le developpement du federalisme. 

Selon le politologue Samuel La Selva, Cartier a joue un role central dans le choix du 

federalisme comme systeme politique pour le Canada. La Selva ecrit: 

165 Discours prononce par Dion devant l'Association des etudes canadiennes en Israel, au Hebrew 
University of Jerusalem, le 28 juin 1998, dans Lepari de la franchise, pp. 189-190. 
166 Discours presente par Dion dans le cadre de la conference Ideas in Action en l'honneur de Peter Russell, 
le 15 novembre 1996, dans Lepari de la franchise, pp. 27,28, et 34-35. Voir aussi le discours prononce 
par Dion devant l'Association des etudes canadiennes en Israel, au Hebrew University of Jerusalem, le 28 
juin 1998, dans Lepari de la franchise, p. 191 et le discours prononce devant la Chambre de commerce de 
Calgary le 4 avril 1997, dans Straight Talk, p. 48. 
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For him [Carrier], Canada was to be a country in which different ways of life 
flourished, but whose peoples had come together to promote the good of all and 
were united by a political nationality with which "neither the national origin, nor 
the religion of any individual would interfere."167 

Dans la formation de la Confederation, c'etait Carrier qui, selon La Selva, a reussi 

a briser l'impasse entre les partisans d'une union legislative et ceux d'une confederation 

fortement decentralisee, appuyant plutot le systeme federal. Critiquant et rejetant 

1'assimilation des Francophones, Carrier pretendait que le systeme federal permettrait le 

developpement a la fois des identites locales et des institutions federales. 168 

Certainement les delegues francophones qui ont negocie la Confederation appuyaient le 

federalisme, alors que certains des delegues anglophones auraient preferes une union 

legislative.169 On peut meme remarquer que, lorsque Macdonald tente a la derniere 

minute d'etablir un systeme unitaire, c'est seulement la menace de Cartier de s'opposer 

au projet qui l'a arrete. 

Cette cooperation entre communautes, essentielle pour la nation politique, est 

renforcee, selon Dion, par le concept de la « diversite profonde » de Charles Taylor. 

Pour Dion, cela veut dire que les citoyens du pays vivent leur citoyennete de diverses 

facons. Surtout, l'egalite des citoyens n'equivaut pas a l'uniformite: ils sont tous 
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« Canadien » de leur propre facon. Dion parait ici assez fidele a la vision de Taylor et 

a son concept de diversite. 

Samuel La Selva, The Moral Foundations of Canadian Federalism : Paradoxes, Achievements, and 
Tragedies of Nationhood, Montreal et Kingston, McGill-Queen's University Press, 1996, p. 25. 
168 Ibid., 37-42. 
169 Sir Charles Tupper, ecrivant dans le journal The British Colonist, le 3 ctecembre 1864, cite dans P.B. 
Waite, The Life and Times of Confederation, Toronto: Robin Brass Studio, 2001, p. 222. 
170 McRoberts, p. 11. 
171 Discours prononce par Dion devant le Conseil americain des etudes quebecoises a Quebec, le 19 octobre 
1996, dans Straight Talk, p. 19. Voir aussi le discours prononce par Dion devant le cadre de la conference 
Ideas in Action en l'honneur de Peter Russell, le 15 novembre 1996, dans Lepari de la franchise, p. 33, et 
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Tant pour Taylor que pour Dion, l'egalite n'egale pas l'uniformite. Taylor 

critique le modele unique de l'Etat-nation, pretendant qu'il faut reconnaitre les desirs des 

populations minoritaires, telles que les Quebecois, de se distinguer. II ecrit: 

To build a country for everyone, Canada would have to allow for second-level or 
"deep" diversity, in which a plurality of ways would also be acknowledged and 
accepted. Someone of, say, Italian extraction in Toronto [...] might indeed feel 
Canadian as a bearer of individual rights in a multicultural mosaic [...] But this 
person might nonetheless accept that a Quebecois or a Cree or a Dene might 
belong in a very different way, that these persons were Canadian through being 
members of their national communities. Reciprocally, the Quebecois, Cree or 
Dene would accept the perfect legitimacy of the "mosaic" identity."173 

En plus, il ajoute : 

Quebec is not just the home of some six million plus Canadian citizens, most of 
whom happen to speak French; Quebec sees and understands itself as a society 
with an aspiration to flourish in its distinctiveness.174 

Dion partage, a sa propre maniere, cette meme idee. II croit que c'est le manque 

de reconnaissance de leur identite, plutot que la division des pouvoirs, qui derange les 

Quebecois. lis veulent etre rassures sur le fait que leur langue et culture puissent 
1 ne 

s'epanouir au Canada, et qu'ils peuvent etre Quebecois et Canadiens en meme temps. 

La reconnaissance du Quebec serait, alors, un element de cette diversite profonde. 

Pour Dion, le nationalisme quebecois n'est pas intrinsequement bon ni mauvais. 

II croit que le nationalisme quebecois est generalement ouvert, avec une majorite de 

Quebecois confortables avec l'idee d'etre Quebecois et Canadien en meme temps. C'est 

le nationalisme souverainiste qui, selon Dion, croit qu'on ne peut pas avoir des identites 
le discours prononce par Dion devant 1'Association des etudes canadiennes en Israel, au Hebrew University 
of Jerusalem, le 28 juin 1998, dans Le pari de la franchise, p. 190. 
172 Charles Taylor, Reconciling the Solitudes: Essays on Canadian Federalism and Nationalism, 
Montreal, McGill-Queen's University Press, 1993, p. 189. 
113 Ibid., page 183. 
174 Ibid., page 199. 
175 Discours prononce par Dion devant l'lnstitut des relations intergouvernementales, Universite Queen's, 
le 28 mai 1998, dans Lepari de la franchise, p. 125. 
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multiples, ce qui est dangereux et faux, et n'est pas appuye par la majorite des Quebecois 

entoutcas.176 

Avec cette reconnaissance de la particularite quebecoise, Dion est d'accord avec 

Taylor. On a deja vu comment il defendait la loi 101 et une certaine asymetrie pour le 

Quebec comme intellectuel. II continue dans cette voie, comme politicien, en proposant 

une clause constitutionnelle pour reconnaitre le Quebec comme une societe distincte. 

Cette clause instruirait aux juges de considerer la specificite francophone du Quebec en 

interpretant la Charte des droits, ce qui ne changerait pas la division des pouvoirs, mais 

ajoutant ainsi de la clarte pour 1'interpretation.177 Dion explique : 

All Canadian provinces are obviously distinct from one another. But with its 
difference in language, Quebec is different in a fundamental way which requires 
specific attention.178 

Cette proposition, vue comme un «Meech II» par le journaliste Richard 

Gwyn,179 est critiquee par le conservateur Stephen Harper, qui pretend qu'elle renforce le 

nationalisme ethnique quebecois. Pour sa part, Dion demande a Harper et aux autres 

critiques comment ils se sentiraient si l'Ontario, la Colombie-britannique ou l'Alberta 

etaient les seules provinces anglophones sur un continent francophone, et s'ils ne 

Stephane Dion, « La secession et le nationalisme exclusif », Cite libre, volume 27 no. 4, automne 1999, 
pp. 37-39. Voir aussi le discours prononce par Dion devant le Cercle de journalistes a Montreal dans Le 
pari de la franchise, p. 233 et Particle de Stephane Dion, «Identity collective et ideologic », Le Devoir, 5 
juinl999,p. A l l . 
177 Discours au Parti liberal de la Colombie-Britannique, le 2 mars 1996, dans Straight Talk, p. 136 Voir 
aussi le discours prononce par Dion aux congres juifs, helleniques et italiennes, le 26 novembre 1996, Le 
paride la franchise, pp. 159-160. 
178 Discours prononce par Dion au Parti liberal a Colombie-Britannique, le 2 mars 1996, dans Straight Talk, 
p. 136. 
179 Richard Gwyn, «Is Meech Lake II better than the death of Canada? », Edmonton Journal, 27 Janvier 
1996, p. A6. 
180 Stephen Harper, « Myth-breaker Dion peddles own propaganda : Grits' unity sales job based on premise 
that people are stupid », The Calgary Herald, 27 juillet 1996, p. A12. Voir aussi les r6ponses de Dion a 
Peter Menzies et Rafe Mair dans des lettres datees du 18 juillet 1996 et du 7 novembre 1997, dans Straight 
Talk, pp. 138-140 et 166-168, respectivement. 
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voudraient pas alors une reconnaissance de leur specificite anglophone. II pretend que 

cela serait une maniere d'exprimer de la solidarite avec les Quebecois dans leurs efforts a 

maintenir leur caractere francophone en Amerique du Nord. Cette reconnaissance, selon 

Dion, ne donnerait pas de pouvoirs supplementaires au Quebec. Plutdt, elle assurerait la 

protection des mesures quebecoises pour maintenir le caractere francophone de la 

province, de maniere que ces mesures ne peuvent pas etre invalidees par les tribunaux.182 

II y a un paradoxe ici: souvent percu comme etant trop dur envers sa province natale, 

d'autres, comme Stephen Harper, critiquent Dion pour ne pas etre assez ferme. 

Ainsi, on voit que Dion defend l'idee de la specificite quebecoise et essaie aussi 

de faire connaitre la perspective quebecoise aux autres Canadiens, tout en gardant 

l'equilibre entre les attentes et les perspectives des deux groupes en meme temps. Ce 

n'est pas necessairement qu'il dit des choses differentes aux Quebecois et aux autres 

Canadiens, mais plutot qu'il doit varier le ton de son message selon le contexte. Sa 

defense de la perspective quebecoise dans les annees 1990 est sans doute faite au moins 

en partie pour equilibrer ses critiques des souverainistes quebecois et de Lucien 

Bouchard, qui reste toujours un premier ministre populaire chez les Quebecois. 

En ce qui concerne la nation quebecoise, Dion remarque, en 2001, que les 

Quebecois forment une nation sociologique au sens francophone du mot, comme les 

Catalans ou les Ecossais, puisqu'ils partagent des traits religieux, culrurels, historiques ou 

linguistiques, et se considerent comme une nation basee sur ces traits communs. lis 

181 Lettre de Stephane Dion au Calgary Herald le 3 aout 1996, Straight Talk., pp. 141-142. Voir aussi le 
discours prononce par Dion au Parti liberal de la Colombie-Britannique, le 2 mars 1996 dans Straight Talk, 
page 136, et le discours prononce par Dion aux congres juif, hellenique et italien le 26 novembre 1996, 
dans Le pari de la franchise, p. 159. 
182 Discours prononce^ par Dion aux congres juifs, helleniques, et italiens, le 26 novembre 1996, extraits de 
Lepari de la franchise, pp. 159-160. Voir aussi le discours prononce par Dion au Parti liberal de la 
Colombie-britannique, le 2 mars 1996, dans Straight Talk, pp. 136-137. 
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different alors du Canada, qui est une nation legale au sens anglophone du mot, c'est-a-

dire un Etat politique separe et souverain.183 II revient a cette question en 2006 et 2007, 

pendant la course a la direction du PLC, quand il repete que le Quebec est une nation : 

Alors voici ma position : je suis fier de faire partie de la nation quebecoise au sein 
du Canada. La reconnaissance constitutionnelle de cet etat de fait, bien que 
souhaitable, n'est pas necessaire, car rien ne nous empeche, nous les Queb6cois, 
de jouer pleinement notre role et de reussir dans ce formidable terrain d'action 
qu'est pour nous le Canada, pays que nous avons puissamment contribue a 
batir.18* 

Dans une entrevue avec Linda Diebel, Dion affirme de nouveau ne pas croire a la 

necessite de reconnaitre constitutionnellement le devoir du Quebec de maintenir son 

caractere francophone.185 Toutefois, dans une deuxieme entrevue, il remarque que 

beaucoup de mesures incorporees dans 1'Accord du Lac Meech sont maintenant dans la 

Constitution, mais sans avoir la reconnaissance symbolique. II croit que, si Meech avait 

ete ajoute a la Constitution, il serait encore professeur d'universite. Enfin, si la 

reconnaissance de la nation quebecoise est souhaitable, les Quebecois devraient 

s'accorder sur ce qu'elle signifie avant de proceder.187 II croit alors que, bien que les 

avantages techniques de Meech sont maintenant en place, on manque encore sa valeur 

symbolique, remarquant que si Meech avait passe, il n'y aurait probablement pas eu un 

deuxieme referendum, et il serait encore professeur d'universite.188 

Cependant, Dion continue de vouloir reconnaitre, au moins symboliquement, la 

specificite quebecoise. Partageant un element important avec Charles Taylor, il affirme 

183 « En l'honneur des presidents du Conseil pour l'unit6 canadienne : Quelques reflexions sur le concept 
de la nation », discours donne le 6 avril 2001 a Montreal, Quebec. 
184 Stephane Dion, « Trois disaccords », La Presse, 25 octobre 2006, p. A25. 
185 Stephane Dion, entrevue avec Linda Diebel, 25 fevrier 2007, cite dans Diebel, page 75. 
186 L. Ian MacDonald et Stephane Dion, « Entretien avec Stephane Dion », Options Politiques, juin 2007, 
p. 10. 
187 Stepfiane Dion, « Avant de reconnaitre la nation quebecoise », Le Soleil, 25 octobre 2006, page 27. 
188 « Entretien avec Stephane Dion », juin 2007, p. 10. 
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que les Canadiens hors Quebec devraient accepter que les Quebecois concoivent leur 

identite canadienne d'une maniere differente, comme on peut le voir avec son debat avec 

Harper. II y a done une certaine reconnaissance de la dimension territoriale, comme on 

l'a vu avec son appui pour la loi 101 et la specificite autochtone de 1'Accord de 

Charlottetown. II est vrai qu'il n'insiste plus sur cette dimension en 2007, mais il la 

considere encore comme desirable. 

Comme Carrier et Taylor, Dion croit que les Quebecois profitent grandement en 

faisant partie du Canada, mais il accepte aussi 1'existence des nations sociologiques 

concentrees sur certains territoires. S'inspirant de Cartier, Dion croit que ces nations 

peuvent se combiner avec d'autres peuples pour former des grands pays federaux, sans 

perdre leurs identites specifiques. Influence par Taylor, il croit que chaque groupe a 

l'interieur d'une federation apporte une contribution au tout, et que les citoyens ne vont 

pas tous avoir les memes types d'appartenance. L'identite quebecoise rende distincte la 

nation quebecoise, et l'identite canadienne lui permet d'etre liee aux autres groupes 

formant la nation canadienne. 

Cependant, la difference entre Dion et Taylor est dans la forme specifique de cette 

reconnaissance. Taylor, ecrivant en 1992 au moment du debat constitutionnel, n'a pas 

besoin de faire face a l'electorat qui pourrait le punir ou le recompenses Dion, par 

contre, doit equilibrer les attentes des Quebecois avec celles des autres Canadiens. Apres 

1995, tres peu de ces derniers avaient le gout pour une autre ronde de discussions 

constitutionnelles. Dion aurait eu besoin d'expliquer et de justifier la reconnaissance du 

Quebec avant« d'ouvrir »la Constitution. 
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En meme temps, il essaie de montrer symboliquement aux Quebecois qu'il appuie 

encore une reconnaissance de leur statut unique, meme apres la Loi sur la clarte 

referendaire. On peut douter que les Quebecois auraient ete enclins a Pecouter s'il ne 

defendait pas leurs revendications. II ne peut pas etre vu comme allant trop loin dans une 

direction ou l'autre. II risque meme d'etre critique par les Canadiens hors Quebec qui 

croient qu'il n'est pas assez fort contre la province, comme montre son debat avec 

Stephen Harper. 

Dion apprend ainsi Part politique de parler selon le contexte et l'auditoire. Dion 

ne manque pas d'exploiter la valeur politique et symbolique de ses discours et actions, 

soit pour gagner un avantage ou pour refuter les accusations qu'on lui lance. C'est 

probablement pourquoi il n'exprime jamais sa position sur le dualisme canadien et la 

reconnaissance formelle des « deux nations. » II demeure nebuleux sur ces questions : il 

y a tres peu de mention du dualisme ou la notion des « peuples fondateurs » dans les 

ecrits de Dion. II est difficile, base sur ses ecrits, de determiner si Dion appuie le 

dualisme ou non. 

Ma propre lecture, basee sur les ecrits et discours de Dion, est qu'il n'est pas un 

partisan du dualisme des « deux peuples fondateurs » au sens strict, mais qu'il est pret a 

faire des ajustements et des modifications constitutionnels et administratifs pour 

maintenir la presence du francais au Quebec et dans les provinces canadiennes. C'est 

alors qu'il reconnait, au moins informellement, la presence des deux groupes 

linguistiques majeurs. On a vu aussi qu'il peut accepter les revendications autochtones. 

Tout ceci indique peut-etre que si Dion n'appuie pas le dualisme ou Pidee de trois 
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peuples fondateurs comme elements centraux de la societe canadienne, il accepte les 

ajustements institutionnels qui refletent ces particularites. 

Stephane Dion, comme politicien, demeure fidele a ses idees concernant le 

Quebec et le Canada, malgre les changements d'accent qu'il doit faire. C'est dans ce 

contexte que s'inscrit la comparaison avec Pierre Trudeau. 
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IV. STEPHANE DION: LE FILS DE PIERRE TRUDEA U? 

Stephane Dion est-il Pheritier intellectuel de Pierre Trudeau? Cette question 

merite une reponse, etant donne les vives controverses que les actions de Trudeau 

soulevent tant chez les federalistes que les souverainistes au Quebec.189 Surtout, cela 

nous en apprend aussi sur la perception, et peut-etre meme la nature, de l'actuel PLC. 

Comme on l'a vu dans Pintroduction, Dion est per9u comme le «nouveau 

Trudeau. » Or, les deux hommes sont mal vus, ou vus avec indifference, par beaucoup de 

Quebecois, particulierement les Francophones. Plusieurs sondages realises en 1990, 

autour de la controverse autour du Lac Meech, indiquaient que de nombreux Quebecois 

ne repondaient plus aux id£es ou actions politiques de Trudeau. Dion, pour sa part, est 

dessine comme le « rat national du Quebec » par le caricaturiste Serge Chapleau.191 Telle 

est la perception, mais est-elle juste? Dion merite-t-il vraiment une reputation si negative 

chez les intellectuels et jouraalistes quebecois? 

II y a certainement des similarites entre les pensees de Dion et Trudeau, 

notamment dans la conception du federalisme et la critique du projet souverainiste 

quebecois. En plus, les circonstances semblables de leurs recrutements politiques sont 

frappantes. Dans les deux cas, ils ont ete invites a Ottawa a un moment de vives 

controverses politiques au Quebec pour repondre aux pressions souverainistes de la 

province. Trudeau a en effet ete recrute par le Premier ministre federal Lester Pearson 

189 Nous avons deja vu ces controverses, d'apres les citations a la page 3 de Claude Ryan, Guy Laforest, 
Claude Couture, Lucien Bouchard, Vincent Marissal, et Paul Gaboury. Marissal pretend meme que 
Trudeau mettait le « Plan B » en action depuis 1977. 
190 Simpson, pp. 169-173,179, et 182. 
191 Diebel, p. 145. 
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pour renforcer la cause du federalisme au Quebec. Dans les deux cas, c'etaient leur 

defense du federalisme qui a amene les Premiers ministres canadiens a les recruter. Voila 

ce qui a sans doute contribue a la perception de Dion comme etant l'heritier de Trudeau. 

Toutefois, une comparaison plus approfondie revele le fait qu'ils existent des 

divergences intellectuelles profondes entre les deux, particulierement en ce qui concerne 

la place que devrait occuper le Quebec dans la Confederation canadienne. 

Dans ce chapitre, nous allons comparer les idees de Dion et Trudeau sur le 

nationalisme, le federalisme et la Constitution. On va voir que, s'ils partagent plusieurs 

idees generates au sujet du federalisme, il y a des differences majeures, notamment dans 

la reconnaissance de la dimension territoriale du phenomene national quebecois ainsi 

qu'en ce qui concerne la nature divergente de leurs « plans ». 

4.1. Une meme comprehension du nationalisme? 

Les idees de Dion et Trudeau sur le nationalisme quebecois sont a la fois 

similaires et differentes. Les deux intellectuels croient que le nationalisme quebecois est 

ne du desir des Franco-Quebecois pour la distinction face aux Canadiens anglais, mais ils 

ont des approches tres differentes quant a la reconnaissance de la nation quebecoise, 

particulierement en ce qui concerne la dimension territoriale. Ils croient tous deux qu'il 

est impossible que chaque groupe ethnique ait son propre Etat, mais Dion recommit 

encore la situation du Quebec d'une maniere fort differente de Trudeau. De cette facon, 

il est influence par son pere Leon Dion, ce qui indique comment il est different de 

Trudeau. 
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Comme on l'a vu, Dion a ete fortement influence par la pensee de Tocqueville. 

Trudeau, pour sa part, est fortement marque par l'idee de la liberie individuelle. 

S'inspirant des ecrits des philosophes americains et britanniques, Trudeau est amene a 

voir l'individu, dote de droits individuels, comme reference supreme.192 Bien qu'il 

s'interesse au nationalisme quebecois brievement dans sa jeunesse, 193 Trudeau 

l'abandonne rapidement et projette dans ses discours et ecrits l'image du liberal concerne 

seulement par les liberies individuelles. 

Dans Cite Libre, le revue qu'il fonde avec son ami Gerard Pelletier, et Le 

federalisme et la societe canadienne-frangaise, son livre le plus connu, Trudeau devient 

rapidement connu en critiquant le nationalisme quebecois. Trudeau voit le nouveau 

nationalisme du gouvernement de Jean Lesage, durant la Revolution tranquille, comme 

marque par l'ancien nationalisme qui, selon lui, avait si gravement retarde le Quebec 

pendant l'ere de Maurice Duplessis.194 

Pour bien comprendre la position de Trudeau sur le nationalisme, il faut rappeler 

le contexte dans lequel Trudeau ecrivait, celui des annees 1950 et 1960. II a ete 

profondement marque par ses annees de lutte contre le regime duplessiste et, dans une 

moindre mesure, par l'ignorance du fait francais de la part des Canadiens anglais. 

Pierre Tradeau, Memoires politiques, Montreal, Le Jour, 1993, pp. 45-46, et 52-53. Voiraussi Stephen 
Clarkson, et Christina McCall, Trudeau, I'lllusion hero'ique, traduit de l'anglais par Herv6 Juste, Montreal, 
Les Editions du Boreal, 1995, pp. 28, 37-43, et 45, et Richard Gwyn, The Northern Magus : Pierre 
Trudeau and Canadians, Toronto, McLelland and Stewart Limited, 1980, pp. 52-57. 
193 Cette phase de la jeunesse de Trudeau est discut6e dans Max et Monique Nemni, Pierre Trudeau : Fits 
du Quebec, Pere du Canada, Montreal, Editions de l'Homme, 2006. Elle est hors de notre sujet ici, c'est la 
pensee plus recente, que Trudeau commence a difruser dans Cite libre, qui m'interesse. 
194 Christina McCall et Stephen Clarkson, Trudeau: L'homme, I'utopie, I'histoire, traduit de l'anglais par 
Claire Dupond, Michel Euvard et Jacques Vaillancourt, Montreal, Les Editions du Boreal, 1990, pp. 60-66. 
Voir aussi Memoires politiques, pp. 74-75, Gwyn, pp. 41-45, McRoberts, pp. 59-60 et Pierre Trudeau, Le 
federalisme et la societe canadienne-frangaise, Montreal, Les editions Hurtubises HMH, 1967, p. 221. 
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Pour lui, le nationalisme est la cause du repli a la fois des Franco-Quebecois sur 

eux-memes et la suppression des Francophones dans la fonction publique federale. Dans 

ce contexte, il ne s'oppose pas necessairement aux manifestations culturelles du 

nationalisme, mais plutot aux consequences politiques. C'est pourquoi on trouve, sous sa 

plume, des passages qui paraissent si peu negatifs a l'egard du nationalisme. 

Cela dit, il refuse le principe voulant que chaque nation ait son propre Etat. Dans 

un de ses derniers textes ecrits avant sa mort, il explique qu'il refuse d'associer la nation 

« ethnoculturelle » avec la nation « politique », c'est-a-dire qu'il refuse le principe d'un 

Etat, une nation. 195 Toutefois, ce qui importe avant tout, c'est le progres et 

developpement de l'individu. La «nation» ethnoculturelle pourrait bien aider au 

developpement social, mais, en dernier ressort, ce sont les droits universels qui doivent 

etre confirmes et proteges, comme c'est le cas avec la Charte des droits. 

Dion croit que le nationalisme quebecois devient plus intense quand le Quebec 

devient plus semblable au reste du pays. De son cote, Trudeau croit que le nationalisme 

quebecois a ete forme en reponse au nationalisme canadien-anglais qui essayait 

d'assimiler les Canadiens francais. Ces derniers pensaient qu'ils pouvaient seulement etre 

francophones au Quebec, formant ainsi un contre-nationalisme canadien-francais : 

Si retrograde et absurde que soit Pidee de l'Etat-nation, il reste que cette idee 
inspira l'essentiel de la politique des Britanniques, puis des Canadiens 
britanniques a l'endroit du Dominion of Canada. En gros, il s'agissait pour eux 
d'identifier le plus possible l'Etat canadien avec la nation canadienne-britannique. 
[...] Contre ce nationalisme agresseur, quelle alternative s'offrait - disons depuis 
un siecle - aux Canadiens francais? D'une part, ils pouvaient opposer a l'id6e 

195 Pierre Trudeau, avec la collaboration de Ron Graham, Trudeau .-L'essentiel de sa pensee politique. 
Montreal, Le Jour, Editeur, 1998, citation de 1998, p. 103. A noter est que, malgre le fait que ce livre a 
ete publie seulement deux ans avant la mort de Trudeau, il rassemble plusieurs extraits de ses nombreux 
textes et ecrits pendant quarante ans, ce qui signifie Pimportance qu'ils ont encore pour leur auteur. 
Comme on peut voir, Trudeau continue de maintenir ces idees. 
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dominatrice de l'Etat-nation canadien-britannique dominante l'idee fissipare de 
l'Etat-nation canadien-francais.196 

Ce desir de former un « Etat-nation » est, selon Trudeau, l'objectif premier des 

souverainistes quebecois. Mais il le croit anachronique a une epoque ou la majorite des 

r f 

Etats sont des pays multiethniques. Trudeau decrit l'ere de l'Etat-nation comme etant la 

plus sanglante et intolerante dans l'histoire du monde. Decrivant la nation comme 

« concept qui pourrit tout, » Trudeau partage avec Dion l'idee qu'il est impossible pour 

chaque nation d'avoir son propre pays : une telle idee ferait exploser le monde.197 

Le nationalisme, selon Trudeau, s'est ecarte de la realite pendant l'ere duplessiste, 

retardant le developpement politique et economique du Quebec. Les Quebecois etaient 

mefiants de «1'Autre » anglophone et le gouvernement federal, refusant l'aide ou la 

possibility de s'inspirer d'eux.198 Meme apres la Revolution tranquille, ce nationalisme 

reste selon Trudeau ethnique et doctrinaire, c'est-a-dire ouvert seulement aux Quebecois 

d'origine francaise.199 

Trudeau s'oppose ardemment a l'idee de reconnaitre le Quebec comme l'Etat 

« national » des Canadiens francais, et a la these dualiste du Canada comme etant fonde 

par « deux peuples fondateurs ». II croit que ces idees affaibliraient le Quebec, rendant 

les autres provinces uniquement anglaises, ce qui nuit aux Canadiens francais dans les 

autres provinces: 
C'est precisement parce que les Canadiens francais sont une infime minorite en 
Amerique du Nord qu'ils doivent refuser de se laisser enfermer dans la boite 

196 Le federalisme et la societe canadienne-francaise, pp. 118-127, 173 pour la citation, et 211. 
197 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, pp. 166-169. Voir aussi Trudeau : L 'essentiel de sa 
penseepolitique, citation de 1998, p. 109. Comme on peut voir, Trudeau continue de maintenir ces idees. 
198 Pierre Trudeau, « La province du Quebec au moment de la greve, » et« epilogue », dans Pierre Elliott 
Trudeau (dir.), La greve de I'amiante, Montreal: Editions du Jour, 1970, pp. 11-14,21-24, 25-27, 39-41, 
57-58, et 401-404. 
199 Memoires, pp. 71-72, et 74. Voir aussi Trudeau : L 'essentiel de sa pensee politique, citations de 1998, 
pp. 97 et 113-114. 
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quebecoise. Je m'oppose a ce qu'on est convenu d'appeler le « statut particulier » 
[...] je ne ferais pas aux Quebecois l'injure de pretendre que leur province pour 
progresser au sein de la Confederation a besoin d'un traitement de faveur.200 

En 1998, deux ans avant sa mort, Trudeau continue d'insister sur l'idee que le 

Quebec est une entite multinationale, que le nationalisme quebecois est exclusif, et que 

les Quebecois devraient s'impliquer dans le Canada. Toujours oppose a un statut 

particulier pour le Quebec,201 il croit plutot que la province devrait se developper en 

affrontant d'autres cultures et en s'ouvrant au monde.202 II depeint les souverainistes et 

les jeunes Quebecois des annees 1960 comme des «contre-revolutionnaires» qui 

condamnent ceux qui sont en disaccord avec leur « mentalite d'Etat de siege », enfermes 

dans leur « wigwam ancestral » et se plaignant dans la discrimination. Trudeau, pour sa 

part, croit que le « siege est depuis longtemps finie ». 

Comme Trudeau, Dion reproche aux souverainistes ce qu'il voit comme etant un 

nationalisme exclusiviste, ainsi que les incoherences du projet souverainiste. Toutefois, 

comme on l'a note, il ne d&ionce pas categoriquement le nationalisme quebecois comme 

tel. Trudeau comme Dion accepte l'idee de la partition du Quebec, et insiste qu'une 

simple majorite de 50 % plus un ne suffise pas pour la secession.204 Ni Fun ni Fautre des 

deux hommes ne croient que le Quebec puisse se separer unilateralement.205 A ces 

egards, Dion et Trudeau se manifestent tous deux fortement cet aspect du plan « B » qui 

200 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, p. 40. 
201 Trudeau : L 'essentiel de sa pensee politique, citations de 1998 commentant sur ses anciens ecrits, pp. 
113-1 Met 165-167 
202 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, pp. 41-42. 
203 Ibid., pp. 175,219-227. 
204 Trudeau : L'essentiel de sa pensee politique, citations de 1958 et 1962, avec des commentaires de 1998, 
pp. 70-71 et 109-110. Trudeau confirme qu'il maintient ces positions meme des decennies plus tard. Voir 
aussi Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, p. 168. 

5 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, p. 165. 
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consiste a critiquer les souverainistes quebecois. Ce sont ces critiques qui les ont rendus 

bien connu dans la politique canadienne, et leur ont amene a faire la politique. 

Par contre, d'un autre cote, Dion ne croit pas que le siege soit fini, comme on le 

voit avec ses commentaires sur la politique linguistique de Trudeau. Ses revendications 

pour le Quebec, ce qu'on a vu dans les chapitres deux et trois, indiquent que sa 

conception retient une dimension territoriale differente de celle de Trudeau. Ce dernier, 

bien qu'il reconnaisse la presence des nations sociologiques, refuse categoriquement de 

les associer a un territoire donne, comme on le voit avec les Autochtones.206 Si Dion 

accepte la partition du Quebec, c'est qu'il pourrait y avoir plus qu'une nation 

sociologique dans la province. II ne s'oppose pas, toutefois, a des mesures pour 

accommoder la nation quebecoise. 

Les deux hommes semblent done avoir des idees differentes sur la nation 

sociologique. Trudeau croit qu'elle est nee des efforts des Canadiens anglais d'assimiler 

les Francophones, pendant que Dion croit plutot que c'est un desir pour la distinction 

dans les temps plus modernes. La difference pour Dion est que le nationalisme quebecois 

n'a pas necessairement une origine malicieuse, et peut etre associe avec un territoire 

donne. En plus, Dion voit le nationalisme comme nuisible seulement quand il amene la 

mefiance envers «l'Autre », ce qui n'est pas le cas pour le nationalisme de la majorite 

des Quebecois. Son appui pour un statut particulier indique que Dion ne voit pas le 

nationalisme comme devenant automatiquement doctrinaire et exclusiviste. 

En fait, la pensee de Stephane Dion sur le nationalisme quebecois est semblable a 

celle de son pere Leon Dion. Ce dernier considere que le nationalisme quebecois joue en 

206 Trudeau : L 'essentiel de sa pensee politique, citations de 1998, pp. 103-104. Voir aussi Memoires, p. 
75. 
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fait un role important dans la stabilite de la societe quebecoise : 

Le nationalisme quebecois, en depit de bien des entraves, sous les multiples 
visages qu'il a revetus, projette une image de la societe propre a assurer la 
stabilite et la quietude qu'individus et collectivites requierent pour sauvegarder la 
stabilite mentale ou psychologique qui leur permet de vivre une existence normale 
dans tous les domaines d'activite.207 

Le pere et le fils sont d'accord sur les origines du nationalisme quebecois, le pere 

citant le fils directement pour montrer que le nationalisme quebecois monte avec le desir 

des Quebecois de se distinguer des autres Canadiens.208 Leon Dion ne voit pas non plus 

les mesures prises pour renforcer la communaute comme etant exclusivistes, mais des 

simples expressions d'amour pour la patrie, ce qui differe de Trudeau : 

Des lors que quelqu'un laisse parler son coeur en faveur des siens, des qu'il 
s'attache a proteger les interets legitimes de sa communaute nationale 
d'appartenance, on le qualifie de nationaliste alors que, dans mon esprit, il fait 
simplement acte de sain patriotisme.209 

En plus, il appuie pendant longtemps des mesures constitutionnelles particulieres 

pour le Quebec, notamment un controle provincial exclusif dans les champs de la langue 

et la politique sociale.210 Toutefois, il est bien conscient de l'exclusivisme qui peut 

emerger parfois, ayant quitte la Societe Saint-Jean Baptiste quand cette derniere accuse 

Trudeau d'etre « anti-Quebecois » apres le rapatriement de 1982. 

Stephane Dion incorpore done des influences importantes a la fois de Leon Dion 

et de Trudeau. En fait, le pere partage les memes doutes que le fils et Trudeau au sujet 

des projets souverainistes de 1980 et 1995, notamment sur le rapport de force politique 

207 Leon Dion, Quebec, 1945-2000: A la recherche du Quebec, Quebec, Les Presses de l'Universitg Laval, 
1987, tome I, p. 113. 
208 Leon Dion, Le duel constitutionnel Quebec-Canada. Montreal, Boreal, 1995, p. 247. 
209 A la recherche du Quebec, p. 110. 
210 Le duel constitutionnel Quebec-Canada, pp. 244-245. 
211 A la recherche du Quebec, p. 70. 

78 



inegal en faveur du Canada hors Quebec, ou encore sur la difficulty du reste du Canada a 

accepter l'offre du partenariat. II parle egalement du manque de clarte et de transparence 

du projet souverainiste, et le fait que le Quebec n'aurait pas de souverainete monetaire 

s'il garde le dollar canadien, des consultations de 1995 defavorisant les federalistes ainsi 

que du risque que la secession divise les Quebecois. II evoque meme la question de 

Pintegrite territoriale du Quebec. Si Stephane Dion est influence par Trudeau, il Test 

aussi par son pere. 

Pourtant, les Dion se distinguent de Trudeau de maniere importante, surtout au 

sujet de 1'aspect territorial de la nation, et les actions qui peuvent etre prises pour 

Paccommoder. Stephane Dion ne se prononce jamais en faveur du dualisme, mais en 

meme temps il appuie des mesures qui visent a reconnaitre le territorialisme du Canada 

francophone. II semble que Dion et Trudeau aient des conceptions differentes sur 

comment le Quebec devrait fonctionner au sein du Canada, mais il est impossible de dire 

si leurs conceptions des origines du Canada en 1867 sont pareilles ou differentes. Dion 

n'a jamais rien ecrit sur les origines du pacte entre deux nations souvent appuye par les 

intellectuels quebecois. 

Ce qu'on ne peut pas ignorer, toutefois, c'est que Stephane Dion est grandement 

different de Trudeau en ce qui concerne le nationalisme quebecois, se rapprochant plutot 

de son pere Leon. Trudeau est meme amene a critiquer ces Anglophones, tels que 

Pancien chef conservateur Robert Stanfield, qui appuient une politique d'accommodation 

avec le nationalisme quebecois.213 Selon Kenneth McRoberts, Trudeau a joue un role cle 

212 Le duel constitutionnel Quebec-Canada, pp. 327-343,353. Voir aussi Leon Dion, Le Quebec et le 
Canada : Les voies de Vavenir, Montreal, Editions Quebecor, 1980, pp. 115-129. 
213 Memoires, p. 160. 

79 



en tournant 1'opinion contre l'asymetrie et les « deux nations » a une epoque ou tous les 

partis politiques majeurs l'appuyaient, incluant les conservateurs sous Stanfield. 214 

Pour Trudeau, le nationalisme amene l'echec. Le nationalisme canadien-francais, 

si doctrinaire et repressif, trouve son origine dans un nationalisme canadien-anglais qui 

visait a assimiler les Francophones. Parlant de la discrimination et de la haine qui 

accompagnent le nationalisme dans le monde, Trudeau croit que le nationalisme nie la 

diversite et la liberie. Lecteur de Lord Acton, il cite ce dernier : 

Nationality does not aim at either liberty or prosperity, both of which it sacrifices 
to the imperative necessity of making the nation the mould and measure of the 
State. Its course will be marked with material as well as moral ruin.. .216 

Trudeau recommande done aux Quebecois de se d^barrasser de leur mentalite 

d'etat de siege et de participer pleinement a la federation canadienne, tout en defendant 

leurs droits a travers le pays. Trudeau remarque que « si l'Etat canadien a fait si peu de 

place a la nationality canadienne-francaise, e'est parce que nous ne sommes pas rendus 

indispensables a lapoursuite de sa destinee [...] les Canadiens britanniques n'ont jamais 

ete forts que de notre faiblesse. »217 La discrimination a continue pendant tres 

longtemps : Trudeau raconte comment, durant les annees 1950 et 1960, en travaillant 

pour le Conseil prive sous Louis St. Laurent, il est marque par la situation defavorisee des 

fonctionnaires francophones et Punilinguisme du gouvernement a Ottawa.218 

Pour que «les des ne soient pas pipes contre les Canadiens francais », il faut 

defendre les droits des minoritSs linguistiques. C'est en s'ouvrant au monde, et en 

214 McRoberts, pp. 38-54 et 73-76. 
215 Le federalisme et la societe canadienne-francaise, pp. 166-173. 
216 Ibid., p. 190. 
217 Ibid., pp. 175-176. 
218 Memoirespolitiques, pp. 109-110. Voir aussi Trudeau : L 'illusion hero'ique, pp. 53-58. 
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s'affrontant aux Canadiens anglais et aux autres cultures, que le Quebec peut se 

developper.219 Trudeau remarque qu'une grande partie du probleme vient des Canadiens 

anglais qui refusent d'apprendre le francais. Bref, c'est leur nationalisme qui est Tune 

des causes du probleme.220 

Au lieu du nationalisme, Trudeau prefere infiniment la raison, esperant qu'elle 

deviendra la base de la cohesion sociopolitique, et la justification de l'existence de l'Etat, 

pendant que le nationalisme deviendra « aussi desuet que le droit divin des rois ».221 Ce 

n'est pas par hasard que la devise personnelle de Trudeau est «la raison avant la 

passion » : elle joue un role cle dans son appui pour le federalisme comme systeme 

politique. 

4.2. Les visions du federalisme : Un meme systeme pour des buts differents 

Dion et Trudeau appuient le federalisme pour les m&nes raisons, notamment pour 

l'equilibre des pouvoirs et la qualite du service public. Toutefois, ils ont des id^es 

divergentes sur l'interaction du federalisme et du nationalisme. D'un cote, Trudeau croit 

que le federalisme de la raison aide a depasser le nationalisme et le remplacer par les 

droits universels, pour qu'on n'associe pas la nation avec un territoire donne. De l'autre 

cote, Dion croit que le federalisme apporte une diversite d'experiences, ou plusieurs 

groupes contribuent au tout, mais il ne s'oppose pas toutefois a des mesures particulieres 

pour un groupe habitant un territoire donne, celui du Quebec. 

Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, pp. 38-42,174 et 187. 
Ibid., pp. 148, 170-173, et 176. 
Ibid., pp. 207-208. 
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Bien qu'il deplore le nationalisme, Trudeau croit encore que la nation contient des 

valeurs utiles, telles qu'une histoire, une culture et une langue commune. Les problemes 

commencent, toutefois, quand on associe la nation avec un territoire donne\ ce qui fait 

naitre un Etat-nation avec tous les problemes qui Paccompagnent. II n'est pas necessaire 

que cette nation occupe par elle-meme un Etat: elle peut le partager avec d'autres 

nations. C'est ici que Trudeau y va d'un de ses commentaires les plus celebres : « ce 

n'est pas l'idee de la nation qui est retrograde, c'est l'idee que la nation doit 

necessairement etre souveraine ». S'inspirant de Phistorien anglais Lord Acton, il cite ce 

dernier: 

A great democracy must either sacrifice self-government to unity or otherwise 
preserve it by federalism...The co-existence of several nations in the same State 
is...as necessary a condition of civilised life as the combination of men in society 
[...] A State which is incompetent to satisfy different races condemns itself; a 
State which labours to neutralize, to absorb, or to expel them, destroys its own 
vitality [...] The theory of nationality, therefore, is a retrograde step in history. 

Puisque PEtat et la nation ne sont pas des concepts a ported identique, il faut selon 

Trudeau que le gouvernement federal s'assure que les « nationaux » qui habitent dans les 

diverses regions du pays aient Pautonomie necessaire pour prendre soin de leurs affaires 

locales et ethniques. Ce faisant, le Canada deviendra une nation pluraliste et 

polyethnique. S'inspirant d'Acton, Trudeau note que les systemes federaux, incluant la 

Confederation canadienne, naissent des negotiations entre politiciens, qui cherchent a 

trouver des compromis rationnels entre des groupes et interets divergents. 

Dion et Trudeau sont ainsi d'accord sur P evolution du federalisme, Trudeau 

notant que beaucoup de changements ont ete effectues pour des raisons rationnelles et 

222 Le federalisme et la societe canadienne-francaise, pp. 161, et 187-189 pour la citation et le paragraphe 
precedent. 
22iIbid., pp. 187-189, et 209. 
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pragmatiques. Le federalisme permet aux gouvernements locaux de prendre soin des 

affaires locales, pendant que le gouvernement federal travaille pour le bien commun de 

tous les citoyens. L'autonomic provinciale peut agir comme contre-poids, ce qui permet 

d'eviter le « despotisme » du gouvernement central. En plus, cette autonomie offre deja 

au Quebec les pouvoirs dont la province a besoin pour se developper. Pour Trudeau, une 

evolution lente du federalisme est ideale, mais il faut rappeler que le gouvernement 

federal est le gouvernement de tous les Canadiens.225 Ces elements sont aussi presents 

chez Dion, comme on l'a vu plus tot. 

Toutefois, une divergence emerge entre Dion et Trudeau quand on considere la 

place du Quebec dans la division des pouvoirs. Trudeau va beaucoup plus loin que Dion 

dans son refus de reconnaitre des pouvoirs supplementaires pour le Quebec. II croit que 

la province gaspille son energie sur les questions constitutionnelles, qui n'ont pas rendu 

«un de nos ouvriers plus adroits, un fonctionnaire plus efficace, un financier plus 

instruit... », et risquent simplement de diminuer la presence des Canadiens francais a 

Ottawa, si on donne des pouvoirs supplementaires a la province.226 

Dion, pour sa part, appuie certaines revendications quebecoises. Comme on l'a 

vu, il ne croit pas que ces modifications, telles que la reconnaissance du gouvernement 

quebecois de maintenir le caractere francophone de la province, affaibliraient Ottawa. 

Pensant de maniere semblable a Tocqueville, qui remarque que «je le regarderais comme 

un grand malheur pour le genre humain si la liberie dut en tous lieux se produire sous les 

memes traits »,227 Dion pretend que les Quebecois songent encore a rester distinct. 

224 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, p. 209. 
225 Ibid., pp. 33-34,41-45, et 142-158. 
226 Ibid., pp. xi, 176-177. 
227 Tocqueville, Tome I, p. 425. 
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Avant de se lancer dans la politique, Stephane Dion avait propose des mesures 

concretes et asymetriques pour le Quebec. Ici, il suit les traces de son pere, qui avait 

remarque, en 1995, seulement deux ans avant sa mort, qu'une « refonte de la Constitution 

qui conviendrait au Quebec ne peut se concevoir que si le principe d'une asymetrie est 

accepte comme le point de depart». Leon Dion proposait que le Quebec ait une 

competence exclusive sur la langue et la structure sociale sur son territoire.228 

Evidemment, pour des raisons de contexte et probablement aussi de croyance 

personnelle, Stephane Dion ne va pas aussi loin, mais le pere et le fils sont d'accord 

neanmoins sur la question de la territorialite. 

Cette dimension territoriale amene a nuancer les similarites et les differences 

dans les plans « A » et « B » de Dion et de Trudeau. On a deja vu, a la section 

precedente, comment les deux hommes sont essentiellement d'accord dans leurs critiques 

du souverainisme quebecois. Dans le deuxieme aspect du plan « B », toutefois, Dion ne 

va pas aussi loin que Trudeau. Les deux hommes refusent une grande asymetrie, et Dion 

est virulent dans sa critique de ces propos. Neanmoins, il accepte une asymetrie plus 

limitee, avec certaines mesures territoriales. 

La distinction s'applique aussi aux plans « A » des deux hommes. Un des traits 

de ce plan vise a reformer le Canada pour le rendre plus attirant aux Quebecois. 

L'approche de Dion consiste a defendre le Canada, tout en appuyant une certaine 

reconnaissance du Quebec de la part des autres Canadiens. Celle de Trudeau est de 

combattre le nationalisme quebecois, ou au moins de neutraliser l'attirance du 

nationalisme en le submergeant dans un nationalisme canadien plus grand. De maniere 

semblable, Dion et Trudeau visent tout deux a stimuler un patriotisme pancanadien, mais 

228 Le duel constitutionnel Quebec-Canada, pp. 244-245. 
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celui de Dion vise a accommoder certains aspects du nationalisme quebecois, alors que 

celui de Trudeau ne lui fait aucune concession. 

Trudeau entreprend plusieurs initiatives politiques pour mettre ses idees en 

pratique, c'est-a-dire d'aider les Francophones hors Quebec et a encourager un 

patriotisme pancandien. Sa premiere grande initiative, la Loi sur les langues officielles, 

rend bilingue les services federaux a travers le pays et renforce les membres des 

minorites francophones hors Quebec. En meme temps, il encourage les provinces a faire 

des changements semblables, et il essaie de promouvoir une identite pancanadienne en 

entreprenant plusieurs initiatives federates. 

Sa plus grande action, evidemment, est la Charte des droits et libertes, 

quiconfirme les droits et libertes inalienables de chaque citoyen canadien. En plus, elle 

confirme 1'anglais et le francais comme langues officielles du pays et contient aussi des 

sections pour des groupes defavorisees, tels que les femmes et les Autochtones.230 

Combinee avec le bilinguisme officiel, la confirmation des droits et valeurs que tous les 

Canadiens partagent en commun avait comme but d'assurer aux Canadiens fran9ais qu'ils 

pouvaient se sentir chez eux partout au Canada, et non seulement au Quebec.231 

Ces actions mettent en pratique les anciennes idees de Trudeau concernant sa 

critique de la situation defavorisee des Canadiens francais, et l'idee d'une declaration de 

droits fondamentaux, qu'il appuyait deja en 1965.232 Elles ont pour but de creer un Etat 

« federal, polyethnique et pluraliste », une vision qui est rapidement acceptee par 

229 Memoirespolitiques, pp. 109-118. Voir aussi McRoberts, pp. 92-98, 171-174. 
230 Cardin, Couture et Allaire, pp. 373-382. 
231 Pierre Trudeau, « Des valeurs d'une societe juste », dans Thomas Axworthy et Pierre Elliott Trudeau 
(dir.), Les annees Trudeau : La recherche d'une societe juste, Montreal, Le Jour, 6diteur, 1990, pp. 385 et 
390-391. 
232 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, p. 52. 
233 Ibid., pp. 187-188. 
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beaucoup de Canadiens anglophones qui cherchent une nouvelle vision de leurs pays 

avec le declin, dans l'apres-guerre, du lien avec l'empire britannique.234 

Ainsi, Dion et Trudeau ont tous deux des plans « A » de stimuler le patriotisme 

pancanadien, parmi les Quebecois et ensuite parmi tous les Canadiens. Trudeau lui-

meme notait que 1'autonomic gouvemementale regionale accordee aux provinces par un 

systeme federal risque de faire naitre d'autres mouvements souverainistes. Un 

patriotisme federal peut contrebalancer cette tendance, rendant 1'adhesion a la federation 

plus attirante pour les citoyens que la separation, creant alors un consensus national sur 

plusieurs choses, sinon sur le tout.235 

La difference, cependant, est dans la nature de leurs patriotismes. L'idee du 

« One Canada » est celle que Trudeau appuie meme avant le referendum de 1980.236 Guy 

Lafofest croit que Trudeau, en effet, voulait depasser le regionalisme et le nationalisme 

quebecois pour creer une communaut6 unie par la Charte. Ses efforts, appuyes par les 

nationalistes canadiens, font qu'il emerge comme un champion du nationalisme 

canadien. Cette idee est admise chez certains commentateurs anglophones, qui croient 

eux aussi que Trudeau voulait submerger le nationalisme quebecois dans le nationalisme 

canadien.238 Les valeurs « nationales » ne dureront pas eternellement. 

Toutefois, Trudeau n'est pas un partisan du nationalisme canadien, non plus. II 

est pret a Pabandonner si necessaire : 

Au Canada [...] il n'y a, ou aura, de nation canadienne qu'en autant que les 
communautes ethniques reussiront a exorciser leurs nationalismes respectifs. S'il 

234 McRoberts, pp. 69-70. 
235 Le federalisme et la societe canadienne-francaise, pp. 202-206. 
236 Gwyn, pp. 231, 255 et 330. 
237 Laforest, pp. 159-180. 
238 Andrew Stark, « English-Canadian Opposition to Quebec Nationalism », dans The Collapse of 
Canada?, pp. 129-131. Voir aussi McRoberts, page 172, et Russell, pp. 111-112. 
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nait alors une nation canadienne, il faudra l'exorciser a son tour, et demander a la 
nation canadienne d'abdiquer une partie de sa souverainete en faveur de quelque 
ordre superieur [...] la nation canadienne-francaise devra probablement 
disparaitre un jour, et l'Etat canadien lui-meme ne durera pas toujours. Benda 
souligne que c'est un des valeurs de Thucydide qu'il ait pu admettre l'image d'un 
monde dont Athenes ne serait plus.239 

Ceci suggere que, pour Trudeau, les nations importent beaucoup moins que les 

liberies universelles. II croit meme que les nations qui continuent d'insister sur leur 

distinction seront celles qui vont stagner et mourir lentement.240 Selon Richard Gwyn, 

Trudeau appuie le federalisme parce qu'il est valable pour sauvegarder les libertes.241 

Trudeau remarque meme que c'est l'anationalisme et meme 1'antinationalisme qui ont pu 

permettre au Quebec de progresses Plus le Quebec fait du progres, moins il est utile pour 

les Quebecois d'etre nationalistes; plus ils cederont la place a la raison dans les decisions 

gouvernementales.242 

Trudeau ne voit pas les communautes anglaises et fran9aises, ou leurs langues, 

comme ayant des positions privilegiees dans l'histoire du pays : son appui pour elles 

comme communautes linguistiques vient de leur force politique. II avoue meme etre 

capable de reconnaitre d'autres langues, comme l'ukrainien, si leurs interlocuteurs 

avaient la capacite de briser le pays. Trudeau ne croit pas qu'il y a deux nations au 

Canada, mais deux communautes linguistiques. 

Cela differe, a mon avis, du patriotisme de Dion, puisque celui-ci veut faire 

reconnaitre la position quebecoise. A la fois comme universitaire et politicien, Dion a 

constamment appuye des modifications asymetriques pour le Quebec. Si, en 2007, il 

239 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, pp. 165,186. 
240 Ibid., p. 189. 
241 Gwyn, p. 55. 
242 Le federalisme et la societe canadienne-frangaise, pp. 212-215. 
243 Ibid., p. 38. Voir aussi Trudeau : L'essentiel de sa pensee politique, citation de 1971, pp. 148-149. 
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croit que beaucoup de mesures necessaires sont en place, il continue de dire qu'une 

reconnaissance du Quebec serait desirable. En tout temps, il a retenu la dimension 

territoriale de la question quebecoise. Comme on l'a vu en faisant le parallele avec 

Cartier et Taylor, Dion croit que le federalisme permet aux deux groupes de vivre 

ensemble. 

Leon Dion, pour sa part, parle de son appui pour un regime confederal, etant 

donne son ambivalence quant au Canada et aux difficultes que le Quebec a du subir. II 

denonce aussi le federalisme rigide de Trudeau.244 En 1980, la grande question pour lui 

etait de demander comment permettre aux «deux peuples fondateurs » de vivre et 

prosperer ensemble.245 II etait meme pret a accepter le souverainisme si, en fin du 

compte, le federalisme canadien se trouvait incapable d'adresser ses inquietudes quant au 

maintien de la langue francaise au Quebec.246 Pour Leon Dion, le federalisme importe 

pour permettre aux Canadiens francais, qui sont par necessite concentres au Quebec, de 

pouvoir maintenir leur caractere unique et distinct. Le pere cite le fils quand il remarque 

le desir de distinction des Quebecois, si puissant aujourd'hui.247 

On pourrait dire que Stephane Dion cherche un point milieu entre Leon Dion, et 

sa conception de la place du Quebec dans le federalisme, et Pierre Trudeau, qui cherche a 

utiliser le federalisme pour renforcer les droits universels. Concerne avec le maintien de 

l'union federate et la capacite de cette federation a agir pour tous les Canadiens, mais en 

meme temps conscient de la position unique du Quebec dans la Confederation, Stephane 

Dion est en accord et en disaccord avec Trudeau et Leon Dion. 

244 A la recherche du Quebec, p. 12. 
245 Le Quebec et le Canada : Les voies de I'avenir, pp. 136-137. 
246 A la recherche du Quebec, p. 127. 
247 Le duel constitutionnel Quebec-Canada, p. 246-247. 
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Dion et Trudeau sont proches sur bien des points: leurs oppositions a la secession 

quebecoise, et leurs raisons pour appuyer le federalisme canadien. Toutefois, Dion et 

Trudeau ont des disaccords subtils mais fondamentaux en ce qui concerne la question des 

droits humains, particulierement avec le nationalisme quebecois. Les manoeuvres 

constitutionnels des annees 1980 revelent ces differences ultimes de leurs visions 

liberales. 

4.3. Des visions differentes du liberalisme 

Trudeau est connu pour son travail intellectuel dans Cite Libre, qui l'a amene a 

faire de la politique pour defendre la cause f&leraliste. II prend alors plusieurs actions 

politiques pour mettre en pratique les idees qu'il a redigees dans les annees 1950 et 1960. 

Ce faisant, il appuie fortement la pensee liberale. Toutefois, d'autres federalistes 

quebecois, incluant Leon et Stephane Dion, sont en disaccord profond avec cette vision 

liberale des citelibristes. Un examen des debats constitutionnels des annees 1980, et des 

reactions de Dion, illustre comment son liberalisme differe de celui de Trudeau, 

notamment en ce qui concerne la fameuse promesse referendaire de ce dernier. 

Dans un de ses discours durant la campagne referendaire, Trudeau promet que 

«ce NON sera interprete comme un mandat pour changer la Constitution, pour 

renouveler le federalisme [...] nous voulons du changement, nous mettons nos sieges en 

jeu pour avoir du changement ».248 Le gouvernement quebecois de Rene Levesque, exclu 

des negotiations, protesta vivement contre Taction de Trudeau prise avec le 

248 Discours prononce par Trudeau a Montreal, le 14 mai 1980, dans Discours du tres honorable Pierre 
Elliott Trudeau, Quebec, Boisjoly & Associes, Stenos-Officiels, 1980, pp. 47-48. 
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consentement de toutes les provinces sauf le Quebec. Levesque fait passer une motion a 

l'Assemblee nationale denoncant le rapatriement. Claude Ryan, alors chef des Liberaux 

provinciaux, condamne lui aussi le rapatriement unilateral, ayant des reserves quand a 

l'effet de la Charte sur les competences du Quebec.249 Plus tard, il accuse Trudeau 

d'essayer de le marginaliser durant le referendum.25 

Pour sa part, Trudeau insiste que l'acte constitutionnel etait valide, puisque 70 des 

75 deputes federaux quebecois ont vote en faveur de la nouvelle constitution, alors que 

38 des deputes provinciaux quebecois ont opposes la resolution de Levesque, ce qui fait 

que 65 % des deputes quebecois des deux niveaux du gouvernement ont approuve ses 

reformes constitutionnelles. Trudeau rappelle que les deputes d'Ottawa elus par les 

911 

Quebecois parlent pour la province, tout comme l'Assemblee nationale. 

Stephane Dion, ecrivant en 1990, reproche severement a Trudeau d'avoir fait une 

« promesse ambigue », car les Quebecois pensaient que leur province allait recevoir de 

nouveaux pouvoirs constitutionnels. L'isolement de Levesque etait injuste et percu 

comme tel par les Quebecois.252 De facon semblable, Leon Dion croit que la nouvelle 
913 

constitution est «inacceptable au Quebec », pretendant qu'elle permet, par voie des 

tribunaux, de forcer l'adhesion du Quebec a des lois qui sont contraires aux desirs du 

gouvernement quebecois dans les spheres les plus importantes pour la province. 5 

Une meme controverse est soulevee quand le successeur de Trudeau, Brian 

Mulroney, essaie de reformer la Constitution avec l'Accord du Lac Meech et de 

249 Laforest, pp. 190-196. 
250 Trudeau : L'homme, Vutopie, Vhistoire, p. 341. 
251Memoires, p. 295. 
252 « Explaining Quebec Nationalism », pp. 111-112. 
253 A la recherche du Quebec, p. 12. 
254 Le duel constitutionnel Quebec-Canada, pp. 61-63. 
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Charlottetown. Trudeau attaque ardemment l'accord, croyant qu'il allait demanteler le 

pays. II evoque, lors des debats sur Meech, le patriotisme et la loyaute nationale : 

II doit y avoir [...] une loyaute plus grande que la somme des loyautes vis-a-vis les 
provinces [...] II doit y avoir une adhesion a une nation pour que cet esprit 
national existe [...] a cette chose plus large qui s'appelle le Canada.2 

Accusant les nationalistes quebecois d'etre des « eternels perdants », Trudeau les 

accuse de recourir au « chantage » pour atteindre leurs buts. C'est alors qu'il dit que 

« nous devons nous rendre a l'evidence que le Canada n'est pas immortel, mais s'il doit 

disparaitre, que ce soit avec eclat et non en sourdine ». Sous les assauts de Trudeau, 

les assemblies provinciales de Terre-neuve et Manitoba ne ratifient pas l'Accord, et il est 

mortenl990.257 

Quant a Charlottetown, Trudeau le condamne severement dans un discours a la 

Maison Egg Roll, a Montreal. II pretend que la « Clause Canada » de l'Accord creera 

une hierarchie de droits, dependant de l'ethnicite des citoyens. II rappelle a son auditoire 

que les majorites ne peuvent pas priver les individus des minorites de leurs droits. 

Dans le referendum populaire tenu sur le sujet, l'Accord flit battu par une marge de 54,2 

% pour le « Non ».259 

Comme on a deja vu a la section 2.3, Dion appuie Meech. En fait, il va plus loin, 

critiquant Trudeau pour sa campagne contre l'Accord, Pappelant «la pire erreur 

255 Discours prononce par Trudeau devant un Comite mixte special du Senat et de la Chambre des 
communes, intitule «II doit y avoir un sens d'appartenance », le 27 aout 1987, dans Lac Meech : Trudeau 
parle, textes r6unis et pr6sent6s par Donald Johnston, Ville LaSalle, Quebec, Editions Hurtubise HMH, 
1988, p. 35. 
256 Article de Trudeau, intitule « Comme gachis total, il serait difficile d'imaginer mieux », publie dans La 
Presse, le 27 mai 1987, dans Lac Meech : Trudeau parle, p. 28. Voir aussi le discours prononce par 
Trudeau devant le comite senatorial, le 30 mars 1988, dans Lac Meech : Trudeau parle, p. 115. 
257 Russell, pp. 151-152. 
258 Discours prononce par Trudeau devant Cite Libre, le lw octobre 1992, dans Trudeau : Ce gachis merite 
un gros NON!, Outremont, Quebec, L'Etincelle editeur, 1992, pp. 16-27,48-49, 58-59 et 77. 
259 Russell, page 227. A noter est que le Quebec, avec des marges de 42,4 % pour le « Oui » et 55,4 % pour 
le « Non, » est presque egal a la marge nationale. 
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constitutionnelle dans l'histoire du pays».260 En 1995, a 1'aube du referendum, au 

rassemblement d'un groupe de partisans trudeauistes, Les Amis de Cite Libre, qui 

s'opposait au nationalisme du Quebec et a une reconnaissance du Quebec, Dion leur 

reprocha, selon le journaliste Paul Wells : 

"One must not make Quebecers feel guilty to be nationalists. The surprise would 
be if they weren't, so widespread is nationalism around the world," he said. "One 
must oppose secession not with anti-nationalism, but with anti-secessionism."261 

Cette divergence se manifestait ensuite quand Dion est devenu politicien. Dans 

une recension de son livre, Lepari de la franchise, apparu dans Cite Libre, Dion est loue 

pour ses ecrits contre le souverainisme quebecois, mais critique pour appuyer encore la 

reconnaissance du Quebec.262 En 1996, au debut de sa carriere politique, Dion continuait 

de critiquer Trudeau, pretendant que l'ancien premier ministre avait fait « une grande 

erreur ». 

En meme temps, Leon Dion, lui aussi, se revele critique des citelibristes. En 

1987, il remarque au sujet des antinationalistes : 

Je me rendis tres tot compte que certains de ces predicateurs de la tolerance 
versaient eux-memes dans la plus grande intolerance des lors qu'on mettait en 
question le federalisme canadien.264 

Ainsi, Leon Dion critique severement Trudeau pour son antinationalisme 

doctrinaire. 265 Si Stephane Dion ne va pas aussi loin dans sa critique de 

1'antinationalisme et de Trudeau que son pere, a la fois pour des raisons ideologiques et 

260 Stephane Dion, cite dans Robert Bourassa, pp. 270-272. 
261 Stephane Dion, cite dans Paul Wells, « Like father, like son: Stephane Dion's views are surprisingly 
similar to his late father's », Saskatoon Star-Phoenix, 30 aout 1997, p. Al. 

Nadia Khouri, « La franchise contre la langue de bois », Cite libre, volume 27, numero 4, automne 
1999, pp. 95-98. 
263 Joel-Denis Bellavance, « Trudeau a bien servi les souverainistes », Le Soleil, 8 fevrier 1996, p. A8. 
264 A la recherche du Quebec, p. 120. 
265 Ibid., pp. 120-125. 
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politiques, ils partagent plusieurs idees a cet egard. Rappelons, par exemple, comment 

Dion defend la particularite quebecoise dans ses debats avec Stephen Harper et d'autres 

critiques venant de l'Ouest. 

Mais d'ou vient cette difference entre Dion et Trudeau? Comme on Pa vu, 

Tocqueville est une influence fondamentale sur Dion, inspirant de nombreuses 

dimensions de sa pensee politique. Un aspect central de Tocqueville est la croyance que 

les liberies peuvent se manifester de manieres differentes dans diverses nations. II 

remarque dans De la democratic en Amerique que la maniere americaine d'exprimer la 

liberte n'est pas la seule qui puisse fonctionner: la liberie peut bel et bien se manifester 

de differentes facons par d'autres peuples qui developpent leurs propres moeurs et lois 

sociales.266 Leon Dion est d'accord, affirmant que les differents peuples vont trouver 

differentes solutions auxquels problemes toutes les civilisations du monde font face. 

De 1' autre cote, selon Claude Couture, la vision liberate de Trudeau est basee sur 

un liberalisme anglo-americain qui s'impose partout, peu importe le contexte particulier a 

chaque nation. Elle ne prend pas en consideration les contextes uniques des diverses 

societes; c'est pourquoi Trudeau depeint le Quebec comme etant arriere. Ce liberalisme 

est hostile aux actions prises pour assurer la distinction du Quebec. Toutefois, dans la 

realite politique de Trudeau, il y a encore des mesures pour equilibrer les realites 

collectives avec les droits individuels, ce qui rend selon Couture inadmissible le refus de 

reconnaitre le Quebec. La rhetorique de Trudeau ne correspond pas a la reality et cela 

cree une lourde ambiguite dans la politique canadienne.268 

De maniere semblable, Andre Burelle pretend que Trudeau etait divise durant sa 

266 Tocqueville, Tome I, pp. 417-425. 
267 Nationalismes et politique au Quebec, pp. 123-124. 
268 Couture, La loyaute d'un laic, notamment pp. 116-141. 
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carriere intellectuelle entre un liberalisme strictement individualiste et un liberalisme plus 

personnaliste, qui met plus d"importance sur la place de l'individu dans sa communaute 

specifique. Comme Premier ministre canadien, Trudeau allait choisir definitivement le 

liberalisme strictement individuel et abstrait, et l'idee du « One Canada ».269 Selon le 

journaliste Jeffrey Simpson, Trudeau concoit la societe comme une collection 

d'individus, plutot que de groupes et collectivites. Chez lui, c'est seulement les citoyens 

individuels qui possedent et exercent des droits.270 

Ce liberalisme se manifeste notamment dans la Charte des droits. Trudeau 

explique en 1993 que la Charte aide a assurer l'egalite des chances, ou tous les citoyens 

ont une chance egale a exercer leurs talents, sans egard a leur race, situation economique, 

?71 

ou n'importe quel autre facteur. Elle aide aussi a assurer que les citoyens ont primaute 

sur l'Etat et la communaute, et que les majorites ne peuvent pas agir tyranniquement 
?7? 

envers les minorites. 

Bien qu'elle contienne des sections pour des groupes defavorises, tels que les 

femmes et les Autochtones, et confirme 1'anglais et le francais comme les langues 

officielles, en plus des droits individuels,273 selon Trudeau, c'est qu'elle aide les 

individus membres d'une collectivite a mieux utiliser leurs talents. De facon 

semblable, les droits linguistiques existent pour donner aux citoyens le droit de choisir et 

d'exiger des gouvernements la langue d'enseignement de leurs enfants, contrairement 

Andre Burelle, Pierre Elliott Trudeau: L 'intellectuel et le politique. Montreal, Fides, 2005, pp. 45-56, 
77-80. 
270 Simpson, p. 81. Voir aussi McRoberts, p. 61. 
271 « Des valeurs d'une societe juste », p. 381. 
272 Ibid., pp. 382-390. 
273 Cardin, Couture et Allaire, pp. 374-382. 
274 « Des valeurs d'une societe juste », pp. 392-393. 
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aux lois 22 et 101 du Quebec, que Trudeau condamne severement. 

Cette vision trudeauiste hostile aux droits collectifs n'est pas celle de Stephane 

Dion. On peut contraster la critique de Trudeau des lois linguistiques du Quebec avec la 

defense de ces memes lois par Stephane Dion. Celui-ci ne voit pas la loi 101 comme 

etant nuisible a la liberie, mais simplement comme une reaction naturelle a la situation 

unique des Quebecois. II appuie Meech pour les memes raisons, croyant que l'accord 

apporte simplement des amendements utiles a ce qui existe deja. II appuie done certaines 

exceptions pour le territoire quebecois, bien qu'il reconnaisse en meme temps les valeurs 

universelles de la Charte. 

On voit ici la preuve de difference entre les plans « A » de Dion et Trudeau. Les 

deux hommes cherchent a stimuler un patriotisme chez tous les Canadiens, incluant les 

Quebecois, en plus de reformer la federation pour le rendre plus attirante a ces derniers. 

La difference se manifeste quant a la dimension territoriale du Quebec : Dion propose et 

met en place des modifications visees a la fois a stimuler la fierte canadienne et a montrer 

aux Quebecois que le federalisme peut s'adapter a leurs besoins. 

Trudeau, pour sa part, essaie de reduire la specificite du Quebec avec la Loi sur 

les langues officielles et la Charte des droits. Ces modifications essaient d'equilibrer le 

champ pour les Francophones de maniere pancanadienne, ainsi que de promouvoir des 

valeurs universelles que les Quebecois peuvent partager avec tous leurs concitoyens. 

Avec la promotion des valeurs pancanadiennes et Pegalite linguistique, Trudeau vise a 

montrer que les Canadiens francais ne doivent pas se confiner au Quebec. II continue 

d'insister que le Quebec n'est pas une nation, mais une entite multinationale qui doit agir 

pour tous ses citoyens, incluant les non-francophones. 

275 Memoirespolitiques, pp. 210-212. 
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De fa9on semblable, les differences se manifestent dans leurs plans « B » aussi. 

Dion et Trudeau sont largement d'accord dans leurs critiques du souverainisme 

quebecois, mais leurs refus des nationalistes quebecois different. Trudeau refuse toute 

negotiation avec le nationalisme quebecois, mais Dion accepte certaines revendications 

qui touchent a la specificite quebecoise, le justifiant par la qualite du service public. 

Leurs visions liberates sont done differentes. Dion et Trudeau croient tous deux a 

1'universalis des droits et valeurs humaines, mais la maniere par laquelle ces droits sont 

mis en pratique differe grandement. S'inspirant d'Acton, Trudeau insiste strictement sur 

l'individu et les droits individuels, croyant qu'il faut avoir une chance egale pour tous de 

pratiquer ses talents et exercer ses droits. S'il reconnait certaines collectivites, e'est pour 

renforcer le traitement egal des individus qui forment cette collectivite. Les groupes ont 

seulement des droits qu'ils tiennent en fiducie par leurs individus membres.277 Le 

federalisme permet aux groupes d'individus d'habiter ensemble, afin qu'ils peuvent 

depasser leurs communautes vers l'universel. 

S'inspirant de Tocqueville, Dion accepte que les groupes et collectivites puissent 

implanter les droits d'une maniere qui leur soit propre. Les moeurs et methodes peuvent 

varier d'une collectivite a une autre, mais ils tendent tous vers les memes valeurs 

universelles. Ce faisant, il rejoint son pere Leon Dion. Mais le contexte politique, celui 

d'apres le referendum de 1995 et les debats constitutionnels des annees 1980, fait que ses 

critiques de la secession attirent le plus d'attention, ce qui le depeint comme un partisan 

de la «ligne dure » : toutefois, la perception n'equivaut pas a la realite. 

Trudeau : L 'essentiel de sapenseepolitique, citations de 1998, pp. 113-115. 
« Des valeurs d'une society juste », p. 387. 
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CONCLUSION 

L'antinationalisme n'est pas necessairement la meme chose que l'anti-

secessionnisme. La confusion entre ces termes nous donne un mauvais portrait de la 

realite. Dion est antisecessionniste, mais non pas antinationaliste. Rappelons comment 

Dion explique que la loi 101 a fait diminuer l'appui a la secession. Pour lui, cette action 

nationaliste est utile, etant donne qu'elle protege encore les droits des minorites au 

Quebec, et qu'il s'agit d'une reponse a une situation particuliere. Dion croit que la loi 

101 manifeste simplement les droits d'une maniere differente. II s'oppose done aux 

actions debouchant sur la secession, mais non pas a toutes les actions nationalistes du 

Quebec. 

Certes, il y a beaucoup de similarites entre les pensees de Dion et Trudeau, 

notamment en ce qui concerne les avantages du federalisme et la critique du 

souverainisme quebecois. En m&ne temps, leurs carrieres politiques, et les reactions 

qu'ils suscitent chez plusieurs Quebecois, sont aussi semblables. Les deux hommes 

pretendent appuyer leurs actions sur la raison et la necessite, mais ils reconnaissent et 

exploitent quand meme la valeur symbolique de leurs reussites. 

Ils peuvent aussi mettre de cote certains aspects de leur pensee quand cela leur 

convient, comme le fait Dion avec ses idees sur le dualisme, Trudeau avec la disparition 

des nationalismes ou quand ils sont en lutte sur le plan intellectuel. II n'y a la rien 

d'inhabituel: leurs adversaires politiques, surtout les souverainistes, utilisent leurs 

actions, par exemple, l'opposition de Trudeau a Meech ou la Loi sur la clarte 
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referendaire, pour les critiquer et montrer comment ils prennent la «ligne dure » envers 

le Quebec. 

Neanmoins, deux grandes differences existent entre Dion et Trudeau. La premiere 

est que Trudeau a eu l'opporrunite de faconner le developpement du contexte politique. 

Pour beaucoup de Canadiens hors Quebec, en 1968, il offrait une solution a la question 

du Quebec et il pouvait renforcer 1'unite nationale. On le voit comme une autorite, en 

pensant que ses politiques vont repondre aux desirs des Quebecois.279 Bien qu'il doive 

parfois modifier ses actions, comme avec le rejet du Livre blanc de 1969 ou 1'addition de 

la disposition a la derogation a la Charte des droits, Trudeau a eu une tres grande marge 

de manoeuvre en ce qui concerne le Quebec. Sa capacity d'influencer le contexte se 

manifeste directement dans ses interventions contre les accords constitutionnels de 

Mulroney, qui ont incontestablement joue un role central dans leurs echecs. 

Pour sa part, Dion devait travailler dans un contexte post-referendaire, apres deux 

echecs constitutionnels. Le referendum de 1995 amene la possibility que le Quebec se 

separe, et beaucoup de Canadiens hors Quebec s'attendent a ce que Dion reponde 

categoriquement aux souverainistes. Les efforts de Trudeau pour s'opposer a la 

reconnaissance generate du nationalisme quebecois, a la fois dans ses discours et actions 

politiques, ont grandement contribue a faconner ce contexte. 

La deuxieme difference, et de loin la plus grande, est celle du principe de la 

territorialite en ce qui concerne le Quebec. On a deja vu le refus de Trudeau de l'associer 

a une nation sociologique et la souplesse de Dion a ce propos. Cette difference se 

manifeste dans les plans « A » et « B ». Si Trudeau essaie de depasser le nationalisme 

McRoberts, pp. 70-72. 
Ibid., pp. 138, 169. 
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quebecois, Dion vise plutot a montrer comment les Quebecois sont mieux servis en 

restant dans le Canada, encore que les autres Canadiens doivent accepter la particularite 

quebecoise. 

Certes, Dion ne se prononce jamais en faveur de la these de deux nations ou de la 

dualite, mais il est clair que sa pensee evolue dans le cadre de cette theorie, comme le 

montre la protection constitutionnelle pour le caractere distinct du Quebec et les mesures 

prises pour maintenir la langue francaise, telle la loi 101. Sur plusieurs aspects, Dion est 

plus en accord avec son pere qu'avec Pierre Trudeau, meme s'il ne va pas aussi loin que 

Leon Dion en proposant une decentralisation ou meme un systeme confederal. 

Au debut de ce memoire, nous avons pose la question : Est-ce que Stephane Dion 

est I'heritier intellectuel de Pierre Trudeau en ce qui concerne la conception du 

federalisme et du nationalisme quebecois? 

La reponse, en grande partie, est non. Bien qu'ils partagent plusieurs aspects, 

notamment dans leurs critiques des idees souverainistes, l'idee que Dion est I'heritier 

intellectuel de Trudeau parait incorrecte. Les differences de pensees sont simplement 

trop grandes pour etre ecartees et elles revelent des conceptions divergentes concernant 

les relations entre le Quebec et le reste du Canada. Les deux hommes semblent appuyer 

des conceptions differentes du nationalisme quebecois et la place que devrait occuper le 

Quebec dans la Confederation. 

Quelles sont alors les implications pour le federalisme canadien? 

Essentiellement, le debat concernant la place du Quebec au Canada n'est pas fini: si les 

souverainistes sont divises entre ceux qui preferent la souverainete-association et ceux 
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qui desirent l'independance complete du Quebec, les federalistes canadiens ont eux aussi 

des divergences d'opinion concemant le Quebec. 

Ces divisions ne se limitent pas aux Quebecois non plus. Si des intellectuels 

anglophones tels que McRoberts et Russell appuient une reconnaissance constitutionnelle 

et asymetrique pour le Quebec, il y a encore plusieurs Canadiens hors Quebec qui 

refusent de considerer cette idee. Ce refus s'est manifeste en 2006 et en 2007 avec les 

controverses qui ont suivi les commentaires de Michael Ignatieff lors de la course a la 

chefferie liberate et la reconnaissance par Stephen Harper des Quebecois comme une 

nation au sein du Canada. En meme temps, les critiques venant a la fois des federalistes 

et souverainistes quebecois indiquent que les jeux ne sont pas encore faits en ce qui 

concerne la place du Quebec dans la Confederation. 

On rendrait un mauvais service au federalisme canadien de croire que ces debats 

ne sont plus importants. Les divergences entre les id£es de Dion et les idees de Pierre 

Trudeau pourraient bien s'averer importantes dans l'avenir si le debat constitutionnel 

recommence, ou s'il y a un troisieme referendum sur la souverainete, fort improbable 

pour l'instant. Sans doute, Stephane Dion jouera-t-il un role important dans ces debats, 

d'ou la necessite d'avoir une comprehension claire et nuancee de sa pensee. Telle est ma 

contribution. 
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